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Le Professeur A uguste Lecerf a trop peu publié. Nous n'avons de 
lui que les deux volumes de son Introduction à la Dogmatique réfor­
mée, quelques articles et conférences rassemblés par André Schlemmer 
sous le titre Etudes Calviniennes (Ed. Delachaux et Niestlé) ,  et la réédi­
tion, en collaboration, du Catéchisme de Genève (Ed. Je Sers) .  

« Comme je regrette qu'il n'ait pas vécu pour écrire davantage ! » 
Tel est le témoignage qui me parvient constamment de très nombreux 
correspondants de France et de l'Etranger, et, parmi ceux-ci, d'hommes 
qui sont au premier plan de l'actualité théologique. 

L'influence d' A uguste Lecerf reste grande. Si peu qn'il ait écrit, 
son entière conviction, la rectitude de sa pensée, son extrême sensibi-

. lité, la consécration totale de son esprit et de son cœur à son Dieu et à 
son Sauveur, sa science, sa puissance d'analyse et de synthèse, sa modé­
ration, sa charité, son h umour par{ ois, ne peuvent laisser personne 
indifférent. Pour ceux qui, comme lui, cherchent par-dessus tout l'hon­
neur de Dieu, pour les désabusés du rationalisme, les convertis du 
catholicisme, pour ceux qui n'hésitent pas à accorder aux Ecritures 
une pleine inspiration, A uguste Lecerf a été et reste un conseiller et un 
maitre, un refuge en même temps qu'un aiguillon. 

« Par la lecture de l'introduction à la Dogmatique de votre émi· 
nent professeur de théologie, j'ai été converti complètement à la foi 
réformée. » - « Je reviens a Lecerf, et je trouve qu'il m'est un véri­
table aiguillon ! » Deux témoignages - glanés dans le courrier de ces 
dernières semaines - l'un provenant d'un pasteur syrien, l'autre d'un 
pasteur américain, car le renom d' A uguste Lecerf est m ondial. 

Conformément à sa volonté, scellée par testament, les manuscrits 
des cours de dogmatique professés à la Faculté libre de Théologie pro­
testante de Paris, nous ont été remis par Mme Molles, fille du Prof es­
seur Lecerf, pour qu'ils soient, dans la mesure du possible, publiés. 
Dans la m esure du possible : car certains cours sont à peine rédigés -
on se souvient de la mémoire exceptionnelle et du véritable génie d'im­
provisation d' A uguste Lecerf; - d'autres, hélas / prêtés à certains 
étudiants ou pasteurs par Mme A .  Lecerf n'ont jamais été rendus ! 

Le plus souvent, le Professeur Lecerf rédigeait sous une forme 
précise et succincte l'essentiel de sa pensée, qu'il développait devant 
ses étudiants captivés. C'est précisément cette méthode de travail qui 
nous permet aujourd'hui de commencer la publication des « Notes 



4 

dogmatiq.ues > de notre vénéré Maître, en un certain nombre de fns­
cicules de LA REVUE RÉFORMÉE. 

Nous sommes persuadés de la valeur et de l'actualité de ces 
« Notes >, à la lecture desquelles nous retrouvons A uguste Lecerf tel 
qu'il fut. L'absence de détails et de toute érudition superflus, la netteté 
des contours de la pensée, les « perspectives > qu'il excellait à tracer 
à grands traits pour caractériser la foi au thentiquement réformée, la 
simplicité et la sti.reté des arguments, la sensibilité religieuse qui enrobe 
un contenu dogmatique qui pourrait être aride, la référence à la vie, 
l'appel évangélique, le ton du prédicateur qui soulignent, au moment 
opportun, q.ue toute pensée dogmatique sort du cœur et touche le cœur 
et toute la personne du croyant, nou.� paraissent répondre a ux besoins 
de beaucoup. 

Notre premier fascicule : « La prière et les problèmes dogmatiques 
qui s'y rattachent >, a fait l'objet d'un cours donné en 1936 à la Fa­
culté libre dè Théologie protestante de Paris. Le manuscrit a été com­
plété par les notes d'un cours antérieur donné partiellement sur le 
même sujet, et  celles d'un étudiant qui a bien voulu nous les commu­
niquer, et qui nous ont permis de développer plusieurs points impor­
tants. 

Les sections relatives à la prière des Catéchismes de Genève et de 
Heidelberg étant la charpente de ce cours, nous avons cru bon de les 
reproduire en A nnexe I et Il, autant pour l'approfondissement de 
l'étude que pour suppléer à l'absence de notes originales sur le « conte­
nu > de la prière. Nous avons ajouté les « Tables > nécessaires. 

Pour préparer la suite de la publication des « Notes dogmati­
ques > du Professeur Lecerf, nous serions extrêmement reconnaissants 
aux pasteurs qui auraient conservé leurs cours de Faculté de bien vou­
loir les communiquer à la Rédaction de LA REVUE RÉFORMÉE, comme 
à ceux q.ui auraient emprunté certains cours auprès de Mme A uguste 
Lecerf, de nous le.� retourner dans le plus bref délai. D'avance, nous 
les remercions. 

Pierre MARCEL. 



LA PRI È RE 

ET LES PROBLÈMES DOGMATIQUES 

Q U I  S'Y RATTACHENT 

INTRODUCTION 
1. LA PLACE DE LA PRIÈRE DANS LES DISCIPLINES THÉOLOGIQUES 

La tâche de l'éthique. La prière, considérée comme l'une des 
expressions de l'honneur et du service que nous devons à Dieu, 
' comme la partie principale de la reconnaissance que Dieu réclame 
de nous >, selon les termes du Catéchisme de Heidelberg (Q. 116), la 
prière est un sujet qui relève très certainement de l'éthique chré­
tienne. C'est incontestablement l'éthique qui devra nous dire les condi· 
lions spirituelles et matérielles qui devront être remplies pour qu'une 
prière soit acceptable. 

· 

C'est l'éthique chrétienne qui devra nous dire si la prière doit 
toujours être j@_J>IO-YIB.ée ou, au pis aller, récitée, comme le veulent 
l� puribiins ; ou s'il -��t_permis et même désirable de_Ure ou de;) _chan-_ 
ter des formulaires fixés d'avance, tout en faisant 

-
sa place à l�ière 

prophétique,_,comme le voulait CALVIN ; ou si, dans le culte public 
tout au moins, la prière doit être exclusivement liturgique. 

La tâche de la théologie pratique. Mais, ces questions résolues, 
c'est la théologie pratique qui, sous l'aspect de la mise en œuvre, de 
l'application, s'efforcera de donner les principes de l'art, d'exprimer 
la prière conformément à l'esprit de l'Eglise qui prie, de l'Eglise et 
de ses fidèles. 

Ce'la suppose, chez le maître qui cultive la théologie pratique, non 
seulement des connaissances étendues en psychologie, en éthique, 
avec une piété personnelle très vivante, mais aussi des idées très net­
tes sur les principes théoriques qu'il veut appliquer : il ne peut se 
passer d'une dogmatique. 

La tâche de la dogmatique. L'idée même ·qu'on se fait de la 
prière, de la nature de son efficacité, du rapport entre la prière de 
l'homme et la volonté de Dieu, de la nécessité théorique de la prière, 
de la foi, des conditions d'exaucement de la prière, et bien d'autres 
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questions encore, soulèvent des problèmes et sont des questions essen-
tiellement dogmatiques. 

Supposé que, comme dans les Eglises réformées de France, on 
admette la prière prophétique à côté de la prière liturgique : le dog­
maticien, en tant que tel, n'a aucune qualité pour dire si la prière 
prophétique doit suivre ou doit précéder la prédication, ou s'il est 
préférable de laisser le choix de l'ordre des prières à la discrétion du 
ministre. Mais c'est la dogmatique qui devra élucider la question de 
savoir si, dans les prières publiques ou privées, on doit faire une p!ace 
aux demandes concernant les biens matériels, comme le pain quoti­
dien, la prospérité économique, les saisons fertiles, la délivrance des 
fléaux de la sécheresse, de la famine, de la peste et de la guerre. C'est 
une question de savoir si Dieu peut fléchir et conduire à son gré la 
volonté des rois, des didateurs, des parlements et des ·électeurs. Et 
l'on peut se demander si, comme le veut le Catéchisme de Calvin, 
c'est Dieu « qui envoie la pluie et la sécheresse, les grêles, les tem­
pêtes et le beau temps, la santé et les maladies > (Section 4). Dans 
l'affirmative, on doit se demander sur quel exaucement la foi a le 
droit de compter quand elle prie, concernant toutes ces choses. 

Ces questions, encore une fois, ne ressortent ni de l'éthique, ni 
de la théologie pratique. Elles sont du domaine de la pure systéma­
tique, et elles se posent à propos de la prière. C'est elles que je me 
propose d'étudier avec vous durant le présent semestre. 

2. LA PLACE DE LA PRiirnE DANS LA DOGMATIQUE 

Les théologiens calvinistes n'ont pas le même sentiment sur la 
place qu'il convient d'assigner au locus, au traité de la prière. Quelle 
que soit la place choisie, il faut reconnaître qu'ell� présente des 
inconvénients. 

Si on la considère comme fonction déterminant le rôle de 
(hQ_mme ... 9-.ans l'univers, il est assez naturel d'en traiter à. propos de 
·ranihrc)pologlë:·--scaveè-·cALV1N, on la considère surtout sous l'aspect 
de condition subjective de la mise __ �n- pos���.�i()!l des bienfaits. de 
l'alliance de grâce, sa place n· . 1 est à la suite de la justification 
et de la liberté chrétienne. Si on voit la prière comme un moyen de 
grâce (avec le Petit Catéchisme de Westminster et avec Ch. HODGE et 
Mc PHERSON), on l'étudiera .avec les sacrements. Si on considère la 
prière surtout comme la. plus haute obligation de l'homme sauvé, on 
traitera de la priè�e- dans l'éthique. D'autres dogmaticiens traitent 
des problèmes concernant la prière à propos des différents dogmes 
qui les posent. 

Tous ces plans ont le défaut ou de manquer d'unité, comme le 
dernier, ou d'introduire des questions dogmatiques en éthique, des 
questions proprement théologiques en sotériologie, ou enfin, comme 
celui que je propose, de supposer certaines anticipations, puisque je 
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ferai entrer dans ma définition de la prière la notion de la médiation 
du Christ. 

Enfin, l'essentiel, c'est que Je sujet soit traité ; qu'il soit traité 
en dogmatique en ce qu'il a de dogmatique et que les difficultés soient 
abordées de front et vues comme elles sont.. 

Nous suivrons Je plan suivant : 

l . La priere en langue commune. 
2. La nature de la priere. 
3. Qui faut-il prier ? 
4 .  L'in tercession des anges et des saints trépassés. 
5. La nécessité de la priere. 
6. Que devons-nous demander dans la priere ? 
7.  Pour q.ui devons-nous prier ? 
8 .  L'efficacité de  la priëre. Objections contre l'efficacité objective de 

•la priere. Le problëme de la condition de foi en l'exaucement de 
la priere et des prieres non exaucées. 

CHAPITRE PREMIER 

LA PRI ÈRE E N  LAN G UE COMM U NE 

Au sujet d e  la forme extérieure de la prière, il existe entre le.· 
protestantisme orthodoxe luthérien et réformé, d'une part, et Je catho-. 
licisme romain, d'autre part, une divergence dogmatique grave ; .. 
grave, parce qu'elle touche à la conception de la piété, à la manière 
de concevoir Je rapport vivant qui doit s'établir entre Dieu et l'homme 
qui adore. 

Romano GuARDINI, Je grand liturgiste catholique romain contem­
porain, dans son livre,· d'ailleurs fort beau, L'esprit de la liturgie, 
émet Je paradoxe que voici. Le catholicisme, c'est Je sentiment guidé 
par l'intelligence, c'est, en religion, Je primat de l'intelligence. La 
vocation du catholique, en liturgie par exemple, est de comprendre, 
de comprendre ce qu'il fait. Quant au protestantisme, même dans ses 
formes les plus austères, - sans doute l'auteur entend-il par là le 
calvinisme et Je puritanisme -, c'est la primauté du sentiment sur 
l'intelligence. Je dis que c'est là un paradoxe. Sans doute, il y a un 
néo-protestantisme romantique, fils de ScHLEIERMACHER, à qui on 
peut attribuer ce caractère. Mais il n'est pas difficile de montrer 
d'abord que ce néo-protestantisme est en pleine opposition de prin­
cipes avec le protestantisme des Réformateurs, de ZwINGLE et de CAL- -

VIN en particulier, et de montrer ensuite que même cette forme par-
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ticulière du néo-protestantisme, que j'ai q.ualifi.ée de romantique, 
exige en général, dans la piété, un minimum d'inrtellection. Ils sont 
rares, les néo-protestants de cette école, qui accepteraient l'idée d'un 
culte public célébré, d'une liturgie tout entière rédigée en une langue 
inintelligible pour le peuple qui en fait usage ! 

Quant aux formes les plus austères du protestantisme, celles du 
type réformé, contentons-nous d'indiquer qu'elles ne veulent être ni 
exclusivement intellectualistes, ni exclusivement sentimentales. Ce 
qu'elles visent à exclure dans la piété, c'est avant tout !'autonomisme. 
Dans le Catéchisme de Genève, rédigé par CALVIN, le ministre demande 
à l'enfant : « Suffü-iJ de le prier (Dieu) de bouche ou s'il le faut 
prier aussi de l'esprit et du cœur ? » Et l'·enfant doit répondre : « Il 
n'est pas toujours nécessaire de prier de 'bouche ; mais il faut prier 
toujours avec connaissance et avec affoction. » (Section 35). 

Vous avez entendu : « avec connaissance et avec affection >. 

Les deux éléments : intelligence et sensibilité, sont requis avec la 
même rigueur. Et la Section 35 se termine par cette question dont la 
réponse servira de conclusion générale : « Mais si cela est, qu'est-ce 
que prier Dieu ·en langue inconnue ? » Réponse : « C'est se moquer 

1. de Dieu et se rendre coupable d'une détestable hypocrisie ! » 

Ainsi, l'obligation die prier Dieu dans des teTmes compris de celui 1 
qui prie est inscrite dans un livre symbolique aussi autorisé, aussi l vénérable que le Catéchisme de CALVIN. Elle est é.Ievée à la hauteur 
de l'un des 39 Articles de religion de l'Eglise d'Angleterre, et elle est 
acceptée dans toute la Réforme évangélique comme un dogme, sur 
lequel aucune concession n'est possible. 

D'ailleurs, il faut bien comprendre que la parole de Dieu n'in­
terdit pas qu'un discours prophétique ou didactique, qu'une prière 
liturgique ou spontanée soient faits dans l'Eglise en une langue incon­
nue du peuple. Ce qu'elle exige, c'est que de tels discours ou oraisons 
soient intégralement et immédiatement traduits au peuple. C'est ce 
qui ressort avec évidence du chapitre XIV de la pe Epître de saint 
Paul aux Corinthiens, et c'est là la règle absolue du culte réformé. 
Sur ce point, la théologie réformée est d'accord avec l'usage de l'an­
cienne Eglise, comme le prouvent les manuscrits .liturgiques qu'elle 
nous a transmis. Les vieilles liturgies sont écrites dans les langues 
vulgaires de l'époque où elles ont été rédigées. 

Je dis que c'est vraiment un paradoxe de prétendre, avec GuAR­
DINI, que le catholicisme romain exige en pr1emière ligne l'intelligence 
dans son culte, alors que la théologie catholique pose en principe que 
ce qu'on appelle la « direction générale d'intention » suffit, et qu'on 
peut prier Dieu en latin, alors qu'on ne sait que l'anglais, le breton, 
le français ou le bas-allemand. 

C'est un paradoxe, puisqu'une notable partie des théologiens 
catholiques soutiennent que, pour les prêtres eux-mêmes, il est préf é­
rable que la pensée soit en prière et qu'elle ne s'arrête pas, dans ln 
lecture du ·bréviaire, au sens déterminé des phrases qu'il contient. 
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Les théologiens soutiennent ,que l'opinion contraire sent le jansé­
nisme. Vous trouverez cette opinion défendue par l'abbé BRÉMOND, 
dans son Histoire de la France m!Jisfique. 

Le chapitre XIV de 1 Corinthiens est très gênant. Aussi s'en 
est-on débarrassé comme on a pu ! On a dit qu'il y s'agit non d'une 
langue étrangère en usage courant d.ans l'Eglise, mais des langues 
surnaturelles parlées par les glossolales. Soit ! Mais la raison princi­
pale contre l'abus visé par Paul s'applique à toute langue incomprise 
du peuple. Paul ne défend pas le parler en langues dans l'Eglise 
parce que ce don était miraculeux et extraordinaire, mais parce qu'on 
ne comprenait pas ces langues (et qu'ainsi ce que dit celui qui parle 
en langues est sans profit pour lui, ou pour les autres), et pour d'au­
tres raisons encore . . .  

Thomas HARDING, dans la réfutation diu livre de l'évêque anglican 
JEWEL, dit, d'après SAINT THOMAS, que les préceptes de ce fameux cha­
pitre des Corinthiens ne concernent que les premiers chrétiens qui 
sortaient du paganisme et avaient besoin d'instruction, tandis que 
les chrétiens d'aujourd'hui ont derrière eux tout un passé plusieurs 
fois sécul;üre de christianisme. Un tel raisonnement suppose que le 
culte en langue vulgaire est nécessaire au milieu de populations igno­
rantes ou déchristianisées. Je vous laisse le soin de tirer la conclusion. 

Le fameux \Villem EsTius, dans son Comment. in omnes Pauli 
epistolas (1614), dit que les premiers chrétiens ne pouvaient répondre 
aux prières des glossolales par 1' Amen liturgique, parce qu'ils ne 
savaient pas si leurs prières étaient bonnes, tandis qu'aujourd'hui 
ils le savent. A cela, je réponds que saint Paul ne dit rien de pareil ! 
Il ne met pas en doute le caractère miraculeux et authentiquement 
chrétien des discours des glossolales. Ce qu'il veut, c'est que, dans le 
culte, la communion des saints soit aussi complète que possible, que 
ceux qui répondent Amen ! soient unis non seulement d'une manière 
confuse et générale, par le sentiment, avec celui qui prie, mais aussi 
d'intelligence. H veut que l'Amen des fidèles corresponde à une 
demande déterminée de l'officiant. Il veut qu'il y ait communion 
complète entre ceux-là et celui-ci. 

Pour dire toute notre pensée, les réponses et les explications 
exégétiques que nous avons rencontrées jusqu'ici chez les théologiens 
catholiques romains nous font l'effet de n'être que des échappatoires. 
Aussi essaient-ils de passer à l'offensive et de justifier par la raison 
ce qu'ils ne peuvent prouver par !'Ecriture. Or, quand même ces rai­
sons auraient toute la force qui leur manque, l'interdiiction formelle 
de la parole de Dieu nous obligerait à nous incliner. Dieu est souve­
rain. Quand il défend quelque chose, alors même qu'il y aurait, à 
notre sens, des considérations qui militeraient en faveur de ce qu'il 
défend, nous nous inclinons. Dieu est souverain et !'Ecriture est pour 
nous la règle souveraine de la foi et de la vie. Mais voyons tout de 
même ces raisons. Peut-être pourrons-nous faire sentir qu'elles ne 
sont que spécieuses et même assez sophistiques. 
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On a d i t  que PILATE a écrit le t itre cloué sur la croix en t ro i s  
la n gues : l'hébreu, le grec e t  l e  la tin, qui  ont été sanctifiées p a r  l eur 
c ontact a vec la croix, et qu' i l  convien t que la l i tu rgie se fasse d a ns 
l ' u n e  d e  èes langues sain tes.  Voi l à  donc PONCE PILATE promu a u  rang 
de li turge chrét ien. Faut-il faire à celle raison l 'h o n neur d'une réfu­
t a tion ? Je c rois que vou s m'en voudriez ! 

A ussi bien y a-l-i l des raisons p l u s  sérieuses. L'u sage d'une l a n­
gue u nique dans le c u l le est non seulement, nous di t-on, u n  symbole 
d'uni t t'� de foi, mais u n  m oyen d e  conserver cette unité.  Mais, d'après 
!'Ecri ture, c'est dans la d iversité des langu e s  que Dieu veu t  que cel le 
u ni t é  se manife s t e  cl se conserve. Il fau t  que t o utes l a ngues confes­
sent que .J ésus-Christ  csl le Sei gneu r, à la gloire de Di eu,  le Père 
(Phi l .  2: 1 1) .  Il ne faudrait pas confondre u niformité avec u nité .  On 
peut même avoir n o n  seulement l ' un i té de l a  foi,  mais  l 'unifor m i t é  
servi le  d e s  form ulcs  théol ogiques, t o u t  en priant  dans d e s  langues 
différentes. L'Eglise romai n e  l e  sait  bien, puisqu'elle a d a ns son sein 
des Syriens, des Grecs-unis, e tc ... qui ont  une l i t urgie écrite e t  cé lé­
brée dans leurs l a ngues nation ales respect ives. D ' a utre part, on peul 
prier en l a tin c l  avoir rompu l 'unité d e  l a  foi a vec Rome, comme 
l 'hérésiasque NovATUS (25ü), el tant d'au tres. 

On dit  q u'il  est convenable que le service divin s e  fasse, dans l e  
monde entier, en u n e  seule l a ngue, afin q u e  les étrangers s e  sentent 
partout chez eux dans la m aison de Di eu .  Mais d'abord c e  pium desi­
derium, ce pieux d ésir,  n'est pas réalisé dans l 'Eglise c a tholique 
romaine, puisqu'un Grec-uni, d'après ce raisonnement, ne devra i t  pas 
se sentir c h ez l u i ü Saint-Pi erre de Rome, où l 'on prie en l a tin.  

En réalité,  q u a nd on célèbre le culte e n  lat in, i l  n'y a guère q u e  
les  ba cheliers L'S l ettres d ' a u t refois e t  l e s  l icenciés è s  l e t tres d'auj our­
d'hui qui puissent se se ntir vraiment chez e u x  dans leur propre patrie. 
Les a u t res c a tholiques sont toujours, à l 'égl ise, dans une sorte de 
monde surnaturel  factice. 

On i nvoq u e  une au tre raison, qui  pouvait a voir un cert a i n  sem­
blant de force, a l ors que les l angues nationales étai e nt e ncore a ssez 
informes el q u e  cer t aines d 'entre e l l es pouva ient passer pou r des 
pa t o i s  dégra dt'·s du la l i n. Celle ra ison,  la voici : la majesté des divins 
offices dema nde que l 'office soit célébré dans u ne l a ngue noble, comme 
le  latin ou le grec a n c i e n ,  e l  non dans une l a ngue vulgaire,  i ncapa­
ble de s'élever i1 la maj e s té des mystères d e  la foi. Cet argument 
appartient a u  pa ssé. Personne, c royons-nous, n 'o serait soutenir q u e  l e  
frança i s  ou n ' importe que l le autre l angue moderne soit i ncapabl e 
d'exprim er a vec noblesse e l  é léva tion les  é l a n s  d e  la foi e l  son ado­
r a ti o n .  

C e t  a rgu ment n'est p a s  seulement désu et, m a i s  i l  s'apparente à 
u n  a u t re, lui-même lout près clc la magi�. Il y a u ra il , dan s l a  m u si­
que d ' u n e  la ngue inconnue, un prest ige sur l e s  espri t s  des simples 
p l u s  propre à l e u r  faire sentir  l a  majesté des choses divines, comme 
le cl air-obscur des cathédrales, les formules secrètes d u  prêtre mys-
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térieusement chuchotées, e t  tant d'autres choses qui impressionnent 
les àmes disposées à l'émotion mystique. 

Nous ne nions pas ce qu'il y a de vrai, psychologiquement, dans 
cet argument. Mais la preuve que cette sensualité mystique, où l'in­
telligence s'engourdit voluptueusement dans un rêve aux contours 
imprécis, est contraire à la doctrine de J'E.criture, c'est qu'elle veut 
que nous priions non seulement par Je don spirituel ex ta tique, mais 
par l'intelligence. Cette mystique artificielle, ces moyens humains de 
provoquer l'émotion, à l'exclusion de l'intelligence, sont contraires à 
la révélation du Nouveau Testament tout entier. C'est ainsi qu'un des 
moyens de provoquer cet engourdissement intellectuel est la répéti­
tion fréquente d'une même formule, qu'on finit par redire automati­
quement, sans penser à son contenu. Or, on sait la condamnation 
prononcée par ,Jésus sur les vaines redites, familières au paganisme 
(Matth. 6 : 7-8). 

Dieu est un esprit réel. Le culte qu'il réclame de ses adorateurs 
est un culte réel où l'esprit tout entier s'unit à lui. Or, l'esprit de 
l'homme n'est pas seulement sensibilité, il est aussi intelligence. 

Quand la prière s'adresse à Dieu, la seule différence formelle 
qui nous sépare d,e l'Eglise de Rome est l'obligation rigoureuse d'après 
laquelle la prière doit être présentée à Dieu dans une langue que 
celui qui prie comprenne, quand il est seul, et que ses frères compren­
nent, quand il prie en public. Mais, comme nous avons essayé de le 
faire sentir, cette différence formelle traduit deux conceptions radi­
calement opposées de la vie religieuse. Au xv11• siècle, le mot religion 
signifiait une forme particulière de piété, si vous voulez une règle 
pour entrer en communion avec Dieu. Dans ce sens, tout ordre mo­
nastique était une religion. Dans ce sens encore, nous pouvons dire 
qu'en dépit de l'unité de l'Eglise chrétienne universelle, il y a bien, 
avec Rome et la Réforme, deux religions différentes et profondément 
séparées : la religion protestante et la religion catholique. Mais il 
faut se hâter de dire qu'on ne peut parler ainsi de deux religions 
qu'en prenant ce mot dans l'acception que je viens de rappeler. Par 
contre, si l'on entend par religion les croyances professées sur Je seul 
vrai Dieu et sur Je Christ qu'il a envoyé, il est très important d'affir­
mer bien haut que Je catholicisme romain et Je protestantisme des 
réformateurs sont des formes opposées de la même religion. 

Nous avons commencé notre exposé des problèmes dogmatiques 
posés par la prière en traitant d'une question formelle où catholicisme 
et protestantisme sont aux prises, et nous avons commencé par l'étude 
de cette question à cause des retentissements profonds de la solution 
qu'on adopte dans la vie religieuse, ou mieux dans la vie de la foi. 

Là, nous pouvons prendre conscience de la gravité du dissenti­
ment. confessionnel <[Ui sépare le chrétien protestant de Rome: telle 
prière, telle religion. 



CHAPITR E I I  

NATURE ET DÉFINITION DE LA PRIÈRE 

1" LA NATURE DE LA PRIÈRE 

La prière, dans son expression é lémenta i re, est u ne demande de 
secours a dressée à u n  être ou à des êtres qu'e l le suppose doués de 
pouvoirs surhumains, e t  disposés, dans certaines conditions, à y 
répondre favorablement.  El le exprime u n  sentiment de dépenda nce 
absolue à l 'égard de cet  être o u  de ces êtres, c'est-à-dire le sentiment 
religieux, et,  com me tel l e ,  e l le  parait être la rel igion e n  acte,  d a n s  ce 
q u 'el l e  a d'essentie l .  C'e st ainsi ,  par exemple, qu'e l le appara issait à 
A ugustc SABATIEH, dans son Esquisse d'une philosophie de la religion 
d'après la psychologie et l'histoire. 

Bien qu'el le  puisse être mêlée, d a ns la phase première de l 'é\'o­
l u t ion religieuse, d'él éments ma giq ues, la prière n'est-e l le pas co nti­
nuel l ement le contraire de la m agic, laquel le est el le-même le contraire 
de la re l igion ? 

L'a depte de la m a gie peut, a u ssi bien que l'homme relig ieux, 
cro i re à l 'exist ence d'être doués de pouvoirs surhumains.  Mais le  pre­
mier se croit en possession de procédés natu rels et de formules savan­
tes, capables d'enchainer à son service la , ·olonté de ces ê tres, et,  
quand i l  croit y avoir réussi ,  i l  les comma nde. L'homme re l igieux 
i mplore. Même quand i l  croit  être e n  possession d'une for m u l e  de 
pri ère infai l l ible qui décl enchera i rrésistiblement la bienve i l l ance de 
D ieu qu'i l  i nvoque, il ga rde une attitude de crainte et d'hum i l i té en 
face de l u i, tant qu'il  pr ie. I l  peu l cesser momentanément d'être re l i­
gieux si sa confiance a été  t rompée, si le dieu i nvoqué n'a pas r épondu 
à so n a ttente.  A lors il le boudera et essaye ra de punir l ' idole, en l u i  
tournant l a  face vers l e  m u r  o u  e n  l a  j e tant d a ns l a  r ivière, comme 
ces pêch e u rs na pol itains le firent de la statue de SAINT-JANYIER, q u i  
n'avait pas a rrêté l e s  progrès d'une inondation. Mais, tant q u ' i l  prie, 
le c roya n t  prodigue à celui à qui i l  s'adr esse les marques du p l u s  pro­
fo nd respect, de la vén é ra tion l a  p l u s  complète.  Bref, la prière sous 
forme de dem ande d'invocation dans le be soin parait,  a u  premier 
ahord, être l'expression essentie l l e,  cen tral e ,  de tout  c u l te religieux. 
L a  parole qui demande, e t  a u  besoin supplie, doit  être, pe nse-t-on, 
présente d a ns toute religion qui  n'est pas simplement de l a  religio­
sité.  Te l l e  est, schéma tiquement, la thèse de certains théologiens 
évol utionn istes . 

. Je doute,  pou r ma part,  qu' i l  en soit ainsi .  Certes, l ' appel à la 
bie nvei l lance, a u  seco urs de l a  di vi nité,  surtout quand le besoin 
devient pre ssan t,  est instinctif chez l 'homm'e.  Les cul tes déistes qui  
s'in terdisen t la prière-demande, cl  qui  ne veulent connaitre que l a  
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prière-adoration, n e  sont pas des cultes arrivés a u  plus haut terme 
de l'évolution religieuse, mais des cultes mutilés, inhumains et en état 
de décrépitude sénile. 

L'appel au secours, dans Je danger, exprimé à une puissance 
surhumaine, est instinctif et, dans nos milieux imprégnés d'influen­
ces chrétiennes, il prend généralement la forme d'une demande et, 
dans Je cas d'une émotion intense, d'une demande formulée à haute 
voix. 

Je connais Je cas d'un professeur d'école primaire supérieure en 
France qui en fit l'expérience. Il était disciple de Herbert SPENCER et 
comme tel agnostique, mais un agnostique français anticlérical et 
donc athée. Il ne pouvait même pas accorder une attention sérieuse 
à l'argumentation par laquelle j'essayais de lui faire voir que l'homme 
porte en lui ce que CALVIN appelle une semen religionis, un germe de 
religion, et qu'il a une certaine connaissance inhérente de Dieu. Or, 
s'étant imprudemment aventuré, avec son enfant sur les bras, à tra- · 

verser un canal de navigation, en empruntant Je passage d'une plan­
che que des ouvriers y avaient jetée en travers, il se sentit pris de 
vertige. Ne sachant pas nager, cet homme se crut perdu et, dans sa 
détresse, lui, athée systématique, bien au courant des théories méca­
nicistes de l'immuabilité des lois de la nature, et qui me demandait 
où pouvait bien être Je ciel dans un monde sans verticale absolue, il 
leva les yeux au ciel et, mettant toute son âme dans sa prière, il 
s'écria : « Mon Dieu, sauvez-moi ! . . .  » Et il fut sauvé ! Et il inscrivit 
ses enfants sur la liste des catéchumènes, ce à quoi il s'était toujours 
refusé jusqu'alors. 

Oui, l'appel à Dieu est instinctif et, dans nos milieux, il s'exprime 
généralement par une prière. Mais il n'est pas sûr qu'il s'exprime 
toujours, dans d'autres milieux de culture religieuse, de cette ma­
nière, et il semble bien que le sacrifice ait précédé la prière : oblations 
des fruits de la terre, immolation d'animaux. Dans les cas pressants, 
une entaille faite au doigt et un peu de sang jeté en l'air par un mou­
vement rapide de la main, tels sont les appels muets à J'aide de la 
divinité que nous rencontrons chez certains peuples. 

Le livre de la Genèse semble vouloir nous donner l'impression 
qu'avant la chute, Je sentiment d'adoration et de dépendance de 
l'homme n'avait d'autre expression cultuelle que la participation à un 
véritable sacrement : l'arbre de vie, et à l'observation d'un tabou reli­
gieux : l'absten tion de l'arbre de la connaissance du bien et du mal. 
Le sacrifice n'apparait qu'après la chute, avec les offrandes de CAÏN 
et d'ABEL, et c'est seulement plus tard, du temps d'ENos, fils de SETH, 
nous dit la Genèse (4 : 26), que l'on commença d'invoquer Je nom de 
Celui qt.ie l'auteur appelle par anticipation Yahwé. On Je voit, l'Ecri­
ture Sainte est moins exclusive que certains théologiens modernistes. 
Elle connaît une évolution des manifestations extérieures de la reli­
gion avec des phases qui ont précédé l'apparition de la prière pro­
prement dite. 



·� '' 1 �� 
::� 

18 QUI PRIER? 

Le dogme de la Tri nitt'• consiste à reconnaître que, dans la seule 
et simple Essence divine que nous adorons, i l  y n trois Personnes, le 
Pè re, le Fils et l e  Sain t-Esprit . 

Les théologie ns el la p ratique de l'Eg lise nous obligent à nous 
demander: 

1° Si l 'adoration cle la prière peul pre ndre la forme d'une i nvo­
cat i on à l a  Trinité ; 

2° S'il. y a une Pe rsonne div ine à l a quel l e  doit s'adresser p l u s  .:� 
particulièreme nt la pri ère ou s' i l  est permis d' invoquer les deux "J. 
a utres; 

:l" S'il est permis d 'ad orer et de prier le Christ et, dans l 'affirma­
i ive, quel serait le fondement de cet te adora tion. ·I "' 

·" 

t • La répo nse ü l a  première question nous est fournie par ce 
précepte de !'Apocaly pse (HJ : 10) : « Adore Dieu », par d' autres 
paroles de !'Ecrit u re, eommc cel l e-c i  : « Tu ado reras le Seig neur ton 
Dieu » (Matth.  4: 10), c l  par les  i n nomb rables prières où D ie u  est  
considéré d a ns son unité,  sans que l ' attention se porte p lus  spéciale­
ment sur l 'une ùc ses propriétés hypostati q u es, cel le de Père, � r 
exemple. Mais, n u l le  part, nous ne trouvons d'exemple de l'udof·idll'.ln " 
d ' u ne abstraction destint.'.-e à exprimer ses perfections.  

Au xym• siècle, o n  s'a d ressait  volontiers à la « D ivinité > ,  à llt(' 
.J u stice, à l a  BeautC:· suprême. Il y avait lit p l utôt une faute de goût:: 
qu'une viol ation des p réceptes scripturaires. Nous en dirons ul:u11t 
de l'i nvoca tion à l a  Trinité qui se trouve dans la grande l itanie d�·. 
l 'Egl i se ang licane. I l  est a u s si peu litté rairement j u stifié de prier D ieti': 
en l 'appelant Tri n ité q u 'en l 'appel ant Unitl'. Mais,  après tout ,  si,  parur.. 
adorer 1 '11:tre u ni que dans le mystère de ses relations i ntradivines, on · 
l 'appe l l e  « Trini té sainte e t  bénie » ,  ou « U nité suprême », on n�. 
peut tall.'.er ces form ules d'idolàtrie, puisqu'el les veulent dire : « Cl 
Dieu, dont le nom u nique est  trois fois saint ! », ou : « 0 D ieu, qui 
es un ! » .. ;.: 

::.:;• 
2° Y a-t-i l  cependant u ne des perso n nes de la Tri nité à 

il soit p lus  normal cl ' aclresser nos prières ? 
�e s trois Personnes sont m ises sur l e  même ra ng dans la rarm 1�·· 

baptismale et dan s la ht'�nédiction apostolique.  Pourtant, nous n'avoIJ,!I· 
pas d'exem�le. exprès .d ' invoca tion adressée au Sai nt-Espri t  considéf4, � �art .

. 
Le .saml-Espn

_
l est pr<'· se

1
nt p l utôt comme Celui q u i  aide les 

hd c les a prier, ou p l u l o l  com me 1 au teur premier de nos pri è res (Zacft, , 
12 : 1 � ; �o m .  8 : 15- Hi). Mais, comme le Sai nt-Espri t  est prése nt. 
dans 1 Ecriture, comme u n e  Personne distincte du Père et du Fils u' 

"iÀÀoç », un autre, et 11011 u n  "1./,),c. ", quelq.ue chose d'autre: n' 
ne pe u t  taxer de dérogation :'t la Loi du culte dù à Dieu,  une i nvo•, 
l':lli 011 ad rt·ss<'.•c au Sa i 11 l-Es11 rit. Les Eglises Réformées �11.r-lde-mlll!!l . 
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calvinistes s ' e n  abstiennent pourtant dans l e u r  c u l te public, p a r  res­
pect pour le rôle marqué dans !'Ecr iture au Sai nt-Esprit,  qui est de 
5'efforcer de s'oublier l u i-même pou r glorifier le Père et le Fils.  

Il y a,  par contre, dans l e  Nouveau Testament, de nombreux 
exemples d' invoca tions et de prières adressées au Christ,  Fils u ni q ue 
c lu Père. Mais, comme le Christ nous a enseigné à nous adr e sser à 
Dieu en tant que Père, et connue i l  est  présenté dans l 'Ec ri ture sur­
tout dans sa fonction médiatrice, les  l i t u rgies n'.•formées primitives, 
cel les dues à CALVIN en particu lier, s'adressent à u ne a u tre Personne 
cle l a  Trinité : Dieu l e  Père. E lles sont présentt'.•es a u  nom du Fils et 
comme étant s u scitées en nous par l e  Sain t-Esp rit .  Cela vaut pour l e  
c u l te e n  com m u n .  Mais s i  l e s  par ticuliers, sous l ' impulsion d e  l 'Esprit 
d e  Dieu et dans certaines circonstances spt'dal es,  se se ntent pressés 
d' invoq uer le Chri st ,  i l  n'y a pas d'obj ection. 

En cc qui  me concerne,  j e  c rois pour m a  part, que même dans le 
culte publ ic, pour p ro tester solennellement contre l 'hérésie qui nierait 
la divinité essenti e l le du Fils,  ou la personnalité du Sa int-Esprit, 
l 'Eg l ise peut être conduite par ce même Esprit à invoquer l a  Per­
sonne divine, m éconnue - dans sa gloire - par l'erreur. 

De toutes façons, l 'honneur, l a  lou ange e t  l a  gloire de l ' adoration 
doivent ê tre r econn u s  aux t rois Personnes divines considérées e n sem­
ble ou séparé m ent.  

Le fondement de cette vénération religieuse pour l e  Père e t  pour 
le Sa int-Esprit est et n e  peu t être  que dans l e  fait que l'un e t  l 'a utre 
sont cles modes subsistants et coexistants de D i e u .  Connue il e n  est 
de même du Fi ls, i l  semb l e  qu'on n'aurait pas dû chercher d'autre 
fondement à l 'adoration que l 'Eglise lui  rend.  Pourtant,  on a cherché 
autre chose. 

:�° Cela nous amène à exam i ne r  l n  troisième question : Est-il 
permis d 'adorer le Christ et,  dans l ' a ffirmative, q uel est le  fondement 
de cette adoration ? 

Le Christ, avons-nous dit, c'est-à-dire le Fi l s  de Dieu,  consubstan­
tiel au Père et comme tel  adoré e t  glorifi é  en u n i t !'.· avec l e  Père et l e  
Saint-Esprit, mais fa i t  homme ; le Christ, c'est-à-dire le Fils ,  q u i  n'est 
pas seul e ment l e  A�yr,:; mais le :V;ycc. fait chair, i ncarnt'.' . 

I l  semblerait q u e  l es théologiens qui  nient l ' i ncarnation et q u i  
n e  voient e n  .J é s u s  de Nazareth q u ' u n  q. :),r,:; 1.� 0 .: "'�''ç u n  phi lanthrope, 
comme a u trefois PAUL DE  SAMOSATE, devra ient être u nanimes à r épon­
dre n égativement à la première partie de la question : « Est-il permis 
d'adorer le Christ ? » , et considérer la sec onde part ie comme sa n s  
objet. 

Il n'en est rien cependant ! Sous sa for m e  orthodoxe, la grande 
hér ésie m a hométane, - je suis d' accord avec notre professeur d'his­
toire des religions pour considérer le mah ométisme non comme u n e  
rel igion, mais  comme u ne h érésie -, l e  mahométisme, di s-j e, tout  en 
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reconnaissant l a  m i ssion divine de .J ésus e t  même sa naissance d'une 
vierge, n'a  p a s  e u  de pei n e  à écarter l 'adora tion de ,J ésus a u  n o m  de 
ce p r inci pe vrai, que D i e u  seul doit être adoré. C'est q u ' � I est né t;t 
s'est p ropagé dans des m il i e u x  t rès peu i nfl uencés par la vie  et l 'expe­
ricncc chréti ennes.  

Le l i béral isme p ro testant du xvm' siècle,  é tant d o nné les idées 
de cc temps si pa u vre religieusement, a souvent pris l a  même posi­
tion pour des causes a n a logues, et a j u st i fié celte position pour l a  
m ê m e  raison.  

Mais i l  n'en a pas été  e t  i l  n 'en est pas actuel lement touj ours 
a insi.  El i l  est très i n t é ressa n t  et significa tif de voir des protestants 
faire brèche au pri ncipe que Dieu seul doit ôtre adoré et prié, p arce 
que le Christ était  et est pour e u x  le foyer viva n t  et la source j a i l lis­
sante de leur piétt' .  1 l s  é taient  ou sont t ro p  foncièrement chrétiens 
pou r refuser au Chri st  la prière q u e  l ' Egl ise chrétienne u niverse l l e  
fait  m o n t e r  n r s  l u i .  I l s  n'étaient e t  n e  s o n t  p a s  assez théistes p o u r  
comprendre que l ' i nvoca tion de l a  f o i  implique l a  divinité d e  cel u i  
q u i  e n  e s t  l ' obj et. 

Au xvl° siècle, S o r. 1 :-.: ,  qui rega rdait le Chr ist com m e  un simple 
homme, soutenait q u e  la prière pouvait être adressée a u  Chr ist, pour 
la raison q u e  l e  Christ g l ori fi é  avait été  exalté au rang de • 1!i ... 11eur� 
q u ' i l  arn i t  reçu t o u t e-puissance et qu'ainsi  i l  pouvait  secourir  dans Li!  
hesoin et l a  dé tresse. Mais, sur l es objections de ses propres ��1 r l i�1.1D. " 
il se vit  obl igé de d i st i n g uer entre la prière adressée à Dieu,  Cause 
premi ère, et cel le adressée au Chri st, c a use seconde d u  salut .  C'était 
q ue l q u e  chose comme la d i s l i nction des catholiques entre le c u l te d1 
latrie, réservé à D i e u ,  et le cu l te d'hyperdulie, offert à l a  Vierge M.:.n:ie. 
(llonor 11dorationis vcr11s et divin11s, m a i s  non s11premus des \nui� 
nicns) . 

Dl' nos j o u rs,  H t Ts C H L  d son école reviennent e n  fait à l 'explica:-: 
Lion de Soc 1 :-; .  Christ,  comme hom m e  en regard de Dieu, peut êtr 
honort', m a i s non acl on'.• . C'est la rtist inction catholique du culte  Ili 
latrie ren d u  ü Dieu c l  d u  c u l t e  de dulie rendu a u x  saints.  D ' u n  11111h" 
côté, Chr i s t  c o nsidéré,  sous le rapport religieux, comme celui  en qllri 
l 'Eglise possi·dc D i e u ,  c o m m e  rt'• vélation de Dieu,  doit être adoré, cilll' 
a lors o n  ne l 'a d ore pas à côté de D ieu, m a i s  Dieu en l u i . Cette • dOiô 
ra tion n'est  pe r m ise que d a n s  le culte  public .  Dans le culte particulieli,. 
e l le  court le r i s q u e  d e  condu ire à l 'adoration de la créa t u re.  Ce do 
êt.rc vrai ! O� n e  n>i � pas faci lem ent u ne serva nte ou u n  artisan p • 

.h;s u s  et s: .
lhr c  '.�n nH' m e  t e m p s  q u e  cc n'est  pas Jésus,  qu'i l  prie, ma'• 

Dieu dern c re .J esu s . On ne voi t  d'ai l l e u rs pas davantage om:raumt ' 
n1 ussirait  l1 fa i re c e s  d i s t i n c t ions  incert a i nes et flottantes q u a n d  ' 
sera a u  t e m p l e  ! � l ' a u t �·e extn'.• m i l <; d u  c i e l  thrologi que, nous voyons les mo n 
phys1�es q u i  wu

.
l e n t  t ro u w r  u n  motif  d'adorer et de prier la natu 

h u m ai n e  du C h ri s t . I l s  Lrot 1Yent  l e  fondement de cette adora tion ihn 
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J a  '1U'(/,U'1tÇ 'r'/'1 ;  ÛE�7·f,7oç  �.:x\ 7·{1 ; :xvfJf1>17t';7·r1t r, ; ,  c lans J e  m élange d e  J a d ivi­
nité et de l 'humanité du Christ.  Ils furent  condamnés par le V' Conci le 
œcuménique, Ca non 9 ,  qui décida que l 'adoration du Christ n'a pas 
c e  fondement, parce qu'un tel fondement est inexistant. El le  doit 
s'adresser à Dieu,  l e  /.6yo; i ncarné, n o n  à sa nature humaine, dont il  
est inséparable. 

La scolastique et l a  théologie c athol i q u e  romaine en vinr ent à 
adorer et à prier la nature h u m aine du Chri s t ,  prise en e l l e-même, en 
s e  fondant sur le fait qu'en vertu de l 'union cles deux natu res, c'est 
l a  personne indivise d u  Christ qui doit être adorée. L'incarnation 
étant conçue comme l'assompt ion de la nature hu maine par la nature 
c1 ivine, on en concl u t  que cette nature humaine doit désorm a i s  être 
l 'objet d'un c u lte su prême cle l a trie, non il ' la vérilt'� en soi et pour soi 
(per se et propter se), mais en vertu de l 'un ion hypostatique.  On sou­
ligne cependant que, obj e t  ma téricl d 'adoration (ofl jecfllm materiale 
adorationis ) , cette nature humaine n'est  tou lefois q u ' u n  ohj et partiel 
et non total (ofljectum partiale ac n on totale) , c'est-à-dire que celui  
qui  l'adore sous-entend t ouj o u rs en e l le  Celui  qui  a assumé cette 
nat ure. Il est donc, dès l ors, permi s  et possible d'adorer cette nature 
consid érée dans une de ses parties, par exemple,  d 'adore r  et de prier 
l e  Sacré-Cœur d e  .Jésus, étant e ntendu que c e lt e  adoration et cette 
prière s'étendent implicitement a u  Ch rist tout en lier.  

Finalement, certains théologiens catholiques veulent qu'en outre, 
en vertu des dons conférés il l a  nature humaine clu Christ, celle-ci, en 
soi et pour soi (in se et per se) , soit l ' obj e t  d 'un culte de d u l i e  et même 
d'hyperdu lie.  

Les l u thé·riens, en raison cle l a  comm u n ic a tion c les  idiomes 
(comm unicatio idiomatum realis) ,  enseignèrent que la nature h u maine 
d u  Christ doit ê t re adorée e t  priée. 

Les frères moraves enfi n firent d u  Christ homme, Vicaire de Dieu,  
presq ue l ' u nique obj e t  de l a  pri ère c l  du culte ch rétien. C'est l a  .Jésu­
lâtrie piétiste dans toute sa douçàtre fa deur.  

I l  est  pourtant parfa i tement exact que l a  doc trine clc l ' incarna­
tion trouve son application pratique dans l 'honneu r cl 'acloration et 
de prière que l e  Ch rist réc lame pour l u i-même, q u and i l  veut que ses 
di sciples l 'honorent comme i ls  honore n t  l e  Père. C'est  pourquoi toute 
l a  théologie réformC:·e orthodoxe est  u n ani m e  ù rl'Conna i t re à l a  per­
sonne du Christ, la deuxième dans la Tri ni  l l> ,  le d roit i1 l 'honneur 
d'adoration que l ' Eglise u niyerse l l e  visi b l e  l u i  rend.  Et ,  d'accord avec 
! ' Ecriture, e l l e  est u n anime il penser que Jp  ronckmcnt d e  l 'adoration 
et de l a  pri !'.•re qu'on adresse au Christ rt'· s i c le  c lans la nat ure divine 
cle sa perso nne.  

I l  y a cependant entre les th fologie n s r i'.·formés u n e  d i fférence de 
poi n t s  clr v u e .  

Certa ins r(�formés ( A MESI! 'S,  \V .\ l .A l·: t is .  T 111GLAN1> ,  A LTI NCi l lJ S ,  
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CLOPPENBOU R G, TU R R ETTJN c l  d'au tres) estimaient que l 'obje t  formel 
(objectum {ormaie) de l 'adora tion n ' étai t pas seu lement sa divinité,  
mais sa qual i té  d e  Mt•d ialeur .  

D'autres  ( lei le célèbre adversaire de DESCAHTES : VüETIUS, te ls  
HooRN BECK, MASTH I CHT, etc  . . .  ) su ivent l e  sentiment d e  CALV IN : J e  
fondement u nique d e  l ' adora lion du Christ est  l a  divinité de sa per- l 
sonne (Institution, I, X I I I ,  1 3 ) .  f' 

I l  est  certain q u e  l 'opinion d e s  premiers,  q u i  j oint  l a  royau té d u / : 
Christ comme ohj e l  fo rmel  d'adoration, r isq u erai t de p rêter le flanc/ 
aux mêmes object ions q u e  nous avons faites a u x  cath oliques.  Pour  y 
écha pper, il fa u t  remarquer que le Christ est M édiateur et Roi des 
anges e t  des hommes, en vertu de sa nature divine ; qu'il  y a été  pré­
destiné dès l'éternité el q u ' i l  e st,  par son éternité, l 'éternel  conlempl>­
rain de ce décret ; qu ' i l  est  donc l e  Médiateur éternellement préde s­
tiné, p arce q u ' i l  est,  proprement,  Dieu,  coélernel a u  Père et n u  
Sain t-Esprit .  Mais alors,  s a  roya uté  médialoriale ne su scite l 'adoration 
q u 'en vertu de l a  divinité de cel u i  qui l 'exerce et ,  l ogiquement,  la p reJ 
mière opinion se réduit  à l a  seconde. / 

En réal ité ,  q u and nous ador ons el prions J é s u s  (c'est-à-d ire l � 
Sauveur) , le Christ (c'est-à-dire l e  Médiate u r ) ,  nous n'adoro n s  pas 
des  concep t s  abs tra its  comme la n a t u re divine, comme la n a ture 
h u maine ·Unie à l a  n ature di vine, comme enfin l a  fonction médiato- :! 1 
riale. Nous adorons une p ersonne con crète et rée l l e ,  q u i  a reçu u n  .; 
nom, l e  nom d e  .J é s u s ; qui  exerce une fonct ion : b fonction de ' 'hd. L, 
c'est-à-d ire de Médiateu r ; u n e  p ersonne q u i  a une âme com me l a  
nôtre,  une personne q u i  a t�lé  en ehair  cl e n  os comme nous,  m. l 
nous n 'adorons celle personne el nous ne mettons notre foi :11bsol 1J(! 
en celle personne que parce qu'el l e  est l a  personne du Fi l s  éternel de 
Dieu,  engendré cl non créé, consubstantie l  au Père, Dieu de Dieu,  r lll i 
Dieu de vrai Dieu,  la Parole qui  est  D ieu e t  < fUi  s'est faite chair.  

L'adoration qu 'Anr ns,  Soc l N ,  H I TS C H L  présente n t  a u  0 z •.J7< 00ç i:..:-. 
au dieu du second degré, est identique à la mariolâtrie c a tl10l ique. ,:'t 

Se u l es l e s  personnes d i ff<'·rcn t cl l ' ava n t age de la poésie et de la liber té .:. 
à l ' égard de la l ettre de ! ' Ecriture,  q u i  doit  p laire a u x  modernes adepu::: 
les de la R e l i gion de ! ' Esp ri t ,  est d u  c·ùté cathol iqur .  L'adoration L ru  
les chrét iens tr ini t a i res rendent �' l ' hu manité du Christ dérocre a u  < 
d roit de Dieu .  C h !' z  l es M o raves, e l le  fi nit  par  met tre l e  Père : l ' :i r- .. 
rière-plan clc la piél l\ cl l e  Chri st  n'est p l u s  le chemin q u i  cond u i t  1il 
Père : i l  est  le suhs l i l u l  du Père. Chez les  l u thé riens orthodoxes, e l le 
menace. ! 'abso l u i l (· de D i e u .  Chez lrs catholiques,  c l i c  dégénère e 

' 

superst1l10n o; som· e n t  gros s i tTes, quelquefois  répugna n tes, qui  dl�lil ·  
vrcnt la tend ance païenne cl !' l a  th(•oric < fUi  ve u t  t rouver le fondemen 
de l 'adoration du Chris t  cn a u t re c hosr qu'en sa d t• i lô  essentiel le .  

D ' a u t re part,  le  rdu s de l ' adora lion du Christ rompt l ' unité  visi-' 
hlr,  non s e u l e m e n t  a \·c·e l ' Eg l i s e  ehré t i 1• 11 1ie  u n i \•crse l l c  e t  les Con c i l es ' 
œcu m é n iqucs, mais  avec l a  p i .,; t é  du Nouveau Testament.  Ce refus 1• 
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reje t te  ceux qui le  for m u lent dans les I'l'g1ons vides et froides de 
l 'u nitari sm e m u su l man,  j ui f  et phil osoph ique, et deux issues se pré­
sentent : ceux qui se co mplaisent dans ce déisme sans chaleur,  o u  
c e  panthéisme confus, tende n t  v e r s  l ' indi fférence e t  l a  sécula risation ; 
eeux qui ne peu ven t s'adapter à cette a t m osphère, où l 'emphase ver­
bale doit remplacer l a  Parole vivante, sont tentés par R ome, et les 
superstitions ne les rebu tent pas tr op, parce que, tout de même, là, 
il y a quelque chose ! 

Seu le, u ne fid élité i nviolable au préeeple de ] ' Ecri t u re : « Tu 
n'aura s  pas d'a u t re s  dieux que moi devant m a  face » (Exode 20 : 3) ,  

1 jointe à la confession de THOMAS devant le ressuscité : « M o n  Sei­
'1gn e u r  el mon Dieu ! » (Jean 20 : 28) ,  pe u l  assu rer l a  consolation des � 1 1 ; �·- , l 'avenir de l 'Eg li se c l  maintenir en son enlier l 'honneur de Dieu.  

Or, nous n e  trouvons c ela q u e  d ans la v oie t racée par  CA LVIN, 
<'· mont ra n t  la di vinité du Ch rist  (Institu tion, I ,  X I I I ,  · 1 3) : « L'invo-

1 a t ion qui  d épend de la fo i l u i  est  au ssi due : laquelle néanmoins \ est  propre à la majesté de Dieu,  si  e l le  a quelque chose de p ropre. » 

CH APITRE I V  

LA PRIÈ RE ADRESSÉE 

AUX SAI NTS TR É PASSÉS ET AUX ANGES 

Si nous cherchon s il nou s placer s u r  l e  terrain d e  l 'œc u m é n isme, 
nous constatons que les ohsl acles à u n  ra pproehemcnt entre ca lholi­
!{l lCS c l  réformés sont nombreux el ne sont pas près d'être s u rmontés.  

Ces obstacles, je les vois dans la d ol' lr im• louch a n t  l a  di rection 
rie la prière.  Dieu ,  Dieu se u l ,  ou Die11 el les m o r t s  c a n onisés, avec les 
a nges et la Reine d u  c iel ? Cet obslal'ic c s l  lr i� s  grave parce qu'il  est  
maintenu solidement par la piété popula ire vivace des  cathol iques,  
tant grecs que romains.  

Il  y a e ncore un p roblème dogmatique moins aigu,  que nous trai­
terons u l t ér ieurement,  touchant les bénéficiaires des prières d'i nter­
cession des ficll• lcs .  Fau l-il p ri e r  pou r les seuls  v iva n t s  ou pou r l e s  
vivants e t  les  m o r t s  ? 

Voyon s  il présent cc qui  nou s s{•parc des cath oliques quant à l a  
direction de l a  prière. 

Nous avons vu que le théisme suppose l 'adoration de Dieu seul ; 
1 1uc  la prit'I'l' est a uj o u rd ' h u i ,  en nrl u d t• la révélat ion biblique, l a  
rel i gion e n  :i d e  cl q u ' e l l e  doit  ê lrc  ad ressée it Dieu.  C'est le comman­
dem e n t  cxpr(•s du Christ : « Vous. q u a n d  \' CH I S  priez,  d i ks : N o t re 
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Père qui es aux cieux. » (Matth.  6 :  9) . Cet. ordr�Jul scrupule�semenl 

respecté par l ' Eglise dans les deux prenuers s1ccl es.  A partir de l a  

seconde m oit ié  d u  11• sièc l e ,  o n  célèbre bien l 'anniversaire d e  l a  mort  

d es m ar t yrs e t  on prie  pour e� x, mais  o n  n� les p1:ie pas. �n core. 

Aujourd'h ui, l e  ca tholicisme o ri e n t a l  et romam, certams socm1ens et 
a u tres néo-pro testa n t s  admettent qu'on peut prier des créatures,  
!>avoir les anges, les  m or t s  bienheureux, reconnus bienheureux p ar la  
canonisa t ion chez les ea lholiques romains, par l e  jugement privé chez 
l e s  néo-protestants ; parmi ces morts bienheureux, en t o u t  premier I rang c�1e� les  cath o liq �es : la Vierge Marie

.
; chez .les sociniens, .J é�u �, · 

c onsidere comme u n  s1111ple homme adopte par D ieu comme fi ls ame.1 
Si l'on adresse la pril'.�re au Chri st en sa qualité d 'homme, il ne 

faut  pas s'étonner que, même dans le protest a n t isme, on ait  été amené 
à i nvoquer les sain t s  t répassés, à l 'exemple des catho liques romain t' 

et orientaux.  Ce ux-ci, restant dans la l ogique d u  sy stème, j oignen1 
au c u l te des sai n t s  celui des anges, pour lesquels d'ai l leurs les  p r<!. 
leslants non orthodoxes m anifestent u ne certaine i ndifférence c u l­
t u elle,  même quand i ls  en recon naissent l 'existence. Ce t te i nd ifférence 
alors ne se j u stifie pas très bien, dès qu'on admet l ' i nvocation des 
m or ts.  

La th éor ie, soit chez les c a t holiques, soit  surtout chez les pro­
testants ca thol icisa nls,  comme certains anglicans e t  L ElllNITz, cer­
tains arminiens comme GROTH JS, ccrta ins a nt iconfessionnels comme 
PLANCK, pa r exemple, prend son poi n t  de dé part dans u ne vérité que 
nous ne songeons p a s  à contester : l a  Com m u nion des  Saints, et e l le  
prend u n  a spec t  a ssez i n noce n t .  L' invoca t io n  des morts  glorifi é s  n e  
serait pas  une prière, au s e n s  de l a  d t'.•finit ion généra l e  que nous e n  
a vons donnée. Da n s  ce sens, i l  sera i t ,  di t-on, ent endu q u e  D i e u  seu l 
d oi t  être prié.  L'i nvoca tion des Sa i n t s  n e  sera i t  a u tre chose q u ' u n  
recours à la chari t é  de l e u rs prières, semblable à cel u i  q u e  n o u s  ad res­
sons aux saints  viva n t s  sur la t e rre. Ne savons-nous pas, par ] 'Ecri­
t ure, que l a  p rière du j u s t e  faite avec foi est d ' u ne grande efficace 
(.Jacques 5 :  Hi) ? Si e l le  e s t  efficace pendant qu'i l  a l a  {ides p�re.gr�­
nomm, l a  fo i des pèlerins (Héb.  11 : 1 :n . à combien plus forte raison 
ne le sera-t-el le  pas quand il  a u ra la /ides bentomm, l a  foi des  bienheu­
reux ? ��a charité des fi cll• l es, Mjù rée l le  sur la t erre, sera bien ph.1. 
compatissante quand ils seront au ciel el leurs p rières plus  1.i��enl !l. 

Nous c royons ù la com m u nion des saints  ! Nous e royons à l 'effi­
cacité de l a  pril'.·rc des  fi< l l· lcs.  Avec CAL\'IN,  nous concéd ons volon­
t iers q � e si les m o r t s  sont e n  (• !al  d e  I r  fa ire , i l s  prient pour les besoin&.' 
des fidcles et con t r e  I o u les l e s  pu issa nces d u  mal ,  mais nous avouons . 
h umblemen.t notre ignoranre sur la n a t ure du processus d'invoe.-'lllim1 
par lequel i l s  passent  pou r p a r\'enir  ù la s ta t u re pa rfa ite d u  f L'i�I!. 
L'Apocalypse nous d i t  q u ' i l s  prient .  Mais là où ! ' Ecri t u re se tai t  1 · 

t h éologien Pl ! !' ficll• le d o i w n l  b su ivre cl J 'ador:l l r u r  s 'a rrêter. ' 
No u s  croyons il l a  co11rn1 11 11 io n d e s  saints,  à l 'uni té  des  membres 
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de l 'Eglise en un seul corps dont le Christ e st le chef ; les grâces et 
les  dons accordés à l ' organisme sont à l 'ava n tage e t  au salut de cha­
que membre. Il y a solidarité organique entre les fidèles prédestinés 
d éj à  e ntrés dans l e  repos éternel et  les fidèles prédestinés qui  combat­
tent su r la t erre.  Bien p l u s, sel on ! ' Ecr iture,  nous sommes d é j à, - en 
e spérance -, unis avec l e  Christ dans le ciel : nous sommes c onci­
toyens des saints,  e t  le repos dont i l s  j o u isse n t  est n otre consolation, 
notre espérance, les a rrhes de notre héritage.  Et, d'autre part, s ' i ls  
savent q u e  notre place e s t  m a rquée a u près d'eux, ce d o n  de l ' élection 
éternelle que nous a\'ons reçu est l'un des c:� l é ments les  plus purs de 
la j oie q u 'ils goùtent. Et il est bien p robable - je dis probable -
qu'i ls  le savent, puisque l'Ecri t u re nous d i t  q u e  les  anges dans le cie l 
save n t  quand u n  pécheur s e  c onver tit e t  qu' i ls  s'en réj o u issent 
(Luc 15 : 7). 

Mai s communion n'implique pas forcément in tercommunication. 
Un chrétien, sur la terre-même, peut  être privé m a tériellement de tout 
m oyen de c om m uniquer ayec ses frères, s'il  est  en prison ou perdu 
dans un d é sert.  Pourtant ,  la com m u n ion des saints reste une réalité 
pour lui et pour l ' Eglise.  En expirant,  il n'aura pas à retrancher du 
Credo, qu'il  red ira dans la  com m u n i on de l ' Eglise u niverselle,  l 'article 
où est confessée la Communion des Saints. Le l ie n  subjectif de cette 
communion, c'est l ' unité d e  la l'a i ,  d e  l 'esp éra nce et  de l a  chari té .  Le 
l ie n  obj ectif en est l e  Saint-Esprit ,  q u i  rend proche ce que la distance 
!>épare, et qui est l 'àme de l ' Eglise .  Si donc nous c royo ns à la commu­
nion des  saints, cela n ' implique n u llement qu' i l  y ait  i ntercom m u nica­
tion de paroles, ni échange d'idées en tre les vivants  et les morts.  

« Ce serait p o urtant  bien consola n t  ! nous dit-on. Pourquoi pri­
Yer les àmes affligées de ccl le consolation ? » Mais alors o n  déplace 
la question. I l  ne s'agi l pas de savoir si c'est consol:.rnt, mais de savoir 
si  c'est vrai. Une i l l usion consolante  reste u ne il l usion.  Il sera it conso­
lant  a u ssi de savoir q u ' a ucun chrétien, q u ' :rncun ê t re humain ne peut 
être enseve l i  dans u ne m i ne el  privé d e  commu nications avec ses frè­
res. Cc n'est pas vrai pourtant .  El ,  d'après ! ' Ecriture, il n'est pas vrai  
qu' i l  y ail  un commerce de pensées entre les viva nts el les morts. Et 
c'est notre rai son dogmatique posil iYe pour rej eter l ' i nvocat ion des  
fidèles trépassés. On n 'iil \'oq u c  pas q ui ne vou s  e n tend pa s ! 

Or, ! ' Ecriture,  d ' u n  bo u t  à l 'au tre, part  de c e l l e  idée q u e  la mort 
est  une ru p t ure totale a vec la vie t e rre s t r e .  Les m o rts,  nous d i t-elle, 
n'ont plus de part a \·ec ce qui se pa sse so u s  le soleil  ( Ecc . .  9 : 5, 6, 1 0) .  
J l s  ne connaissent pas l e  sort de leurs  h fri l icrs  (.Job H : 2 1 ) .  Abraham 
n e  snil rien des e n f a n t s  d ' Isrnël,  el .J : ieoh ne les conn n î l  pl us, c'est 
pourquoi ils i rl \'oquenl Dieu qui est l e u r  Pi•re ( Esaïe 63 : 16) .  
Hébre ux 1 1  : 1 ,  « la n u ée de t é m o i n s  » ,  n \•nscigne p a s  q u e  ceu x-ci 
nous voie n t .  Ce sont non des t émoins de nos l u t tes et de nos efforts,  
m n is d es t t'·moins e t  des m :.i r l �·rs  d e  l : i  l'o i .  Le Nom·enu Testame n t  
ig nore t o u te communication e n t re l l' s v i rn n l s  cl les m or l s  (Lazare l'i 
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le riche, Luc 16  : l !.J-3 1 ) . Les  m o r t s  glorifiés  ne peuvent a ider ni les  
dam nés, ni le s  saints  s ur la terre. 

Et s i  l es saints pr ient  pour nous, - ce qui est e n  soi très accep­
tabl e -, j a m a i s  ! 'Ecri t u re ne dit un mot pour nou s conseiller de nous 
a d re s ser i1 eux . Ce fa i t  est d'autant p l u s  remarquable qu'el le  recom­
m a nde t rès s o uve n t  la pr ière d'i ntercession entre les fidèles viva n t  
su r l a  terre. Le ca t h o l iq u e OSWALD, dans son Eschatologie ( I l, p. 1 32) ,  
le reco n n a î t  expre s s é m e n t .  

Or,  s upposé même q u e  les  morts  soient avertis p lus  o u  m oi n s  de 
ce qui se p a s se s u r la terre,  connue nous n'avons p a s  appris que Dieu 
ait do nné au x fidèles trépassés l a  charge, n i  l a  permission de nous 
a ssister, si  nous i n tr od u i s o n s  cet é lément d'invocation dans notre ser­
vice reli gi eux,  n o u s  violons le pri ncipe d'après lequel  nous n'avons 
pas le droit de serv i r  Dieu et de prier autrem ent que par des pratiques 
11ui p u i s se n t  se d éd u i re clairement,  d a ns l e u r s  applications, des règles 
générales posées par la Parole d e  D ieu.  Tou t c e  q u ' o n  se permet de 
plus est u ne UJù,,!Jp·f, cr)(z �œ .  un culte a rbitra i re, mot que la VULGATE 
traduit  par s11perstitio. 

Pour nous, tout ce qui n 'est pas prescrit par ! 'Ecriture, ou ne 
peu t s'en d é d u i re p a r  des raisons valables, n e  p e u t  que rentrer dans 
l a  catégorie q u e  ln VU LGATE appelle « s11perstitio » . O r ,  l ' u n e  des rai­
sons d ' ê tre de la Réfor me, et de l 'Egl i se réformée en p a r t i c u l i er ,  e s t  
de p u rger l e  c u l t e  chré tien de t o u te superstition. 

Dans l a  cri t i q u e  que nous ferons d e  ces u sages, nous d isti ngu _. 

rem s soigneusement l a  théorie c l  la pra t ique.  Nous reconnaî trons q u e  
la théorie n 'est  p a s  nécessa i re m e n t  poly t h é i s t e .  Nous l u i  ferons seu­
l e m e n t  la cr i t ique d ' ê t re su persti tie u se, au sens techni que d u  terme, 
c'est-à-dire de constituer cc que le Nouveau Testament appelle u ne 
d à'. 6 ,:-·i, r;xz �::( .  u n  c u l te a rb i t r a i re ( C.ol.  2 : 2:n . Quant  à la pratique, 
n ou s m on t rerons que, non s e u l e m e n t  d a ns la piété personnelle des 
s i m pl e s , mais  auss i  dans l 'u sage l i tu rgiqu e o fficiel,  ces pratiques, qui 
t ra n s fère n t  à cles  c r é a t ur e s  un privi lège dû exclu sivement à Dieu et .. 
c ru i  m e nacent l e  m onoth é isme e n  n'introduisant dans le ciel u ne armii: 
de clemi-ùicux l' l de h{•ros,  sont  en tach ées  de polythéisme. La thè'ari1 
t e nd à déconsidé rer la  religion chrétienne ; la pratique à e n  rDr'L'Dm� 
prc l 'e s s ence.  La Héf'ormc ne p e u t  pact iser ni avec l ' u ne, ni a ro 
l ' au t re.  

Nous avons d i l  c1 ue lri théorie se présente au d éb u t  sou s des . pps:· :-;:· . . 
rences modestes .  El le l e s  garde, en gén fral ,  chez les  protestant s i n:!- , 
dè les  à leurs  o ri gint• s  h i h l i q u 1• s  et h is t oriqu es .  Mais, chez l e s  cathoU . 
ques,  e l le  d evient  chC'z certa ins thfologiens nettement d éroaatoire 
l'u nicité de Die u . t> • 

L � Concile cl � Tr e n t e
: SC'ss ion XXV, admet l e s  pr il,res menta. 

adrcssP�s a u x  sain t s  .. l\f : t 1 s l e s  t héologi e n s  cathol iques ni ent q u'i reconnai ssen t aux sarn t s  l a  Iou le-science. Quelqu es-u n s  d'entre e 
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o n t  donc voulu expl iquer comment les saints  pouvaient connaître les 
p rières silencieu ses et secrètes et comment les saints pop u la ires, 
comme la VIERGE, SAINT-ANTOINE DE PADOUE et d'a u tres, pouvaient 
� ·o ccuper en même temps d'appels si  nombreux proférés en des lan-
gues diverses. 

' 

Les p ro test ants orthodoxes, l u thériens,  calvinistes, arminiens 
évangéliqu es, et les sectes qui  restent sur l e  terrain de l 'orthodoxie 
protesta n te sont d'accord pour distinguer entre le c 11ltus civilis, l e s  
honneu r s  d e  civil i té,  e t  l e  c11ltus religiosus, l e s  honneurs religieux, e t  
pour r éserver c e  dernier à Dieu seu l .  

L e s  honneurs religieux s e  résument d a n s  la prière q u i  suppose 
que celui qu'on prie est capable de connaî tre les prières mentales, 
q u ' a insi  il l it  dans les cœu rs et qu' i l  peut i n tervenir dans l e  cours de 
l a  nature et  des vol ontés h umaines, soit de concert avec l e s  causes 
secondes, soit en se passa nt de ces cau ses, soi t même contrairement 
à ces ca uses ; la prière suppose en core la présence affranchie des 
l i mi t es spatiales.  Or, l a  connai ssance s imulta née de t o u tes les i nvo. 
cations ment ales, l a  puissance surnaturel le  sont des a tt ribu t s  q u i  
n 'a ppartiennent qu'à u n  ê t r e  d ivin. On n e  d o i t  d onc prier q u e  D i e u  
seul .  L'attribu tion de l ' u n e  quelconque des q u a l ités é n u mérées ci-des­
sus à u n e  créature est un retour au polythéisme gréco-r omain.  

Une théorie a ssez répa ndue dans les  m i l ieux catholiques est que 
l e s  saints contemplent i m médiatement l 'essence divine et que, dans 
cette essen ce, i ls  voie n t  et entendent ce qui se p asse sur la t erre. Une 
théorie plus sobre enseigne seuJ ement que Dieu révèle aux saints les 
prières qui leur sont ad ressées. En suite de quoi,  les sai nts, à l eur 
tour, présentent à D i eu ces prières que l u i-même leur a fait  connaître,  
ce qui,  soit d i t  entre parenth è ses, paraît u ne procédure fort étrange. 

I l  faut r econ naître q u 'en vert u de ces explications, les saints ne 
sont pas élevés a u  n iveau du D ieu suprême ; mais ils deviennent cer­
t ainement des demi-dieux.  La théorie d e  la vision i m m édiate e n  D ieu, 
- en son essence -, pour partic iper i 1  son om niscience, suppose une 
véritable déification, car, connaître i n tui f ü·em ent un objet,  c'est être 
intel lect uellement tr ansformé en cet objet-même, cc !J U i  revi e nt fi na­
lement à participer à l 'essence de Dieu et abou tit à une véri table a po­
théose des saints.  El le  suppose, d'a u tre part, la 111'•gation d'un attribut 
de D ieu affir m é  par ! 'Ecriture, I ' invisibi l it!'.· de l 'essence divine.  La 
théorie de l a  révélation fa ite  pa r DiC'u,  de to u t es les pr ières ad ressées 
à chaque saint, n'a certes pas d' obs tacl e d u  cùté de la toute-p u i s sance 
de Dieu, m ais e l le  suppose, sans aucun fondeme nt scripturaire, qu'il  
a plu à Dieu d e  fa ire des m o rts ca nonist'·s de véritables être s  divins.  
Ici ,  nous ne sommes plus seulement en J>r!'.·sence d' u ne su perstition, 
mais i l  s'agit d'un acquiescement l lH'•o logique i1 la suggestion d u  Ten­
tateur : Erilis sic11 t dii, « Vous se rez comme d e s  d ieux. » (Gen. :1 : 5) .  

A l a  v(•rit é,  les  th éologien s cn lhol i !J U C's l c n l e n l  d ' fr h n pper i1 cette 
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accusation de polythéi sme plus ou moins l arvé en disti nguant deux 
sortes d'honneurs qu' i ls  placent entre les honneurs de civi l i té  e t  les 
honneurs religieux suprêmes que les protestants admette n t .  Ces hon­
neurs sont des honneur s  religieux i nférieurs : le culte de dulie 
(ôuui.E ! :x) et le culte d'liyperd11lie ( •J:H pouuÀE!:x). Le c u l te rendu à Dieu 
reçoit,  chez les cathol iques, le t itre de latrie (/,:;c7 p, ::x).  Le c u l te de du lie 
est cel u i  qu'on rend aux anges e t  aux saints c a nonisés ; le c u l te 
d ' hyperdulie est rendu it l a  bienheureuse Vierge Marie.  En vertu d e  
ce l le d i s linction, on commence p a r  n o u s  d i r e  q u ' i l  s'agit tout  simple­
ment d'une demande aux saints de prier pour nous au nom e t  en 
l ' in tercession d u  l\fMia·t eur u nique, .Jésus-Christ,  et que le c u l te de 
d u lie rendu aux sai n t s  et aux a nges n'a rien de commun avec le c u l te 
c l c  latrie rendu à Dieu.  On prie D ieu comme tout-puissant et seul  
L o ut-puis·sant et tou t-bon, e t  on prie seu lement les sa ints  et les anges 
de faire valoir leur crédit a u près de Dieu, en l e  priant d 'exaucer nos 
prières. 

Mais il l'a u  t bien met Ire la théorie d'accord avec l a  p rati q ue, et  
1 1on seulement avec l a  pra t ique popu la ire, mais avec l a  pra tique l i t u r­
gique.  Et a l ors,  il fau t bien fa ire fléchir un peu ce qu'on a dit ! Et 
niici l 'expédient du grand c ontroversiste catholique BELLARMIN.  A u  
l i e u  d e  l a  form ule officie lle : Ora pro nobis, « Prie pour n o u s  »,  on 
peut ne pas s'asservir aux termes et d i re par exemple : S. Petre, m i­
scre milii, saltia me,  aperi m ihi adit11m coeli, « Sain t-Pierre, aie pitié 
d e  moi,  sauve-moi , ouvre-moi l ' accès au ciel » ; item, da milii sani­
tatem corporis, da pa tientiam, da m ibi  fortit11dinem, « ou encore : 
d onne-moi la sant{· du corps, la patience, le courage » (BELLARMIN, 
n e  Ecclesia Tri11mplwn te, Lib. 1 ; D isputationes, Vol .  Il ,  p. 7 1 8-721 ; 
JJe sanctorum beatit11di11e ,  Cap. X V I I ,  XVI I I .  Paris, 1 6H8) . Ainsi,  la 
dis t inc tion é tab lie entre les  cul tes  de dulie et d'hyperdulie,  d ' une part, 
l'i l e  e ul l e  d e  l :i trie, ré sen· i'· i1 Dieu, d' a u t re part, paraî t bien n'avoir 
Mé inventée que pou r les besoins de l a  poli'•mique. D'un côté, on nous 
d i t  qu' i l  est  i n lrrdit de prier le saint de réaliser l ui-même l 'obj e t  de 
notre req u t' l e  ; qu'on se  borne i1 réclamer son intercession ; mais, 
d'un a u t re c il l é ,  dans la pratique, on permet à celui  qui  prie d'em­
ployer d e s fo r m u l e s  qui imp liquent que c 'est le saint l u i-même qui  
e x auce la pric'., re : « Sauve-moi, don ne-moi force et santé,  fais-moi 
r e trouver la c l ef que j 'ai perd ue, etc . . . » .  Or, il  n 'y a pas que de 
savants cont ro ve rsistes  q u i invoquent les saints.  Nous posons a l or s  ·� 
l a  question : Dr bonne foi , cro i t-on q u e, dans la pratique,  un m a rin �� 
q u i se noie et q u i  s ' éc r i e  : S. Petre, salva me !, ou u n  m o ribond q u i  ·r · 

11� U 1:m u �e : S,. �:>etre
:
, .rnlva 1� e !, c ro it-on que ces hommes fassent les  !, d 1stmc l 1ons theolog1 q u e s  g ra ce a u x quel les  on \'c t1 t  endormir J e  mo no- ' '  �héism: ombr�1geux des ca l vin istes ? Mais c'est psychologiquement .,� 

1 �1 1poss1ble ! .L hom m e  en d a n ger.  q u a nd il prie sou s l e  coup de I 'é mo­
t 1 <:n, 1� erd D 1 l'u  de �· u e . l'i m· pe n se qu'ù  son saint.  I l  n'est même pas 
t rcs sur que cela n a r rive pas même au plus subtil théologien ! A ce 
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moment,  l 'a dorate u r  met sa confi ance dans le Saint, au sens où 1 e 
Catéchisme de Genève entend l 'expression : « mettre s a  confiance e n  
quelqu'un » .  I l  attend a u  besoin u n  miracle,  e t  l e  saint remplace 
effectivement Dieu dans s a  pensée, car il accorde a u  saint un pouvoir 
hyperphysiq u c .  ( Pensez aux dévotions pénibles rendues à SAINT­
ANTOINE DE PADOUE) . En fait, l e  Sa i n t-Patron est, pour le m ome nt, 
quand on l e  prie, le dieu fa mil ier que connai,ssent l es polythéistes, 
sans nier qu' i l  y ait un Dieu suprême comme llRAHMA, ZEUS ou J U PI­
TER. Qu'on l e  veu i l le o u  non,  o n  aboutit au polythéisme. 

Faisons remarquer en o utre que la distinction entre c u l tes de 
d u l ie,  hyperd u l ie e t  latrie n'a aucun fondement é ty mol ogique, ni 
s cripturaire. 

Scripturaire, a i-j e dit. On reco nnaît a u toritativement que ces 
c u ltes ont u n  caractère religieu x  bien disti nct des honneurs civi l s .  
M a i s  !'Ecriture ne connaît, ni n e  recon naît a u cune d istinction entre 
u n  culte rel igieux 'Suprême ( la trie) e t  u n  c u l te re l igieux i nférieur 
( hyperd ul ie et d u l i e ) .  J ésus résume l 'e nseignement de l 'A ncien Tes­
tament sur cc poi n t  par ces paroles : « Tu adoreras le Seigneur t o n  
D ieu et tu l e  servi ras lui seu l .  » (Matth. 4 : 1 0) .  Dans la ten tation a u  
désert, Satan a u rait  accepté a vec empressement, d e  l a  part d u  Christ, 
un cul te d'hyperd u l ie.  

Cel a  nous amène, e n  second l ieu, à dire u n  mot de l a  question 
étymologique.  Les théologiens catho l iques romains sont bien obligés 
de reconnaître, et  reco nnaissent en fait, qu' il n'y a pas dans !'Ecri­
ture l a  d ifférence q u ' i l s  établissent entre ),tX-rpdtX e t  or;u), E ::t. .  L'hébreu 
lwbad est tantôt tradui t  par 00uÀ ë '. z .  tantôt par i,�.-:- F E : :.i .  (cf. Deu t. 6 : 1 3  
et 1 Sam. 7 :  3 ;  1 Sa m. 12 : 20 e t  Deut. 1 0 : 1 2 ) .  Ce q u i  est i nterdit à 
I sraël ,  c 'est tout a utant Je ;;r,ub) s '.'I que le ),:i."?"0m, quand il ,s'agit 
d'au tres dieux (Ex. 20 : fi ; J ér. 22 : 9 ) .  Très souvent, dans Je  Nouveau 
Testame nt, iioub.ls '.v  e st employé pour le cu lte  rendu à D ie u  ( Matth. 
6 : 24 ; Rom. 7 : 6 ; Ephés. 6 : ï, etc . . .  ) ,  et i,z-:- ( < u " v  est employé po u r  
l e  service rend u a u x  hommes. 

Philologiquement, la distinction des ter mes est donc purement 
arbitraire. Et nous avons vu que,  dans l a  pratique, e l l e  ne répond pas 
non plus à l a  réa l i té.  

La chose est plus évidente encore l orsq u ' i l  s'agit d u  culte d'hyper­
d u l i e  rendu à la Bienheureuse Vierge Marie. 

Certes, la m ère de n otre Seigneur est considérée par tous l e s  
c hr étiens comme « bienheureuse entre toutes l e s  femmes » (Luc 
1 : 42) . A u c u n  membre de la fam i l l e  humaine n'a reçu un honneur 
compara ble a u  sien : avoir porté sou s son cœu r l e  Sauveur d u  m onde. 
Le respect qui l u i  est dû, comme tel, e t  de plus comme à la mater 
dolorosn pa r excel l ence, a cond u i t  it la consid érer comme le p ro totype 
de l'idéal d e  la  grâce féminine. Mais, peu it  peu, ecttc poésie s 'est chan-
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g é c  e n  fe rve u r  rel igi e u se. E t  n o u s  assistons aujourd'hui à u ne véri­
table déification de la Vierge Marie. 

Le premier pas a é té l ' affi rmation de l a  virginité perpétuel l e .  Cel a  
fut fait très tôt  et fut généra l em ent concédé. L e  second f u t  l a  doc­
trine d e  la virgini lé po.� t partum, après l 'cnfa n lemcnl  du Christ. Le 
t roisième pas, ce fut la  d écision du Concile œcuménique d'Ephèse 
en 4 il1 , attribuant à Marie le t i tre de Ow:r; ;u;ç,  Dei Genitrix, Mère de 
Dieu.  Le but  de ce lte  d (·c ision, prise à l 'occasion des cont roverses nes­
toriennes, était bien plus d 'affi rmer l a  d ivinité du Christ q u e  de g lo­
rifier Marie en c l lc-m r m e  � ce tte expression peu l être et a été acceptée 
par l e s  protestan ts, mais u niquement dans 1c sens de la communicatio 
idiomatum, c'est-à-dire de la participation de la na ture h u maine du 
Christ aux a t tributs de sa nature divine, com m e  l orsqu'i l  est dit, par 
exemple, que « Dieu a racheté l 'Eglise par son propre sang » ( Ac­
les 20 : 28) .  Mais,  dans l ' a mbiance du te mps où e l le fut prise, cette 
décision fut considérée par le peupl e comme u ne sorte de proclama­
tion de divinité ( t orches, femmes, encensoirs ! ) .  Nous constaton s des 
tendances à l 'Eu tychia nism e, qui a boutissent à e mployer l 'expression 
ltlère de Dieu dans l e  sens oi1 une mère ordina ire est l a  m è re de son 
enfa n t .  A la q ua t rième phase, on dédie des sanctuaires à Marie, on 
l a  pare d e  l i tres extravagants,  Maison d'or, Arche d'a l l iance, Porte 
d u  ciel ,  Etoile d u  matin, Sa l u t  des i n fi r mes, Refuge des pécheu rs, 
D éifiée, etc . . .  Cc qui, dans ! ' Ecriture,  est dit de Dieu ou du Chri st, fut 
dit de Marie. Dans l e  domaine l it u rgique, app ara i ssent l es offices de 
la Vierge. Le p sau tier est tra nsformé en cantiques à la Vierge, par 
exemple le Psa u m e  16 : Préserve-moi, Domina, car j ' a i  e spéré en toi ; 
le Te Deum : « Nous te l ouons, Mère de Dieu . . .  , toute la terre t'adore, 
« toi, l 'épou se d u  Père t\ lernel . . .  Sa inte,  Sainte, Sainte Marie,  mère 
« de Dieu . .  . ,  tu e s  a ssise avec Je Fi l s  à la droite de D ieu. » 

Les l itanies de l a  Vierge sont ca lquées sur cel les à la Trinité, et 
elles expri ment des requêtes tel les qu'on ne peut guère dema nder 
davantage à Dieu.  On peut d ire que la Vie rge Marie est à ses zélateurs 
cc que le Christ est pour nous. El le  est  l 'obj e t  de l 'amou r que nous 
vouons à Dieu,  le  fondement de la confession de la foi ,  la  source d'où 
l'on attend toutes les bénédictions du sa l u t. Le Ch rist s'efface ici der­
rière l ' image de sa Mère, q u i  remp li t  tou te la pensée et a n i me toute 
ln piété de certa ins catholiques 1 •  

.1 Voici quelqul's l'X l ra i t s  d u  Ca n t i q u e  i n t i t u l <· « Le di'vol esclave de Jés11s en Mane » p a r  ST. Lot ' ls-�l 1 11 1 E  111-: i\lo:-.TFO llT, Ecl. Fradl'I, 1 !132 . 
:'�i 

. . . . .  Mari e  esf ma gra n d e  r i t- h l' ' "'' --- Et m o n  t o u t  a u près de .J ésus ; - C'est mon !'. h o n n <•ur, c'es t m a  t e n d resse, - - C'C"st il' t r(· sor c k  m e s  ,·ert u s .  
-

,.
E l l e  est m on a rch1·. d "a l l i : 1 1 1 c1· Oil  .i <' t rn u n• la  s a i n t e ! (• ; - E l l e  t•s t  ma rohc d t n noeenre - Don t  .1 e 1·111" 1·<· ma p a u v ret{· . 

. 
. . . . . •  Je s u i s

. 
t o u t  e n . sa cl ép<01H)an1·p - Pour m i eux dépcnclre du Sauveu r, -

L:u s s a n l  tout n sa pronrknre, - M o n  corps,  m o n  â m e  et m o n  bonheur. 
- Q

_
u a 1Hl jC' m'(·J i•1·p i1 D it>u  111 0 11 l ' <•re - Du foncl ck mon i n i q u i t 1\ _ C'est sur les a i les de mit �kre, - C'e s t  s u i· l 'a p p u i  de sa honlé. 
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Et nous a ssistons auj ourd'hui à l ' é l aboration d'un dogme nou­
veau : o n  d iscute actuel lement, d ans l e s  plus graves revues de théolo­
gie c atholique, la q uestion de sa.voir en q u e l  sens Marie peut être 
appelée co-rédemptricc. Et, si  l 'on croit à l a  l iberté d' indépendance, 
l 'acceptatio n  par Marie de l a  m aternité virginale  rend d ifficile d'échap­
per à cette conclusion. 

Le 8 décembre 1854, c'est la définition d u  dogme de l ' i m maculée 
Conception 1 • ( Contre AUGUSTIN,  ANSELME, BEHNARD I>E CLAIRVAUX, 
THOMAS o' AQUIN, q ui pensent que si Marie n'a pas par ticipé au péché 
originel, e l l e  ne peul  avoir part à la réde mption. - Mais avec DuNs 
SCOT et les  franciscains ; GEHSON l u i-même) .  Marie devient ainsi  
J 'éga le d u  F i ls .  On voit  que les  l i m ites entre les  cu ltes d ' hyperd u lie 
et de l atrie deviennent de plus en p l u s  i ndistinctes.  Or, cela constitue 
un obstacle i nsur m ontable à l 'œcu ménisme, c ar, d'un côté, nous avons 
la piété cathol ique, de l ' a u tre,  l 'honne ur de Dieu. L'E·glise réformée 
est née avec ZWINGLI, c u ré de Einsiede l n ,  el t ém o in du célèbre pèle­
rinage de NoTRE-DAME-DEs-H ERMITEs. 

En bref, nous rej etons le c u lte d e s  saints : l "  comme attentatoire 
à l 'honneur de Dieu ; 2°  comme supe rsti tieux, parce que ) 'Ecriture 
ne nous r évèl e pas que les morts a i l• n t  le  pou \'oir de nous aider.  

Quant aux a nges, nous reconnaisso n s  vo l o ntiers que beaucoup 
d'e ntre eux connaissent bien des choses qui se passcn l ici-bas e t  peu­
vent comprendre ce qui se dit e n  certaines occa sions.  L'Ecriture révèle 
que D ieu leur d o nne, en généra l ,  le pou\'oi r et l a  m i ssion d'aider les 
fidèles e t  l ' Eg l ise c lans l e u r s  l u t tes .  « Les a nges sont les mains de 
Dieu � .  dit C\I.V IN. Dieu pou rra i t  s'en passer, mais  i l  n e  Je fa i t  pas 
habituel lement. Les anges agissent, connaissent c l  prése n t e n t  ù Dieu 
les  prières des saints .  L' Ecriturc nou s apprend qu' i ls  se réjou issent 
de l a  conversion d'un péc heur (Luc tri : 7). Nous pouvons e n  conclu re, 

- Pour l'a i m er , JL·sus e n  c olin•, - A n·c :\ta ri e i l  l'st : i i s (', - .re l u i  cl i s :  \'o i l à  
v o i re Mère ! - A u s s i t ô t  i l  e s t  a p a i sé . 

- Cette ho nnc :iri•re el J\fo î t r·l•ssc - Mc secou rt p a r t o u t  p u i ss a m m e n t ; - El 
qu a nd j e  tombe par fa i b lesse, - Elll' nll' rl'!i·,·c i t  l ' i n s l a n l .  

. . . . .  Comme u n  e n f a n t  il l a  11rn ml' l l l ',  - - .J e s u i s  a l l a d1L· '; u r  s o n  sei n . - Cel l l'  
\'i ergc pure c l  fidèle - M 'y n o u 1T i t  d ' u n  l a i t  t o u t  d i v i n .  

- Voici Cl' q u 'on n e  pou rra croi rl' : - . r c  l a  p o r t e  a u  m i l i e u  clc m o i, - Gr:t\'él' 
avrc des t ra i t s  de g l o i n•, - Q u oique cl a n s  l 'obscu r clc la f o i .  

- E l l e  m e  renrl p u r  e t  frrt i k  - - P a r  s a  pu re ffroncl i t é ; - E l l e  m e  rend fort 
� t  d o c i l e  - Par sa p ro fo nde h u m i l i t é . 

...... re fa i s  t o ut en e l l e  et p a r  c l i c : - C'l' s t  u n  sl'crl'l dl' s a i n t e t é  - Pour êtn• 
à 1>ieu toujours fidèle, - Pour fa i re en t o u t  sa n 1 l 1 1n t é ; etc . . . . . 

On l'n n s u l t era a vec fru i t  : ST. Lou1 s-l\L\ 11 m DE :\IONTFOllT : Traité rie la 1Jraie 
ciévolion <i la Sainte 'V ierge, Ed. Les trad i t i o n s  l 'ra n ç a i sl's, T o u rc o i ng, l!Hï ,  l'i 
.JEAN Gu rTTON : La 'Vierge Marie, Ed . A u b i er, P H r i s, l!l4!l. (N.D.L.R.) .  

t Pie IX d (·c l a re cl a n s  sa bul l e  « ln eff11 /1 i li.• IJ err.• " : . . . . .  Pron u n liamns e l  c/efi­
n imus, dol'.frin11m, q u a• /enel, ben l i.•s i 11111 111 Vir!lit1t'111 M11rill111 in primo insllln l i s11 11• 
conceplionis fuisse s in g u lari o m n i  polen l is lJei yra l i11 e l  prfoilegio, inl 11il11 m erilo­
rum cltrisli  .les 11 S11/n11/oris li 111n 11 11 i gen eris, 11/i u 111 11 i uriuina lis c11/pœ /11/Je p rœsen"t· 
lllm im m 1111e111 , i•s.' <' 11 /Jeo n•uc•/almn 11 / 11 11<· itlrirTo 11/1 011 111 i/J 1 1 s fid e li/.J11s /inn i l er 
con s tanlerque credent/11111 . . . . .  
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comme une simple opinion vraiscmhlable, qu' i ls  intercèdent pour cette 
conversion, puisq u ' i ls la désirent.  On nous dit que ce tte i ntercess i o n  
est e nseignée dans Tobit 12 : 1 2, 1 5, mais ce l ivre n ' e s t  p a s  cano­
n ique 1 • 

On vou drait en ti rer la conséquence qu' i l  n'y a qu'à prier l e s  
a nges d e  faire c e  q u ' i l s  doivent faire. Mais nous répondons d 'abord 
que les  a nges savent fort bien ce q u ' i l s  ont à faire : « Que t a  volonté 
soit faite sur l a  te rre, comme au ciel », dit  l 'Omison dominicale. 

On i nvoq ue Z acharie 1 : 12 : « Alors l 'ange de l ' Eternel reprit : 
« Eternel des armées, j u sques à qu and te m ontrera s-tu sans pitié 
« pour J érusalem cl pour les vil les d e  J uda, contre lesquelles tu es 
« irrité depuis 70 ans '? » Mais le terme que nous tra d u i so n s  par 
« a nge de l 'Eternel » n'est pas un ange ( ma l'akh adonaï) proprement 
dit. C'est l a  « dél égation » de J a hvé, une proj ection hypostatique de 
.J ahvé, soit  dans u n  ange parlicul ièremcnt glorieux, soit que cette pro­
j ection hypostatique de Dieu soit I 'angelus increatus. D ' a i l leurs,  ce 
verset  nous mcl p l u lô l  en présence d ' u ne q uestion a n gois sée que d ' u ne 
i ntercession proprement dite.  

Que fa ut-il entendre par l e  mal'akh mélic d e  .Job 33 : 23 ? Les u ns 
trad u i sent un « a n ge inte rcesseur » ; d'au tres, u n  « a nge i nter­
prète » ; d'a utres, un « messager interprète » ,  et il semble bien que 
mal'akh mélic ait l e  se n s  d' i nterprète, puisque nous 1 isons : « Mais 
s' i l  se trouve pour cet homme un mal'akh mélic, un seul  e ntre m il le ,  
qu'i l  l u i  fa sse connaî tre son d evoir, (24)  Alors Dieu ( i l )  a pit ié  de 
l u i ,  etc . . .  » .  I l  est  interprète e n  ce qu' i l  explique l e  droit. Mais  si  l 'on 
veut  t radu ire mélic par intercesseur, j e  veux bien.  Seu lement, i l  r. Il� 
cirait  d ém ontrer que cc m essager, interprète ou intercesseur , n'est pas 
l 'angelus increatus, ou plutôt un hâkhâm , un sage, i nterprétant les 
voies d ivines, comme Euuu l u i-m ême. Mais je ne veux pas d iscuter ! 
ce texte philologiquement difficile,  parce que, e ncore u n e  fois, i l  ne 
s'agit pa s de savoir si  les  anges intercèdent pou r les  pécheurs. La 
véritable question n'est pas l à .  Ce qu'il  s'agit de savoir,  c'e st si  nous 
avons l e  droit de rendre aux anges u n  culte religieux pour Ml11!:1l.Ïr 
leur intercession ou pour tout a u tre m otif. C'est cela qu'i l  s'agit dlf:l 
savoir et pas autre chose. 

Le seul texte qu'on c ite, à ma conn aissance, est Apocalypse 8 : 8:. 
D'après cc texte, u n  a nge reçoit u n  encensoir et de l 'encens pour le 
mêler a u x  prières imparfaites d e s  saints, des fidèles,  et l e s  11:mdn 

1 Trad .
_ CnA�I PON : « Q u a n d  \' l l U S  pri iez, toi  n u  S a ra, j e  pr&scn t à i s  le �"--� ·nilt 

de . votre
. 

prtere d eva n t  l a  g l o i re d u  Sl'ign cur . . . . Je suis R a p h a ë l ,  nn des sept a nge qui  se ttcnnen ! .et enl rPn t de rn n t  la g l o i re du Seigneur. - Trad. 1'[..,1111ki:-;11 « Qu�ncl tu p �r n 1 s  avec des l a rmes . . . c'l•st  moi qui pr('se n t n i s  ta prière nu · 11i:1 _r, :l� Sut8 Rnphnel,  u�1
. 

<! e s  .s e pt a n ges q u i  n o u s  tenons en p résence du Seigneur. � 1 rad. HAND?N, Soc!ctc Ri hl Hf Ill '_ dP Paris  : « Quand tu fi s ta prière et ta lbdlor.�lltt 
S n rrn .�a �1 e n n e ,  Je les port a i

. 
1 k \' a n t  lP Saint pour qu'il  s'en souvînt.  . . Je sui 

H ap l�nel,  1 un cks sPpl a n ges q u i  porl 1· n l  au del les pric!rps <ks s a i n t s  c l  qui . 1l admts  en présence de l a  l\ l :ij e >; [ (  d u  S a i n t. " CN .O.L.H . ) .  
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ainsi  a cceptables deva n t  Dieu.  Mais l1à, non p l u s, il n 'est  pas parlé 
d'intercession. L'ange est ici un simple min istre. Ce n'est pas lui qui 
é lève l 'aute l .  I l  ne prépare même pas l 'encens : i l  l e  reçoit ; et il ne 
nous e st pas dit de q ui. I l  se borne à faire m on ter vers Dieu, avec la 
fumée de l 'encens, les prières qui sont adressées à D ieu. B ref, i l  
accom plit u n  office semblable à celui d u  Séraphin dans l a  vision 
d'Esaïe (6 : 6-7 ) .  

A i n si, n o n  seulement i l  n'existe p a s  d ans ) ' Ecr iture canonique 
un seul texte parlant c la ireme n t  d e  l ' in tercession des a nges ; non seu­
l ement i l  n'y a pas u n  seul  précepte suggéra n t  qu'il  fau t  rendre u n· 
c ulte a u x  a nges ; mais  il y a des textes qui paraissent interdire for­
mel lemen t  t o u t  acte de dépe ndance r e ligieuse à l 'égard des a nges, 
tout c ul te religieux rendu à ces êtres dont nous connaissons fort peu 
l a  nature (Deut.  6 : 13 ; 10 : 2-0 ; M atth. 4 : 10 ; Col. 2 : 18 ; Apoc. 
19 : 1 0  ; 22 : 9). Cela nous suffit, d ogmatiquement et éthiquement. 

Dogmatiquement, parce que nous croyon s  : 1 ° que tout c ulte reli­
gieux rendu à d'autre qu 'à D ieu est identique au polythéisme ; 2° q ue 
la distinction entre les  c u ltes de latrie et de dulie est a rbitraire ; e lle 
ne se fonde ni sur l 'étymologie, ni sur l 'exégèse biblique. 

Ethiquement, parce q u ' u n e  défense d ivine met fin à toute discu s­
sion. La prière q u i  implique u n e  dépenda nce hyperphysique ne doit 
s'adresser qu'à Dieu seu l.  Dans son Catéchisme, Section 34, CALVIN 
déclare : « Nous invoquons Dieu, pour protester que nou s n'attendons 
aucun bien que de Lui,  et que n o us n'avons a u c u n  recou r s  a i l leurs. > 
C'est donc par D ieu que nous comptons s u r  les  anges. 

Si l 'on a l lait  plus  loin et qu'on cherchât à expliquer l e  motif de 
cette défense par des considérations fondées sur l ' i noppor tunité psy­
chologique d'un tel cu lte, on quitterait le domaine de la dogmatique 
et  de l 'éthique pour passer ü celui d e  la philosophie re l igie u se e t  de 
la psychologie pathologique. On pourrait d i re a lors des choses inté­
ressantes, mais contestables e t  hors. du domaine de not re discipline. 

Mais a lors,  nous dit-on ,  s ' i l  fau t  renoncer à i nvoquer le patro· 
nage de la B ienheureuse Vierge Ma rie, des saints et de s a ngcs, com­
ment oserons-nous nous présenter devan t  l e  Fi ls  de Dieu ? Comme nt 
oserons-nous, à plus forte raison,  prier Dieu l u i- même '? - A cette 
objection, nous répondons que nous ne nous approchons pas de D ie u  
e n  comptant s u r  a u c u n  mérite qui  soit e n  n o u s .  C 'est l e  Christ,  q u i  e s t  
p o u r  nou s l e  chemin,  l a  Vérité et l a  Vic,  et n o u s  c royons, s u r  s a  parole, 
q ue c 'est  par lui et exc l usivement par l u i  qu'on vient au Père. Et si  
nous osons nous adresser d irectem e nt à l ' in tcrccssion du Chr ist, c'est 
encore que nous croyons à la sincé rité de son i n vitation, quand i l  dit : 
« Venez à moi,  vou s  qui êtes fatigués c l  ehargés . . . .  Je ne m ettrai point 
dehors quiconque viendra à moi.  » ( l\la l l h. 1 1  : 28 ; Jean 6 : 37) .  

En conc l u sion, l a  prière, a u  sens r c  l igicux du terme, d o it s'adres­
ser à Dieu seul,  et les  d istinctions indiquées pour j u stifier l a  prière 
aux fidèles m orts et aux a nges sont dogmatiquement sans valeur.  

S .  
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CHAPITRE V 

POURQUOI LA PRl�RE EST-ELLE NECESSAIRE 7 
Celle question prt'.•sente cc caractère c u rieux d'être u ne q uestion 

dogmatique qui appel l e  u ne réponse d 'ordre é t hiqu e  et ,  e n  l 'étudiant,  
j e  croi s avoir enfin compris pourquoi l a  place que l 'on a ssigne a u  
Traité de la  prière d a n s  les théologies systématiques p résente t o u j o ur s  
u n  ou p l usieurs i n convénients e t  pourquoi ce l l e  q u e  j e  l u i  assigne 
moi-même dans le prése n t  cours n'est pas m e i l leure que les a u t res. 

C'esit qu'en effe t ,  l a  prière est et renferme au moins virtuellement 
u n e  confessi o n  d e  foi,  u n e  ou p l u sieu r s  a ffi rmations d ogmatiques. 
Mais, à l ' i nverse d u  Sym bole des Apôtres, par exemple, c'est une 
confession de foi  dont l 'actualisation ne se borne pas à l 'adhésion 
i n tran sitive d e  l 'e ntendement et du cœu r, à u ne action qui,  r etomban t 
s u r  le suj et, se bornera i t  à actual iser u n  habitus, c'est-à-d i re u n  éta t 
stable du suj e t ; m a i s  c'est d é j à  u ne action transitive, q u i  rend 
actuel le  e t  fa i t  passer dans l a  pratique e t  l 'application vivante l 'obéis­
sance au premier commandement de la Loi, en ceci q u e  cette action 
se termine en D ieu et rend obéissance à Dieu. 

Quand j e  r écite l e  Symbole e t  q u e  j e  confesse m a  foi,  j 'exprime 
u n  état réceptif  : la foi est e ntièrement un don de D ieu . Quand j e  
prie , j e  continue à confesser m a  foi, e t  j e  suis encore, par là,  dans l e  
domaine qu'étudie l a  dogmatiqu e ; mais  j e  fais, toujours m û  par l a  
grâce - ce l a  devra i t  a l ler s:�ns dire -- u n e  action distincte de la foi, 
u ne action qui esl le fruit  pri ncipa l de l a  foi, un acte de service et 
d'adora l ion ; et je . suis  dans la zone qu'étudie l 'é th ique.  Il en résu l t e  
que l a  p ri!'.•re chevau che rée l lement sur les deux d omaines,  qu'e l le · 
forme la t ra nsition entre l a  d ogmatique et l ' éthique, qu'e l le  e st l a  
cha rnière oil se rt'.•u nissent rt s'articu lent  ces deux d i sciplines. 

I l  n'est peu t-être pas très habile de ma part de vous le d i re, mais  
ee n'est q u e  ces j ours d ern ie rs, qu' apr!'.•s  p l u sieurs a nnées d'hésita- · 'i 
Lions, j 'ai vu clairement la chose e n  méditant le Catéchisme de Genève. 
C'est souvent  e n  redevenant, a u  sen s é va n gélique, u n  enfa nt e t  en ·; �'.!· 
reétudiant  le ca téchi sme,  que le pasteur qui  l 'enseigne toutes les /;.i; 
sema ines, et l e  doct e u r  qui  en défend les saintes vérités peuvent trou� -: \ �1 
ver la solu tion de p rohlc'.�mes tht'.•oriques cli ffici les. 

· 

Pou rquoi l a  pr it'.•re est-e l  l e  nécessaire ? .Je d i s  que c'est u n e  ques• 
l ion dogmatique. En y rt'.•pond a nt, en effet, j e  dois écarter, au pir�ah• 
hic, des réponses qui  sont des erre u r s  dogmatiques . 

. Je dois  éca r ter la réponse d'après l a q uelle l a  prière serait u n  
form u l e  agissant ex opere operato, réponse q u i  flotte d a n s  l a  1�11. é 
à l 'arrière-plan de la théologie cathol ique, ainsi,  par e xemple, dan . 
l es prières q u i  a ccompagnent l 'exorc isme et les m esses dites à QD(I 
intention particulière. 
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Ces prières sont censées e ffi caces, même si  l e  mini stre qui les 
prononce et les a ssistants qui l'accompagnent - à s upposer qu'il y 
en ait  - ne pensent pas à cc qu'ils fon t. Pen sez a u ssi  à l a  récitation 
du bréviaire, qui, d 'après ce rtains théologiens approuvés par l '  Abbé 
BRÉMOND, est  d 'a u tant p l u s  efficace q u ' i l  con sistera u niquement à 
« taper la syl labe » sans que l 'inte l l igence prenne part à cet a cte 
mécanique. 

I l  y a a ussi la réponse qui porte atteinte à l 'omniscience divine. 
Dans s a  forme a ncienne, la prière était d'autant p l u s  e ffic ace 

qu'on parlait plus l ongtemp s e t  qu'on criait p l u s  fort,  p ou r que Dieu 
en tendît  mieux ! L'histoire d'Anne,  la  future mère de S a muel ( 1  Sa­
muel 1 : 9-18),  m u rm urant tout bas sa prière et accu sée, de ce fait, 
par le prêtre d'être ivre, laisse supposer qu'au temps des J uges, la 
prière secrète n 'était pas d'un usage courant. Chez certains m oder­
nes, cette conception grossière s 'est quelque peu raffinée. Dieu l i t  
dans les  cœurs e l  i l  n'est  pas né cessaire q u 'une prière solitaire soit 
fa ite à haute voix. Mais, selon eux, Dieu ne peu l pas prévoir un acte 
libre. L'acte libre serait en soi imprév isible.  Il e n  e st de même des 
d é sirs qui dépendent de notre libre choix. Pour que Dieu pu isse exau­
cer nos vœu x, i l  fau t  qu'il les connaisse.  Et i l  n e  peut les  connaître 
q u'après que n o us avons fixé notre choix et que quand nous les a u r ons 
formulés. D'où la nécessité de la prière. 

Cette théorie rend très bien compte, en effet, de la nécessité de l a  
prière, mais  el le  a l e  très grave défa u t  d e  procc'.-der d'une conception 
rationalis te de l a  liberté et de l a  science divine, totalemcn t contraire 
à tout l 'enseignement de l a  Pa role de Dieu.  

Toutes l e s  prophéties qui  annoncent à l 'avance des actes l ibres 
de l'homme prote stent c ontre l 'assertion que l 'acte libre serait impré­
visible pour Dieu.  Com ment,  par e xemple, ,J ésus a u rai t-il  pu prédire 
ù Pierre son prochain reniement, si l 'a venir libre n'avait été présent 
it son regard comme le sont les choses actu e l l e s  ? D'apri•s ! 'Ecriture, 
c'est Dieu qui prod u i t  toutes  choses, conformémcn l à la décision de 
sa volonté ( Ephés. 1 : 1 1 ) .  Comment ignorerait-il c c  q u 'il produit ? 
« Votre Père cél este, disait .Jésus, sait bien de quoi  vous avez besoin 
ava nt même que vous l e  lui demandiez. » (Ma tth. G : 8). 

Si maintenant no tre conception philosophique de la science de 
Dieu et de sa puissa nce ne cadre pas avec notre notion de la liberté, 
tant pis pou r  notre philosophie ! Il fa ut r é former notre doctrine de 
l a  science divine cl nous souvenir que, même phi losophiquement, i l  
nous est impos sible d'avoir u n e  notion n d(· q ua l c  d e  l a  liberté, pour 
l 'exce l lente raison q u e  cel le-ci, com porlan L un élément de sensibilité,  
contient, par l e  fait même, un facteur i n i n t el l igihle,  c'.·chappant tota­
lement à l 'étre i n te de notre raison, Pl q u i n p  n o u s  c>sl con n a i ss a b l e  
que p a r  intuition sensible.  Or, on ne p e u t  opl\rer ontologiquement 
avec une notion Qhscure et i n adéqu a l P. Les obj e ctions q u 'on ronde 
sur elle sont, en pri ncipe, frappées d e  n u l l i t é .  
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La foi, fondée sur la Parole de Dieu, s'en rit et n'en a c u re. Nous 
lai sserons donc pour c ompte, à ceux qui  y t ie n nen t ,  la  t héorie d e  l a  
n écessité de la p rière fondée sur l ' imprévisilJi l i lé  p o u r  D i eu des futurs  
contingents, e t  nous chercherons a i l leurs .  

La réponse d u  calvinismr, nous la t rouvons sous u n e  forme 
conc ise dans l e  Catéchisme de Ileidel/Jerg. Mais, ava n t  de répondre, le 
Catéchisme dé termine l a  question de telle m a nière, que les  solut ions 
q u i  font tort  à l a  souvera ineté d e  D ieu s•oienl exclues .  

Nous av:ons demandé : « Pourquoi  l a  p r ière est-el le  néces­
saire ? » La fo r m u l e  du ca téchisme revien t  à d i re pour qlli l a  prière 
est-elle nécessaire ? En voici le texte (Q. 1 16) : « Pourquoi la priere 
est-elle nécessaire AU CHRÉTIEN ? » Du poi n t  de v u e  calvini s te,  rien n e  
p e u t  êlre nécessa ire à D i eu : D i e u  e s t  l 'être q u i  s e  suffit essentiel le­
ment  à l u i-même, aya n t  t o u te-puissance, t oute science, t o u te gloire 
e n  e t  par l u i-mêm e .  Si l a  pri l•re csl nécessaire, c c  n e  peu l êlrc qu'à 
l a  créature. 

Il y a là u ne posi tion dogma t i q u e  précise. La question est d'ordre 
d ogmatique : Que devons-n ous c roire sur la n écessit é  de la prière, à 
c1 ui s'impose cctLc nécessité '? La réponse est  d'abord d'ordre éthique : 
e l le  n'enseigne pas t a n t ,  en premier l ieu,  cc que nous . d evons croi re 
q u e  ce que nous devons faire. Ce n'est q u e  dans sa seconde pa rtie 
q u'el le redevi ent  dogmat ique. Voici l a  première partie de cette  
réponse : « La prière e st nécessaire pour l e  chrétien,  parce qu'el le  est  
l a  principale partie de l a  reconna issance que D ieu réclame d e  nous.  » 
Et il se réfère à cet te  parole de l 'Ecril u re : « Pour sacrifice, offre à 
Dieu les lou anges, et accomplis t e s  vœux envers le Très-H a u t .  P uis, 
i nvoque-moi au j ou r  de l a  d é tresse, je le dél ivrerai  et tu m e  glorifie­
ras. » (Ps. 50 : 14-15 ) .  Cela revient à di re que l 'homme est créé pour 
rend re à Dieu l 'honneur qui  l ui csl  dû.  Son premier devoir est  de 
m c l l rc sa confi:rncc e n  lui,  a u  sens absolu e t  hyperphysique, e t  de 

· l ' invoquer dans l e  he soin ; d 'obéir ainsi it  sa volonté et de reconnaî tre 
d e  cœu r, de confesser des l èvres que t o u l  bien vient de Lui seu l. Faire 
cela,  c'est prier.  

La prière csl d 'abord nécessa ire au chrétien parce qu'en priant,  
i l  réal i se la fin principale de son ê tre. E t re, j e  ne dis  pas religieux, 
mais théiste, cra i n dre Dieu (avec un D maj u scule)  et garder ses 
commandements ,  c'est  là, d i t  l 'Ecri t u rc ,  le t o u t  de l 'homme. C'est donc 
bien là la première p art ie de son srrvice, de la  reconnai ssance envers 
D ieu,  le premier comm a ndement,  comme disa i t  J é sus, et le plus grave 
( M a l t h .  22 : 38) . 

Des prédica teurs h u m a n i stes o n t  cru i ngénieux et finement para­
d oxa l de dire que le devo i r  h um ain et social é t ai t  bien plus important.  , 
Entre l e u r  sent i m e n t  suhj ce li l' c l  celui  des Catéchismes de Heidelberg ( 
et de Ge1H"ve, appuyés sur  l ' Ecri t urc,  nous n 'hésitons pas : nous choi­
s i ssons l e s  seconds. Que sera i l l 'hum anité, que va udrait-el le, si  Dieu,  
l e  Dieu de l a  Héforme, n'était  pas ? H. SPENCER l ui-même l ' a  v u  : 
« une moisissure sur la croûte terrestre » .  



NÉCESSin: DE LA PHii·:RE 37 

La seconde partie de l a  réponse du Catéchisme de Heidelberg 
(Q. 1 1 6) est nettement dogmatique. La voici : « D ie u  n ' accorde sa 
grâce et son Sai nt-Esprit q u 'à ceux q u i  les  l u i  demandent dans l eurs 
prières, avec u n  cœu r qui  soupire sans relâche après l 'exaucement, e t  
q u i  l u i  e n  renden t grâces. » Cela signifie q u e  D i e u  veut é tablir u n  
l ien per sonne l  entre l u i  et l e  c roya n t, et q u e, pour cela, i l  f a i t  d o n  d u  
Saint-Esprit à q u i  l e  l u i  demande, et à celui-là seulement. D'où l a  
nécessité d e  l a  prière o ù  Dieu s e  m an i feste comme quelqu'un qui 
entend, qui ve ut e t  q u i  peut, et comme Source u nique de l a  grâce, 
comme le Donateur unique du Saint-Espr it. Cel a ,  c'est u ne raison dog­
m a tique de la n éc essité de la prière. 

Par le baptême d'eau,  on e st extérieurement chrétien. Celu i  qui 
est n é  d'eau et qui fait profession extérieure de chrétienté est mem­
bre de l 'Egl i se visible.  !\foi s  cela ne suffit pas pour e ntrer dans le 
royaume de Dieu, proprement dit.  Pour cela,  i l  faut aussi naître de 
! 'Esprit,  et ! 'Esprit n'est a ccordé qu'à l a  prière. 

On peu t J i.re tous les tra ités d'apologétique qu'on voudra : si  l 'on 
ne prie pas, o n  n'aura jamais l a  certitu de de foi divine. On peut 
e n tendre l a  prédication de la Parole,  pa rticiper à l a  Cèn e : si l 'on n e  
p r i e  p a s ,  o n  n'a ura j a m a i s  la grâce de l 'assurance scel lée p a r  l e  Saint­
Esprit,  a r·rhe de ( 'héri tage, d u  pardon, de l a  persévérance finale et de 
l ' élection gratu ite. 

La prière du cœu r demande la foi, elle en e st l a  pours u ite co nti­
nuel le  et sincère, et,  par un paradoxe divin, e l l e  e st déjà une confes­
sion de foi qui s'affirme au m i l ieu du doute ; elle demande la grâce 
et, si el le  e st sincère, e l le est d éj à  une grâce , car, alors e l l e  est u n  
écho des soupirs i nexprimables d u  Saint-Esprit.  Elle réclame l 'assu­
rance d u  salut ,  e t  e l le  est d éj à  u n  signe et  u ne m a rq u e  d'él ection. 
Voilà pourquoi la prière est nécessaire a u  chrétien, mais pa s à Dieu,  
qui  sait bien, dit  l e  Maître,  ce qui  nous e st nécessaire avant que nous 
ne l ' invoquions (Matt h .  6 : 8), et qui  nous donne infiniment plus que 
nou s ne savons demander. 

I l  va d e  soi que l'oraison d 'action d e  grâces et  d'adorat ion, par 
laque lle nous recon naissons les  bienfaits d e  Dieu, a u t e u r  u nique de 
tous biens, et nou s cél ébrons ses perfections, est  u n  a cte de c u lte. Ma i s  
l a  prière, d a n s  l 'esprit de l a  piété r éformée, en e s t  aussi déjà un.  

En effet, comparativement a u  modèle de prière la issé par J ésus 
à ses disciples, nous devons d'abord penser à l a  gloire de Dieu,  à la  
sanctifi cation de son nom, à l a  ven u e  d e  son règne,  à l 'accomplisse­
ment de sa volonté, et,  quand nous lui demandons cc qui nous est 
directe m e n t  uti le, « néanmoins nous y d evons te l lement avoir l a  
g loire de D i e u  en v u e ,  q u e  ce s o i t  la fi n de nos désirs » (Catéchisme, 
Section 37 ) .  

Nat urel lement, i l  s'agit d e  l a  gloire d éc l a rative d e  Dieu e t  non de 
sa gloire essent iel le.  Par n os prière s, nous n'ajoutons rien à la gloire 
de Dieu en soi . Nous la procla mons seulement et nous nous solidari� 
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sons a insi avec les anges. En n o u s  ordonnant de n'avoir pour prem ier 
souci et pour fin dernière que sa gloire, Dieu a pourvu à n os véritables 
i n térêts. Car, dit  le Catéchisme de Genève (Section 37) ,  « il est certain 
« que, par sa bonté i nfinie ,  i l  dispose et ordonne t ou t, de m a nière 
« que rien ne peut être à la gloire de son nom, qui  ne nous soit en 
« m ême temps sa l uta ire. Ainsi ,  quand son nom est sanctifié, cela 
« tourne à n o tre propre sa nctification ; q uand son règne vient,  nous 
« y avons part  en quelque sorte » .  

La prière, faite dans l 'esprit de l a  piété réformée, est n écessaire 
à l'homme, principa l ement parce qu'el le  l u i  est u ti le  ; mieux, in dis­
p e nsable à sa félicité,  c a r  un être n'est heureux que q uand i l  réalise 
la fi n pour laquel le  i l  est fait, et l a  fin principale de l a  vie humaine 
e st de glorifier Dieu (Catéchisme, Section 1 ) .  

CHAPITRE V I  

QUE DEVONS-NOUS DEMAN DER 

DAN S  LA PRI ÈRE 1 1 1  

[ Le contenu normal de la prière doi t  évi ter deux extrêmes : 

1 .  Celui de la prière arbitrai re, sans règle ni mesure, des païens. 
2 .  Celui de la prière adressée au « bcttcrsclf » (c'est-à-dire à la s..o.L-

disant meilleure partie de soi-même) , de la prière de L u11:lh1· c:s.tl 
Nous pouvons demander à Dieu tout cc qui est nécessaire pour le corps' .:, 

et pour l'âme, pour nous et pour les autres. 
1.�� 

[ a) Der1u11ules concernant la llie de notre corps. ,::� 
Nous devons nous référer à la prière de Jésus : « Donne-nous :;ujnuli'• 1 

d'hui notre pain quotidien. » Il s'agit du pain, de la santé et des 'lllDY 11 �  
d'acquérir notre nourriture. 

Il est parfaitement  conforme à l'esprit de l'Evangile de prier pour le� , 
temps de gucnc, en cas de famine, etc . .  . ,  et même p révcntivcmenl .  

Nous prions pour des grâces d'ordre physique ; nous n'hésitons pas · �, 
demander d'être épargnés par le danger. 

' "  

l L e  Professeur A. LECER!' n ' a  pa s  rtld i ll é  cette p a rt i e  d e  s o n  cours. I l  a iil 
l 'improviser en aya nt sous les Y''UX  Il' Ca téchisme de Genè1Je l't cel u i  de lleidelberfl�, 
et en en com m c> n l a n t  l e s  p a s .; : igcs c s s l•n l i e l s .  Pour combler relie l a cune. nous 
publions e n  A nnexe I la sect i o n  consa cr(.c à l a  pr ière par l e  Calécbisme de r';�JllilL•ii, 
et en .4nne:re Il rl' l l c  du Cu lécll isme de lleidell>erg, a u xquel l e s  le l eetcur pourra se 1 

reporter a vcc fruit . Le t e x t e  de l'i' l' h a p i t  re, q u i  n'est p a s  ùc la m a i  11 du Professeur 
LECERI', a été étab l i  d'après les noies d'un étud iant : ces notes résu ment certains 
aspects de l'exposé d'Auguste 1.ECEHF. 

�, · ' 

,' 'J 
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Par la p rière, le cœur de Dieu peut être touché : mais une telle expres­
sion est un anthropomorphisme (cf .. c i-après, ch. VIII) .  

L'homme qui pr ie  n'a pas à s'occuper, pendant qu' i l  prie,  des théories 
scientifiques ou des lois de la nature. Il sait que, d'une manière ou d'une 
autre, Dieu peut agir sur les lois de la nature, soit par ou contre l'efficacité 
des causes secondes, soit même sans ces causes secondes. 

L'homme a donc le droit de prier ; mais nous devons nous arrêter au 
moment où nous croyons percevoir que la volonté de Dieu est de ne pas 
nous accorder cc que nous demandons. La prière peut alors prendre une 
forme optative, comme celle du Christ à Gcthsémané : « Père, si tu voulais 

\ éloigner de moi celte coupe ! Toutefois, que ta volonté soit faite el non la 
,mienne ! » (Luc 22 : 42). 

En priant ainsi, nous confessons notre fa illibilité radicale à connaître 
·· réalité par nous-mêmes. Nous reconnaissons la toute-puissance de Dieu 

1 notre dépendance totale à son égard. � Il y a des ordonnances de Dieu qui sont évidentes, et nous devons les 
oierepter. Par exemple : Hébreux 9 : 27 : « Il est réservé à l'homme de mou­
ti une fois . . .  » Nous ne pouvons demander à Dieu de nous empêcher de 
.pourir « une fois » .  « Nous ne devons pas sommer Dieu de jamais nous 
f' ire mourir. » (Calvin) .  

1 b) Demandes concernant des grâces spirituelles] .  
\ [ . . . . . J 

\ CHAPITRE VII  f OUR QU I DEVON S-NOUS PRIE R ? 1 1 1  

[1'· - Nous devons prier pour tous les hommes. « Si quelqu'un voit son 
frère c'pmmettre un péché qui ne mène pas à la mort, qu'il prie, cl  cc sera 
donner\ la vie, à ceux du moins qui ont commis un péché ne menant pas 
à la mdrt. » ( 1  Jean 5 : 1 6a) .  

(Lei1 Prof. A .  LECEI\l' développe ici le commentaire que CALVIN" donne 
de ce t�xte). 

« D'apôtre étend maintenant plus loin le fruit de la foi, duqurl il ava i t  
« fait mention : à savoir j usque-là que  no s  prières servent aussi à nos 
« frères. C'était déjà grande chose, qu'auss itôt qur nous sommes pressés 
« Dieu nous invite à soi bénignement, et est prêt de nous secourir : mais 
« quand nous oyons qu'il nous exauce aussi priant pour lrs autres, ce n 'est 
« pas une petite confirmation de notre foi : afin  que nous soyons certaine­
« ment persuadés que nous ne serons jamais éconduits en notre propre 
« cause. Ccpencbn l ,  saint Jean nous admoneste que nous soyons soigneux 
« du salut les uns des autres. Davantage, il veut que les chutes et faull" s 
« de nos frèrrs nous servent d'aiguillons pour nous inciter à prier. Et, de 

1 Même remarque que pour le c h a p i tre précédent. 
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« fait, cc serait une dureté non-pareille de n'être touché d'aucun sentiment 
« de compassion, quand nous voyons aller en perdition les âmes qui ont 
« été rachetées par le sang de Christ. Or i l  montre que nous avons le  remède 
« en main, par lequel les frères doivent subvenir aux frères. Qui priera 
« pour son frère, dit-i l ,  il illi donnera vie. Bien que cc mot : donnera, se 
« peut rapporter à Dieu, comme s'il avait été dit : Dieu nous octroiera à 
« nos prières la vie du frère. Toutefois le sens reviendra toujours à un : 
« à savoir que les oraisons des fidèles auront efficace jusque-là qu'elles 
« délivreront le frère de mort. - Si nous entendons ceci des hommes : l 
« Qu'ils donneront la vie  aux frères, cc sera une manière de parler hypcr· � 
« boliquc, c'est-à-dire excessive ; toutefois il n'y aura nulle absurdité. Car/ 
« quand quelque chose nous est octroyé par la bonté gratuite de Dieu, ou 
« plutôt est octroyé aux autres en notre faveur, il  est dit que c'est nous qu' 
« la donnons. Cette util ité si grande nous devrait grandement inciter 11 
« prier que les péchés de nos frères leur soient pardonnés. Or quand l'Ap�-
« trc nous recommande une compassion mutuelle, il nons admoneste qu \t  
« et  quant combien nous  nous devons d iligemment garder de cruauté, qual!'ld 
« il est question de condamner nos frères, ou bien de trop grande rigutu 
« à désespérer de leur salut. 

« D11 péché q11i n'est point à mort. Afin que nous ne désespérions 
« tout incontinent du salut de ceux qui pèchent, saint Jean montre tli!IJC 
« Dieu ne punit  pas si gravement les offenses des siens, que pour cc!, L L  
« les rejette. Dont i l  s'ensuit que nous les devons réputer pour frèrcs11 vu 
« que le Seigneur les retient au nombre de ses enfants. Or il nie qu� les 
« péchés que commettent ordinairement les fidèles, et même ceux pav les­
« quels il advient quelquefois qu'ils provoquent grandement l'ire de Oicu, 
« soient péchés à mort. Car tandis qu'il  y a espérance de pardon ou Çémis­
« sion, la mort n'y règne pas encore du tout. Toutefois ne pensons P<îs que 
« l' Apôtre fasse ici d istinction entre le péché véniel et le péché 1portcl, 
« comme depuis on a fait coutumièrcmcnt, etc . . .  » 1 

i 
[ Il y a cependant une seule exception : celle de 1 Jean 5 : 1 6b : J Il y a 

11n péché q11i mène à la mort : ce n'est pas po11r ce péché-là q11e j� dis de 
prier. » Cette seule exception dans la prière d'intercession, c'est le « péché 
à mort » ,  qua nd il n'y a plus nulle espérance de pardon. Un pécfé dans 
lequel l'homme - contre le témoignage intérieur du  Sain t-Espf' t  qu'il  
p erçoit directement, contre Je  témoignage de  sa conscience, - de auvaise 
foi, calomnie Dieu,  apostasie d'une façon totale Dieu et renie son 'hrist. 

[Dieu a établi cette ordonnance et a dit que jamais il ne revicn1h•.u ll 
dessus. Par quels signes pouvons-nous reconnaître cc péché ? 

Commentaire de Calvin s11r I Jean 5 : 16b. 

« Il y a 11n péché à mort . .J'ai déjà dit que le péché est appelé Péché 
« à mort, quand il n'y a plus nulle espérance de pardon. Mais on tm�m ndil! 
« quel est cc péché : car il faut qu 'il soit grandement énorme, puisque Dieu 
« en fait une vengeance si horrible.  On peut recueilli r  par les paroles de 
« !'Apôtre que cc n 'est point une offense partielle (qu'ils appellent) ni 
« transgression d'un seul comman<lcmcnt, mais une apostasie ou révolte 
« générale, quand les hommes s'étrangcnt entièrement de Dieu. Car l'Apô-
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« tre ajoute u n  peu après : Que les enfants de Dieu n e  pèchent point ; à 
« savoir au point que délaissant Dieu, ils s'adonnent et asservissent totale­
« ment au diable. Il ne se faut point ébahir si une telle révolte est chute 
« mortelle. Car Dieu ne p rive jamais ses élus de la grâce de son Esprit, au 
« point qu'ils ne ret iennent en eux quelque étincelle de piété. Il faut donc 
« que ceux qui se révoltent au point qu'ils rejettent entièrement la crainte 
« de Dieu, soient gens réprouvés et destinés à ruine éternelle. 

« Si on demande si la porte de salut leur serait fermée s'ils venaient 
« à se repentir, la réponse est facile. Que vu qu'ils sont mis en sens réprouvé, 
« et destitués du Saint-Esprit, ils ne  peuvent sinon s'obstiner tant plus, 
« allant de mal en pis, et ajoutant péchés sur péchés. Or puisque le péché 
« ou le  blasphème contre le  Saint-Esprit tire toujours avec soi une telle 
« apostasie et révolte, il ne faut point douter qu'il soit ici signifié. 

« Mais on fait encore une antre question : A savoir par quels signes 
« nous pouvons connaître que la chûte d'un homme soit mortelle ? Car si 
« on n'en peut avoir certa ine connaissance, à quel propos l' Apôtre dirait-il 
« qu'il ne faut point prier pour un tel péché ? Il sera donc quelquefois 
« l icite d'asseoir jugement sur celui qui a péché, à savoir s'il est du tout 
« abandonné et désespéré, ou bien s'il y a encore quelque remède. Ce 
« qu'aussi je confesse être vrai, comme du présent passage il se peut i nfail­
« l iblement prouver. Mais pour autant que c'est une chose qui n'advient 
« guère souvent, et que Dieu, nous proposant les richesses infinies de sa 
« grâce, nous commande qu'à son exemple nous soyons bénins et miséri­
« cordienx, i l  ne  faut pas asseoir à la volée jugement de mort éternelle 
« contre quelqu'un, mais il faut plutôt que la charité nous induise à bien 
« espérer. Que si l 'impiété désespérée d 'aucuns nous est aussi évidente que 
« si Dieu nous la  montrait au doigt, i l  ne  faut point que nous résistions 
« au juste j ugement de Dien, ou que nous désirions d'être pins miséricor­
« dieux que lui. � 

[Très significative est, à ce sujet, la lettre adressée par CALVIN à RENÉE 
DE FERRARE, belle-mère du  Duc DE Gu1sE, qui s'était plainte de la manière 
dont les ministres avaient parlé de son gendre, après sa mort, et dans 
laquelle CALVIN expose les pri ncipes chrét iens relatifs aux sentiments dus 
aux ennemis de la vérité (cf. Opera Calvini, Vol. XX, Col. 244 ss. Lettre 4.074). 
Voici un extrait de cette lettre qui mériterait d 'être citée en entier : 

« . . .  Je viens maintenant au fait, lequel, de peur de vous fâcher par 
« trop grande longueur, Madame, je vous toucherai seulement en bref. Vous 
« fl'avez pas été seule à sentir beaucoup d'angoisses et amertumes en ces 
« horribles troubles qui sont advenus. Vrai est que le mal vous pouvait 
« piquer plus âprement, voyant la couronne de laquelle vous êtes issue en 
« telle confusion. Si . est-ce que la tristesse a été commune à tous enfants 
« de Di'eu, et bien c{ne nons ayons pu dire tous : Malheur sur celui par 
« lequel ce scandale est advenu, toutefois i l  y a bien eu matière de gémir 
« et pleurer, attendu qu'une bonne cause a été fort malmenée. Or si le mal 
« fâchait à tontes gens de bien, Monsieur DE Gu 1sE, qui avait allumé le feu, 
« ne pouvait pas être épargné. Et de moi, bien que j'aie toujours prié Dieu 
« de lui faire merci, si est-ce que j'ai souvent dési ré que Dieu mit la main 
« sur lui pour en délivrer son Eglise, s'il ne le voulait convertir. Tant y a 
« que je puis protester qu'il n'a tenu qu'à moi que, devant la guerre, gens 
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« de fait et d'exécution ne se soient efforcés de l'exterminer du monde, 
« lesquels ont été retenus par ma seule exhortation. Cependant de le  dam­
« ncr, c'est aller trop avant, sinon qu'on eût certa ine marque et infaillible 
« de sa réprobation. En quoi i l  se faut bien garder de présomption et 
« témérité. Car i l  n'y a qu'un Juge devant le siège duquel nous avons tous 
« à rendre compte. 

« Le second point me semble encore plus exhorbitant, de mettre le 
« RoI DE NAVARHE en paradis, et Monsieur DE GUISE en enfer. Car si on 
« fait comparaison de l'un à l'autre, le  premier a été apostat, le second a 
« toujours été ennemi ouvert de la vérité de l 'Evangile . .Je requerrais donc 
« en cet endroit plus grande modération et sobriété. Cependant, j 'ai à vous 
« prier, Madame, de ne vous pas trop aigrir sur cc mot de ne point prier 
« pour un homme, sans avoir bien distingué de la forme et qualité dont il 
« est question. Car, bien que je prie pour le salut de quelqu'un, cc n'est pas 
« à dire qu'en tout et partout je  le recommande comme s'il était membre 
« de l'Eglise. Nous requerrons à Dieu qu'il réduise au bon chemin ceux 
« qui sont en train de perdition : mais ce ne sera pas en les mettant du 
« rang de nos frères, pour leur désirer en général toute prospérité. Sur 
« quoi, Madame, je vous ferai un récit de la REINE DE NAVAIUIE bien pcrti­
« ncnt. Quand le Roi, son mari, se fut révolté, le ministre qu'elle avait 
« cessa d·c faire mention de lui aux prières publiques. Elle, fâch�c, lui 
« remontra que même pour le regard des sujets, il ne s 'en devait point 
« déporter. Lui ,  s'excusant, déclara que ce qu' i l  s'en taisait du tout, était 
« pour couvrir le déshonneur et honte du Roi, son mari, d'autant qu'il ne 
« pouvait prier Dieu pour lui en vérité qu'en rcqucrant qu'il le convertit, 
« cc qui était découvrir sa chute ; s'il demandait que Dieu le maintint en ; ;'. « prospérité, cc serait se moquer, profanant l'oraison. Elle, ayant ouï cette ,·,':�: 
« répons'c, demeure coite jusqu'à cc qu'elle en eût demandé conseil à d'au- ' 1  
« trcs : et les trouvant d'accord, acquiesça tout doucement. Madame, comme ·. P 
« j e  sais que cette bonne princesse voudrait apprendre de vous selon . que 
« l 'âge le porte et vos vertus le méritent, aussi je vous prie n 'avoir point 
« honte de vous conformer à elle en cet endroit. Son mari lui était plus 
« prochain que votre gendre ne vous a été. Néanmoins elle a vaincu w:n 
« affection, afin de n'être point cause que le nom de Dieu fût profané, ce 
« qui serait quand nos prières seront feintes ou bien répugnantes au repos 
« de l'Eglise. 

« Et pour conclure ce propos par charité, jugez, Madame, je vous 1}r&e� 
« si c'est raison qu'à l 'appétit d'un seul homme nous ne tenions nr1lf!lil'! 
« de cent mill e ; que la charité soit restreinte à celui qui a tâche de ial!!'tll'f!, 
« tout en confusion, au point que les enfants de Dieu soient mis en arrière;·.1? 
« Or, le remède est de haïr le mal, sans nous attacher aux personnes : dliù L < 
« laisser chacun devant son .Juge. Si Dieu me faisait cc bien de parler 1JÇ 
« vous, j'espère que je vous contenterais. Cependant, Madame, je vous pri�:! 
« de bien peser cc que j 'ai i c i  touché, afin de ne fâcher et molester vot�� l:· 
« esprit pour quelques propos qui peuvent bien être mis sous le pied . . . . . .  � · . . ' ' \ <  [Ce passage nous montre que Calvin réserve son jugement sur le � · l llf '" 
éternel du sanguinaire persécuteur. Les voies de Dieu sont 111 :;..stéril;!'lts� : · 

son élection nous est cachée ; il ne nous appartient pas de sonder ses �[!: 
seins et de devancer ses jugements. li  faut, avant le jour de la triaJJjf ! •111 i��.lli 
des enfants de Dieu, agir « en charité » ; considérer le bon plutôt que Lo. 
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mauvais ; s'efforcer de ramener par la persuasion les excommuniés, les 
Turcs et  autres ennemis de la vraie religion ] .  

B .  - L a  prière pour les m orts 1 ,  

Avec la prière pour les morts, nous abordons u n  a u tre point de 
friction entre le cathol i cisme et le protestantisme des R éformateurs.  

La prière pour l e s  morts  est  l a  plus a ncienne pratique contraire 
à l'Ecriture, qui se soit i ntroduite dans l 'Egl ise. Elle apparaît dans le 
j udaïsme de la basse époque, dès l e s  environs de l ' ère chrétienne. 
I I  Macchabées 12  : 40-45 en apporte l a  preuve 1 •  Elle e st pratiquée par 
l e  j udaïsme actuel.  

L'habitude s'établi t très tôt,  dans l ' Eglise chrétienne, d e  so uhaiter 
aux chrétiens morts dans la foi : pa:r:, lux, refrigerium : paix, l um ière 
et refraîchisse m ent, dans des prières et de rappeler leur m é m oire à 
la Cène.  Ces pratiques avaient cours dès l 'année 250. 

Mais, peu à peu, on d i s t ingue.  e ntre ceux que leur sainteté conduit 
d roit a u  ciel  e t  ceux q u i  doivent séjou rner dans u n  purgatorium, u n  
purgatoire, avant d'y entrer.  O n  i nvoq u e  l e s  premiers, o n  prie pour 
les seconds (bonnes œuvres, indulgences, messes ) .  

D a n s  le sens vieux-catholique (c'e st-à-dire sa n s  d i scrimination 
pour l'augmentation de leur félicité et l 'acceptation de leur i nterces­
sion pour l e s  vivants) ,  cette coutume est acceptée par l 'Egl i se d'Orient, 
certains 1 uthériens, l e  remonstra n  t GROTIUS, beaucoup d'anglican s 
e t  de théologiens modernes. 

CALVIN en traite assez maigrement dans l 'l11stiflltion Chrétienne, 
I I I ,  V, Hl. B. PICTET, dans sa Théologie chrétienne, y consacre par 
contre d ' as sez l ongs dc'.-veloppements ( Lib. XII, cap. XXXIV). Les cal­
vinistes rejette n t  unanimement la prière pour les morts, parce qu' i ls  
croient qu'immédiatement après la m ort s uit l e  j ugement. 

Sur le plan œcuménique, même quand la prière pour les morts 
n'est pas liée à l a  doctrine d u  purgatoire, c'est-à-dire à l'expiation des 
péchés par le mérite des souffrance s  q u i  viendraient s'ajo u ter aux 

1 Ici  reprend le m a n u scrit du professeur LECEHF. 
I 2 Macchabées 12 : 4 0-45 : " ... Ils tro11vèrent, so11s la /11niq11 e  de chaq11e mort, 

des objets consucrés a11x idoles, pro11enant de .Tam n ia ,  choses q11e la Loi in ler<lit 
a11x J11ifs ; to11s compriren t q11e c'était po11r ce m otif q11'ils avaient élé t11és. lis 
bén irent le j11sle j11ge, le Seigne11r q11i fait déco1w rir ce q11i es/ caché ; p11is ils 
firen l 11n service reliyie1n· el prièrenl po11r q11e le péché com m i·s frît complètement 
effacé. Le vaillant ./11dus e:rh orla la fo11/e à se g11rder de lo11te trangression, puis­
q 11'ils avaient so11s les ue11x les conséq11ences d11 pfrhé de le11rs camarades q 11 i  
étaient m orls. Ens11i/e, i l  fil 11 n e  collecte parm i. 

l e s  sold11 l·s, q 11 i  prod11isit environ 
de11x m ille drachmes, el il envoya cette som m e  11 Jér usalem po11r la consacrer à u n  
s acrifice exp ialoire. l i  accom plit  celle action b el le e l  lo11ab/e, parce q11'il comptait 
s11r /a rés11rrerlion. S'il  n'avail pas !'Til q u e  c rn .r qui 1111aient é/é /11és ress11scite­
raient, il e1î/ élé s 11perfl11 el rillicule de prier pour des m o rls. li songeait donc à la 
grdce magni/iq 11 e  rt'seruée à ce11:r. q11i m e 1! ren

.
t pieu sem ent,  - �ain l� el pie11se pen­

.�ée, - e l  par s11ill' ,  il fit 11n sacrifice e;qnal o 1re po11r ceux qm é /a 1 en l m o rts, afin 
q11'ilR f11ssenl a/1s011s de le11r péché. » Trac!. L. Handon,  Société Bi blique de Paris. 
Les l i vres des Macchabées ne son: pas canoniques.  



44 L A  PRIÈRE POUR LES MORTS 

souffra nces expiatoires du Christ ,  e l le  est  encore u n  abus q u i  appel le  
u n e  réforme, car o n  ne pe u t  démon trer la  l égitimité de c e t t e  pratique 
par l ' Ec.ri t ure, et c'est à Dieu seul de nous dire quel doit  ê tre le 
contenu de nos prières, et pour q u i  nous devons e t  pouvo n s  prier. 
Mais j e  ne pe nse pas qu'ù lui seu l cet a bus eùt su ffi à provoquer Je  
mouyement de l a  Réformation. LEFÈVHE D'ETAPLES en a f a i t  l 'apolo­
gie,  et la première éd i t ion de la Liturgie anglicane contenait  encore 
u ne prière pour les défun ts. 

Si la prière pour les  morts se bornait  à une simple prière de 
rém ission, je ne crois pas qu'el le  devrait  su ffire i1 e m pêcher la réunion 
des Eglises. L'Egl ise l u thérienne en a u ne semblable dans sa l iturgie. 
Ilref, c'est l 'un des points où, a vec un peu d e  sobriété da n s  les for­
m ules l i t u rgiqu es, o n  pourrait peut-être, sans rien d éroger à l 'au torité 
de Dieu, s'entendre sans t rop de peine. 

· 

Mai s  la prière pour les morts,  l iée à la d octrine de la messe, à 
celle du purgatoire et des i nd u l gences, ne doit t rouver aucune complai­
sance pour quiconque prend au sérieux Je principe de ] 'Ecriture, règle 
souverai n e  de la Foi et de la Vie. 

Pour sout enir la prièr e  pour les morts,  les catholiqu es-romains 
s'appuie n t : 

1 °  Sur la tradition. Nous avons reconnu qu'el le  est  très a ncienne. 
Mais AUGUSTIN, qui a écrit un l ivre exprès pour défendre la prière 
pour les morts, s'appuie sur des argu ments si dout eux,  qu'on peut  
a isément se  rendre compte du peu de fondement de cette  trad ition. 

2° Sur la logiq.ue. Si l 'on prie pour les morts, i l  faut bien avouer 
qu' i ls  ne peuvent être a i l leurs que dans Je purgatoire ; et, i nverse­
m e n t, s'il y a un purgatoire, i l  fa u t  prier pour les morts. 

Mais, quand nous traiterons de l 'e schatologie, nous montreron s· 
qu' i l  n'est pas question de purgatoire dans ]'Ecri ture. I nversement, 
i l  est constant que des partisans décidés de l a  prière pour les  morts 
rej ettent  J e  purgatoire. I ls prient pour que D ieu soit avec les  fidèles 
trépassés d u ra n t  l 'état  i n termédiaire qui sépare l a  m ort de la résur­
rection, et cela afin que l 'attente de cet é vénement leur soit rendue 
moins pénible et que l e u r  impatience du jour de l a  j u stice soit a l légée. 
Ils prient e ncore pour que leur béat i t ude soit pa rfaite au dernier jour.,": 

3 °  Sur ['Ecriture. De l 'A ncien Testament,  on i nvoqu e I I  Maccha�' 
bées 12 : 39, que nous avons cité plu s  haut .  Mais : a) ce l ivre est apo� 
cryphe ; b) il recommande de prier pour la résurrection de �c ci: 
décédés en é t a t  de péché mortel ,  à savoir d'i dolâtrie .  

Les catholiqu es-romain s demandent qu'on prie  pour J e  repos d 
gens déc�dés en é t a � de péchés vé niels. I l  y aurait  I Chroniques 9 : �· '  
que l a  Bible annotee e t  l e  com ment ateur calviniste NoonTZIJ l. 1'1 1lui.­
sent ainsi  : « Phinées, fiJ s  d 'Eléaznr, fut  a u trefo is l e u r  chef. Que 
l 'Eternel soit avec l u i .  » Mais je ne me souviens pas d 'avoir vu gjlt: 
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des théologiens catholiques a ient fait  état de ce texte. C'est que l a  
VULGATE trad u i t  : « erat dux eorum coram Domino , . CRAMPON tra ­
duit de l 'hébreu : « et l 'Eternel é tait avec l u i  » ,  comme les versions 
protestantes a ngl aises, celle de Genève et celle des R abbi ns. Il  e st cer­
tain q u 'o n peut comprendre l 'hébre u  dans les deux sens. Celui donné 
par CRAMPON et les  R abbins, les  Anglais et Genève me paraît préfé ra­
ble, car on ne voit pas pourquoi, dans toutes les  généalogies des 
Chroniques, seul Ph inées serait  l 'obj e t  de ce souhait bienveil lant et 
pieux. M ais un tel souhait n'est même pas, à proprement parler, u ne 
p rière de rémissi on.  D 'ailleurs, il e st impossible de se fonder sur u ne 
traduction a u s s i  conj ecturale. 

Pour le Nouveau Testament, je n e  connais qu'un texte i nvoqué e n  
faveu r  d e  l a  prière pour l e s  morts : c'est I I  Timothée 1 : 16, 1 8  
(cf.  4 : 1 9) : « L e  Seigneur fasse trouver miséricorde à Onésipho.re 
devant le Seigneur en ce j o u r-là. » On présu ppose qu'Onésiphore 
était mort lorsque l'apôtre écrivit, p arce q u'i l  salue sa fami lle et non 
Onésiphore l ui-même (cf. II Tim. 4 : 1 9 ) .  Mais, en admettant q u'Oné­
siphore ne pût être compris sous le nom de sa famille,  il ne s 'ensui­
vrait pas n é cesa irement qu'il  fût m ort, mais seulement qu'i l  était 
absent de sa mai son, peut-être deme uré à Rome a u  serv ice de l 'apô­
tre. Et puis,  si Paul avait p artagé la foi des c atholiques-romains, i l  
a urait prié  Dieu d e  t irer promptement son a m i  d u  p urgatoire et non 
de lui  faire tro uver m i séricorde a u  j ou r  d u  j ugement, temps a u quel,  
de l 'a veu même des catholiques-romains, il  n'y a u ra plus de p urga­
toire. 

Quant à 1 Corinthiens 15 : 29, il dit seulement : ou bien qu'on 
baptisait sur les morts, s u r  les tombeaux des fi dèles, ce qui  serait 
dépourvu de signification dans l 'hypothèse où il n'y a u ra i t  pas de 
ré surrecHon ; ou bie n pour les morts, dans le sens que les morts sont 
le m otif pour lequel on se fait baptiser : le baptême s uppose la résur­
rect io n  de Ch rist et la résurrection des morts ; ce l le-ci supprimée, le  
baptême devient une cérémonie vaine. 

L a  prière pour les morts ne trouve donc aucun appui scripturaire. 
Mieux encore, elle se trouve en opposition avec le principe de l 'ana­
logie de la foi. L'oraison dominicale, modèle de prière que le Christ 
n o u s  a enseignée avec toute son a u torité, est u ne prière prononcée 
par des hommes sur la terre pour des hommes sur la terre. En o utre, 
M atthi eu 8 : 22 nous montre qu'au regard du Christ, l a  c h arité pour 
les vivants e st plus u rgente que le souci pour les morts. 

En présence de l a  faiblesse, de l ' inexi stence de toute preuve scrip­
turaire, nous comprenons a dmirablement l ' impa ti ence du Cardinal 
WmEMAN 1 , qui proteste contre l'exigence de tout fonder sur ) 'Ecri­
t ure, alo rs que le M agistère de Rome devrai t  suffire ! M ais non seu­
lement nous ne trouvons rien dans I 'Ecriture q u i  nous prescrive de 

1 I l  n e  nous a pas H é  possible d e  vérifier l 'orthographe de cc nom. (N.D.L. H . ) .  
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prier pour les fidèles t répassés, - et c e  sont les seuls pour l esque l s  
l 'Eglise romaine prie - ,  m ais encore i l  existe u n  texte très clair q u i  
montre q u e  s i  on pri ait  pour l e s  morts,  c e  ne pourrai t p a s  être da n s  
l e  sens o ù  l 'Eglise romaine p r i e  p o u r  eux : ce ne pourrait ê t r e  que 
d a n s  l 'esprit d e  l ' a ncienne Eglise qui priait  d 'abord pour l a  Vierge, 
l e s  m artyrs et les saints.  Ce texte e st l a  parole bien connue de l 'Apo­
c alypse 14 : 13 : « Heureux dès à présent les  morts qui meurent dans 
le Seigneur ! Oui,  dit  ] 'Esprit, c ar i l s  se  reposent d e  leurs  travaux, 
et leurs œuvres les suivent. » Puisque l ' Ecriture dit  qu'ils se reposent ,  
c'est en quelque sorte l a  contredire d e  front q u e  de dire : dona eis 
requiem, donne-l eur l e  repos ! Or, la première condition pour qu'une 
prière soi t agréable à D ieu e t  q u 'e l l e  pui sse être  exaucée, c 'est  qu'el le  
soit  faite a vec foi .  Mais l à  où i 1 n'y a pas de Parole de Dieu,  d e  pro­
messe d e  Dieu, l ' a ssu rance qu'on j oindrait à la prière ne serait pas de 
la foi, une foi de certitude divine, m ais de la présomption charnelle.  

Certes, i l  y a u n e  certaine poésie romantique à prier pour les 
morts. Mais l a  prière n'est  pas u n  exercice d e  poésie romantique ! La 
prière est un exercice de foi,  un c u l te rendu à Dieu ; e t  Dieu seul est  
compétent pour nous d ire le  c u l te qui  lui  est agréable.  Dans une 
m atière a u ssi sacl'ée, tout  ce q u i  se produ i t  en plus vient du Malin.  

La seule  prière que nous pouvons form u l e r  à Dieu pour les morts 
est celle que nous trouvons dans nos l i turgie s d e  services funèbres : 
« Nous te remettons cette âme i m morte l l e, pour l a quel le  le s ang de 
ton Fil s a été répandu sur l a  Croix. C'e st à toi  seul qu 'appart.ient  le 
j u gement, Seigneur. Tu es fidèle envers ceux qui ont mis en toi  leur 
e spérance, et, si  tu e s  Saint et J u ste e n  tou tes tes voies,  nous qui  
sommes pécheurs et qui  n'avons de refuge qu'en ta grâce, nous nous 
souve nons a u ssi que t u  es m i séricord ieux et c l ément. » - Car nous 
savons que, m ê me quand i l  condamne, Dieu va j u squ'à l 'extrême 
l i mite de l a  misfricorde, et que l a  peine qu'i l  inflige n'est j amais à la 
m esure d u  pc'.·ché 1 1ui  a ét{• commis .  

CH APITRE V I I I  

L'EFF ICACITÉ DE LA PRIÈRE - OBJECTIO NS ... 

LES PRIÈRES SANS R É PO N SE 

Voici u n  a u tre prohlèmc q u i  nous donnera l e  sentiment du l ien 
d 'œcuménicité qui u ni t  le  protestant isme orthodoxe au c atholicisme 
romain, et qui le sépare du n é o-protestantisme rationali ste.  C'est un 
problèm.e, non J?l u s  de forme, mais de fond, l e  p roblème de l'efficacité 
de la prière, qm se rat tal'he :'• ce l u i  de la n a t ur e  de la p rière, c1ue nous 
avons étudié plus haut .  
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Le protestantisme évangélique est d'accord avec l e  catholicisme 
romain e t  grec p o ur a ffirmer que la prière, f aite dans les conditions 
requises, a une grande efficace subj ective et obj ective . 

I l  est  vrai de dire q u e  derrière c e t  accord g én éral, i l  y a deux 
conceptions dogmatiques de la nature de la prière et de son efficacité. 
I l  y a la conception a u g ustinienne et la conception pélagienne. E t  ces 
deux conceptions contraires se h e urtent au sein du c atholicisme et a u  
s e i n  d u  protestanti sme. 

P o ur n e  parler que du protestantisme, pour raison de brièveté, 
nous d irons que le cah..-inisme se rattache à la conception augu stinienne 
de l a  prière, tandis que ) 'arminian isme, même très modéré, Eugène 
BERSIER par exemple, représente la conception pélagienne. 

Voyon s  l 'accord fondamental et les divergences. P uis opposons 
cette doctrine de l 'e fficaci t é  objective d e  la prière à l a  conception 
rationaliste qui n'en adme! que l 'efficacité subjective, que tout le 
m onde - y compri s les i ncroyants - est bien obligé d'accepter. 

« Le pouvoir s uprême est mis en action par la prière, d' une 
« m anière a na l ogue à ce qui  se passe quand les é n ergies d'un homme 
« sont mises e n  mouvement par les  s upplications de ses semblables. > 
- Voilà ce q u e  n o us e ntendons par l 'efficacité obj ective de l a  prière. 
Là-dessus, c alvinistes et arminiens sont d'accord. La prière n'est pas 
u n e  formule magique a gissant sur les c hoses ; c'est une supplication 
q u i  émeut les  compassions de Die u .  

I I y a u n e  notion de I'e:fficacité d e  l a  prière q u ' i l  f a u t  réso l u me nt 
é carter. C'est la notion d 'après laquelle u n e  certaine vertu serait conte­
nue dans la demande faite à Dieu. La prière serait a lors comparable à 
u n e  formule sacramentelle, a gissant, sous certaines conditions spiri­
tuelles remplies par l 'orant, soit sur le monde physique, soit s ur le 
monde p sychique. E l le serait  q u alitativement apparentée aux for mules 
magiques e t  aux formules d'auto-suggestion mentale.  

Chez beaucoup de croya nts m odernistes, plus on renonce à l ' idée 
d'une e fficacit é  de la prière dans le domaine physique, plus on compte 
sur son action psychique, a u to-suggestive. D'un au tre côté, des croyants 
qui se disent e t  se croient orthodoxes emploient, consciemment ou non,  
des procédés m ystiques destinés o u  propres à provo quer une sorte de 
demi-hypnose dans laquelle la formule ou la demande a u tomatique­
ment improvisée agit sur le psychi sme de l'orant, qui s'exauce ainsi  
l ui-même par s a  propre puissance.  I ls  diffèrent des modernes en ceci 
qu' i ls  croient que leur prière peut avoir aussi  u ne action sur l e s  
obj ets matériels.  

La prière serai t a i n si ,  au sens technique d u  terme, une force, 
d éclenchée par la piété des lèvres, pense n t  les u ns, du cœur, estiment 
les  a utres. I l  y a bien des croyants pour q u i  i l  n'y a pas d'a u tre Dieu 
que l a  prière e l le-même . 

P a r  l a  prière, o n  capterait l 'é nergie divine i mpersonnelle, selon 
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les u ns, m ise à l a  d isposi tion d u  croyant en état de ferveur par un 
Dieu personnel, selon les  orthodox es. 

Nous ne songeons pas à nier l ' action de pensées pieuses e t  des 
exercices de piété sur le psychisme de celui  qui  s'y l ivre. Nous ne 
nions pas non p l u s, a priori, l a  possibilité, dans certains c as, de 
l 'a ction de l 'e sprit, a insi disposé, sur s o n  organisme physique e t  même 
sur des objets extérieurs. Mais nous disons que cette action purement 
psychologique n'a rien à voir a vec l 'efficacité de l a  prière, pour cette 
raison p éremptoire q u e  ces exercices de piété,  con sistant e n  u n  exer­
cice de forces psychiques dont l 'existence ne doit  pas ê tre mise e n  
doute, ne s o n t  pas l a  prière. I l s  en o n t  l a  forme extérieure, m a i s  i l s  
pourraient tout a u s s i  b i e n  ètre remplacés p a r  d e s  ordres intérieurs, par 
des s uggestions directes. Une prière n'est pas forcément exaucée 
quand e l le a ému son auteur ou l 'aud iteur, . o u  même quand elle a fait 
mouvoir u n  objet. U n  homme qui  prie en croyant manier une arme n e  
p r i e  p a s  : i l  e s t  d a n s  l e  domaine de l a  magie ! 

Sur ce point, n o u s  sommes d'accord. Mais  i m médiatement se ma­
nifeste l a  gravité religieuse et ,  par contre-co up, théologique qui sépare 
c al vi n i stes e t  arminiens. 

Pour ces derniers, pour les  arminiens· les plus modérés, l a  prière, 
la prière vraie, est le frui t  de la l iberté d'i ndépendance du croyant.  
Sans doute, i l  p e u t  y être sol l icité,  o h  ! avec d'infinies précautions, par 
l a  grâce ; i l  peut  ê tre soutenu par la grâce, mais,  en fin de c ompte, je 
suis l a  c au se première e t  dernière de l a  prière qui  j ai l l i t  de mon âme. 
Non seulement j e  suis l e  suj e t  q u i  fait l 'acte de prier - ce que tout  l e  
monde confes se, - m ais j e  s u i s  l e  véritable créateur de l a  prière q ue 
je fais, même quand j e  récite o u  l i s  une prière.  De l a  sorte,  quand Dieu 
est  m i s  en mouvement par m a  prière, i l  est, pour l e  mo ment, u n e  per­
sonne obj e t  d'une imp ulsion reçue passivement du dehors. Dans ce 
sens, ce que Dieu fera ou ne fera pas dépend, sur le poi n t  décisif qui  
d éc lenche l e  tout ,  dépend, dis-j e, de moi. Le cours  des événements 
d épend de moi, pour la part décisive, p u i sque, quand j e  prie, je suis 
une cause première, e t  indépendante. Il est visible que l a  so uverai neté 
d e  Dieu est  fort l imitée e t  que son i ndépendance à l 'égard des créatu­
res n'est plus complète. Dieu, parce qu'il  est fidèle à ses pro messes, y 
e s t  enfermé, en devient le prisonnier, par mon fait, par l ' acte libre e t  
i nd épendant d e  l a  foi q u e  j e  m e  donne à moi-même en mettant e n  mou­
vement mon franc-arbitre. 

Pour le c alviniste ,  les choses se passent tou t  a u treme nt. Sans 
doute, comme u n  père est ( m u  de compassion pour son e nfant, Dieu 
est ému de compassion e n vers ceux qui le craignent (Ps. 103 : 1 3) .  
Mais l a  c a u se première d e  cette compassion n 'est pas moi.  C'est l a  
m iséricorde gratuite,  éternelle,  abso l ue de Dieu à l 'égard d'un ê tre qui,  
en soi,  n'a d'autre titre à la c o mpassion de Dieu qu'un acte i nitial  de 
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Dieu : l ' acte créateur ; et . c 'est en raison d e  cette m i séricorde préve­
nante que Dieu crée en moi,  selon son bon pl aisir,  la volonté et l 'exé­
cution de prier ( Phil .  2 : 13 ) ,  qui met en action de nouveaux m ouve­
ments de sa misér icorde, et cela dès l'éternité, dans la plénitude 
i m m u able de la charité divine qui m ' a  aimé d'un amour éternel,  e t  m'a 
contemplé, dans son d écret éternel, dénué de tout par m oi-même et 
i mploran t  l 'aide qu'il  accordera e n  réponse à mon cri.  A i nsi, j e  suis 
bien le sujet de l 'acte de prier ; c'est m o i  qui prie e t  non Dieu ! Mais j e  
ne suis  q u ' u ne cause seconde et dépendante, car  c'est Dieu q u i  opère 
par moi, en i nclinant et en excitant souverainement ma volonté à prier 
conformément à sa volonté à lui. Ici,  la prière, acte de l 'homme, est 
une création d e  Dieu, comme l'homme l u i-même. L a  prière de 
l 'homme agit sur  Dieu . Mais e l le part d e  Dieu et, passant par le cœur 
d e  l 'homme, elle retourne à Dieu qui l 'a donnée parce qu'i l  avait  déj à 
pitié.  « Avant q u 'ils crient,  j e  les exaucerai ; i l s  parlero n t  e ncore que 
je les aurai  déj à en tend u s  » (Es. 65 : 24) ,  est-i l d i t  e n  parlant des é l u s  
(ibid., v .  2 1 )  d a n s  u n  s e n s  u n  p e u  différent. 

Ainsi l a  prière est  efficace : el le touche le cœur de Dieu. Mais Dieu 
reste souverain, car c 'est Lui qui, du commencement a u  m i lieu,  e t  du 
milieu à l a  tin, excite, di rige et m è n e  à son terme toute prière digne de 
c e  n o m .  « Toute grâce exce l lente et t o u t  don parfait viennent de 
Dieu » ,  dit  s a i n t  J acques, 1 : 1 7 .  

La prière c hrétienne, q u i  doit procéder de l a  connaissance d'un 
dén uement total,  ne compte e n  rien sur sa valeur o u  sa dign ité propre, 
et e ncore moins sur sa p uissance propre, sur un dynamisme qu'elle 
contiendrait.  Par la prière, nous sortons de nous-mêmes e t  nous nous 
plaçons en face de Dieu. Elle est  un acte en vertu d u quel e t  par le 
c aractère sublime e t  paradoxal d u quel l e  néa n t  s'adre sse à l 'infini .  
Elle compte en tièrement et uniquement sur la miséricorde i nfi nie d e  
Cel u i  à qui  e l l e  s 'adresse. Elle  s a i t  q u 'elle est  indigne de D i e u .  Pendant 
que n ou s  prions, nous transgressons « sa n s  fin n i  cesse » la volonté de 
Dieu.  Si l a  priè're s'adressait à Dieu e n  vertu d e  sa va l e u r  propre, e lle 
devrait a t tirer sur nous l a  fo udre ! Mais nous prions « au nom d u  
Christ > . Elle est avant tou t confession d e s  péchés et a cte d e  foi e n  l a  
miséricorde de D i e u .  Acte d e  foi a u s s i  e n  l a  puissance d e  c e  Dieu,  q u i  
agit d'une m a nière hyper-physique à tra vers l e s  moyens d e  grâce qu'i l  
m e t  à n o tre di sposition.  

La prière, en tant q u'elle est u ne demande faite selon l a  volonté 
de Dieu, q u 'elle est  abritée derrière les mérites e t  l ' in tercession d u  
Chr ist, vise à u n  effet : obtenir l a  bienve i l l ance de Dieu et, si  possible 
- si possible ! - u ne m a n i festation de la bienveillance de Dieu dans 
le sens de nos désirs. 

Cette bienveillance est promise i1  l a pri!'.•rc de la foi .  Mais ni notre 
foi, n i  la prière qui e n  procède, ne sont j am a i s tel les qu'e lles devraient 
ê tre.  C e  q u i  fait donc l 'efficacité d e  la JHi!'.•re, c'est l a  misér icorde d e  
D i e u  q u i  en n égl ige et en couvre les i mperfe c t io n s .  C ' e s t  sa grâce pré-

4. 
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ve n a n t e  q u i  la met en nous et en excite les mouvements. C'est par 
m étonymie que nous parlons d e  l ' efficac ité de la prière. Ce qui est 
cl'l icacc, c'est l a  fid é l i t é  p i t oyabl e  du Tout-Puissa nt.  La prière, f ût-el l e  
fa i te de la rmes brülan lcs,  n e  m f r i tera i l  pas d ' é mouvoir D i e u .  C'est en 
Lui et en son Chri st, et  non e n  e l le,  qu'il  trouve matière à s'apitoyer à 
n o t r e  t:•gard, à l 'occasion de nos prières. 

La prière est un acte qui, s'il  est  fa it avec la conna issance de la 
pui ssance de Dieu, in spiré par Di eu,  devient un a c te prophétique dicté  
par l e  Sai n t-Espr it, m a is dont  nous ne som mes j a ma i s  que les  instru ­
m e n t s  « irrémédiablem e n t  fa u x  » .  Si Dieu est  to uché de notre prière, 
e'e s t  a va n t  tout pan·e qu' i l  est l ouché de notre m i sère ! 

Sans d o u te, nous devons nous empl oyer à m ettre tou t  ce que nous 
pournns de d é tresse véri table  et  de fo i sincère dans nos prières. Mais 
ce n'est pas pour les  rendre plus  e fficaces, ni plus m éritoires : c 'est  
parce q u 'e l les  con s t i t ue n t  l a  partie principale d u  c u l te que nous devons 
à Die u, c l  c1 u e  nous dc\'ons faire cc que nous pouvons pour que ce ser­
vice soi t  le moins ind igne de Lui qu' i l  est possible, par respec t pour . ·�; 
Lui .  N o u s  savo ns a u ssi q u e  l 'Espri t de Dieu est  d a n s  nos é tats p sycho­
logiques rel ativemen t n o r m a u x .  La pr ière, nous l 'avons reconnu, tend, ::· 

comme moyen d e  g ràcc ainsi que les sacrements, à d i sposer l 'esprit 
h umain à l ' é t a l  n or m a l de sen timents d ' a mour et de confi ance à l 'égard 
de Dieu. ,,, 1 

Mais l a  seu le condition pour que l a  prière soit efficace, c'est-à- �'.q 
d i re su ivie de la bienvei l l ance divine, c'est qu'el le  soit u ne prière, 
c'est-à-dire : la demande de la foi. 

Donc, i l  doit bie n être compris que la prière efficace ne (HJJ'lirert � • 
pas, ne g u érit pas, ne dél ivre pas. Mais c l ic  est efficace en ce .e .1 · 
c1 u' i l  a p l u  à D ie u  de nous promettre d 'opérer l a  conve rsion, la �ul;!: -

s on, la dél i\'ra nce comme d e s  réponses à nos demandes et à nos sup­
p li cations. I l  n'y a pas d 'act ion de la prière : il n'y a d 'action que 
de Dieu ! 

OBJECTIONS 
On cri t ique la foi en l 'efficacité de l a  prière a i nsi 1rrornpr� 

H onEHTSON, par exemple,  au nom de l ' i m m uabilité de l a  volonté die 
Dieu,  d e  la pré-ordination é lemelle, de l ' i m muabil ité des l oi s  d e  l� 
natu re, d es constatat ions de l 'expér ience, e nfin. 

a) O bjection fondée sur l'immuabilité de la volonté de Dieu . 

. N?us V'.>):ons immédiateme nt comment, de n o tre point de vue, le�· 
objections bu tes par le n éo-protestantisme au n om de l ' i m m u abilit 
de Dieu,  de l 'immuabi l i té de la vol on t é  d e  Dieu e t  de l ' i i:u m u ::ibiiliill6 
de son d écret é ternel t ombe n t  d 'e lles-mêmes . 

. Bénéd ict PICTET, Ch. HODGE, Hermann BAVINCK, dans leurs  dog�' 
maliqu e s, fo n t  à ces oh je et ions l a  m ê m e  réponse, déjà contenue flll » 
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germe da n s  l 'exposé q ue j e  viens d e  faire. « Les décrets divins 
co ntiennent cl l e  but et les m oye n s .  Dieu a l ié ,  dans son décret é te r­
nel ,  l ' exaucem ent à l a  prière. Quand il a décrété de donner la pluie 
dans l a  sécher esse, il a en même temps prédéterminé que son peuple 
l'en prierait et qu'i l  l u i  accorderait la p luie comme exaucement à sa 
prière. > (H. BAVJNCK, Geref. Dogmatiek, l i, 4 18 ) .  Et nous, de n otre 
côté, nous prions parce q u e  nous savons « que l a  prière du j uste faite 
a vec zèle est  d'une gi:ande e fficace » (Jac q. 5 : 16) ; parce que Dieu 
nous 1 'a commandé ; e l  parce q u'enfin i l  nous révè l e  que les rapports 
qu'il  a étab l i s  entre 1 ui et no us, dès ( 'é ternité, sont des rapports de 
souverain à suj e t  en même temps que de père à e nfant, rapports q u i  
u nissent le m oyen à la fi n, l a  demande à l 'exaucement. 

Cette concep t ion a ugustinienne de la prière n'est autre c hose que 
la dogmatique q u i  se dégage d'elle-même de ) 'Oraison dominicale e t  
de la prière d u  Christ à Ge thsémané : « Que t a  volonté soit  faite > ,  
disons-nous d a n s  l'Oraison dominicale. « Que ta volonté soit faite e t  
n o n  l a  mienne » ,  dit  le Christ a ngoissé, après avoir p r i é  q u e  l a  coupe 
de douleur passe loin de ses 1 èvres. « Nous avons cette confurnce, dit 
Saint-Jean, que si n o u s  demandons à D ieu que l q ue chose selon sa 
vol onté, il nous e xauce. > (1 Jean 2 : 1 7) .  Et voici l 'admirable commen­
taire de l a  demande de l 'Oraison dominicale q ue donne le Catéchisme 
de CAi.ViN : 

Q. - Comment requiers-tu que la volonté de Dieu soit faite ? 
R. - Q ue tou tes créa twres l u i  soient suj ettes, et a i nsi que tout 

se fasse suivant son bon plaisir. 
Q. - Entends-tu que rien se  puisse faire contre sa volonté ? 
R. - Nous requérons non pas seule ment qu'i l  amène toutes cho­

ses à tel point que ce q u 'i l  a d éterminé en son conseil  ad.vienne ; mais 
que to ute rébellion (étant)  abattue, i l  range toute volonté à l a  s ie nne 
seule.  

Q. - En ce · faisant, ne renonçons-nous pas à nos propres vo­
lontés ? 

R. - Si faisons : et non seulement afin qu'il  renverse nos d ésirs 
qui contreviennent à son bon plaisir,  les rendant vains et de n u l  effet, 
mais a u s si q u'il cré e  en nous nouveaux esprits et n ouvea u x  cœmrs, 
te l lement que nous ne veu i l l o n s  rien de n ou s-mêmes, mais que son 
Espri t veu il le en nous, pour nous faire pleinement consentir avec l ui. 

Nous ne prions pas pour que Dieu renverse sa volonté décrétive 
en l a  conformant à la nôtre. Mais, obéi ssant à sa v olonté préceptive, 
nous exposons nos besoins à Dieu en tou te occasion, p o ur recevoir 
comme des réponses de sa compa ssion cc qui sera con forme à nos 
désirs, mais avec cette réserve toujours exprimée ou sou s-entendue 
que n o u s  savons que la volonté décrétivc de Dieu, même quand elle 
est con traire à ce qui nous para it désirable, concourt toujours au 
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hien de ceux q ui l 'a iment, savoir de ceux qu' i l  a appelés c o nformé­
ment à son décret. Le c hré tien calviniste n ' impose pa s ses désirs à 
Dieu, q uand il prie ; il les  l u i  présente en offrande, afin de plier t o u­
j ours sa volonté propre à cel l e  de D ie u .  C'est là prier a u  nom de J é sus. 
Prier au nom de Jésus,  c'est prier en son a u torité. Or, il nous a d i t  
q u e  nous au.rions des afflictions dans l e  m o n d e  ( J e a n  16 : 33) . No u s  
n e  devons donc p a s  considérer l a  prière comme u ne formule m ag ique 
q u i  dissipera, comme par enchantement, toute �ffliction, mais comme 
l e  motif que Dieu se donne,  soit  pour réaliser n o s  désirs, soit pour 
tou mer nos déceptions en bén édiction. D a n s  ce sens,  J és u s  a pu dire : 
« J e  sais q ue Tu m 'exauces touj ours.  » (Jean 1 1  : 42) .  

Certes, l a  volonté d e  Dieu e st i m muable e t  s o n  décret éternel n e  
ehangera j a mais.  Mais ! 'Ecriture n o u s  révèle que l a  volonté i m m u a ­
ble de D ieu est de mettre a u  c œ u r  de ses enfants des demandes qui 
seront su ivies des mouvements de sa compassion. Cette l ibre compas­
sion est éternelle, e t  c'est son décret qui a l ié d 'éternité la demande 
à l 'exa ucement. Nous n'avons pas à essayer de spéculer sur ce que 
Dieu est  e n  soi ,  dans l 'éternité. Nous devons le saisir  tel  qu'il  se révèle 
à nous dans le temps. Et il  se révèle comme u n  Père qui veu t avoir 
des rapports personnels avec ses fil s  et ses fi l les.  Phénoménalement, 
la volonté de Dieu est fléchie par la prière d u  cœur croyant. Absolu­
ment, c'est l e  cœur de Dieu qui i n fluen ce, modifie e t  c hange l e  nôtre 
e t  lui inspire la prière que sa pi tié a déj à e ntendue avant que les 
montagnes fu ssent nées et que ses mains  e u sse n t  formé le m onde, dès 
l 'éternité. Nou s ne sommes pas des êtres éternels ! L a  forme même 
de tout ce que nous avons de réalité est le  temps.  L'écoulement du 
temps est l ' c'.·cou lement même des créatures.  Nous ne pouvons penser 
que sur le plan de notre ê tre, qu'en termes de notre propre réalité, 
c'est-à-dire en termes d'avant, de pendant et d' après. Dieu est en soi 
immuable, mais Dieu e n  relation avec nous s'irrite et se repent d e  s a  
colère ; i l  parle e t  se tait, i l  at tend et su spend s o n  acte ; puis  i l  inter- " !,1; 
vient e t  e n  reprend l e  cours. Le cl ôcret éternel de Dieu,  c 'est qu'i l  y ., 
ait des prières, et q u e  ces prières rencontrent u n  accueil  paternel 1.i 
n u près de lui .  , ., 

L'expérience et l a  révélation nous montrent l a  réalité de ces réac­
tions de D ieu au contact de la créature ; la révé lation et la foi nous 
font adorer l ' immuabilité du décret souverain et  fidèle q u i  a compris ' 
dans sa trame éternelle tou tes ces réactions et qui sau vegarde a i nsi .: 
l ' indépendance absolue de Dieu à l 'égard des créatures. 

Dans son impuissance à r a mener à l ' u nité l ' immuable dans l 'éter- i: 
n i té et le Roi et Père d a n s  le temps, la raison prend conscience de ses 
l i m ites et, se taisant, el le  ne cherche plus à faire obstacle à la prière !: 
h) Objection fondée sur l'immuabilité des lois de la nature. 

Le déisme et le méca nisme scientifiq ue opposent e ncore, à U eUi� 
cacité object ive de la pri ère, l ' immua bilité des lois de la nature et œ 
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loi d e  causalité physique qui rel ie les phénomènes entre eux. Mais, 
en vérité, le déterminisme u niverse l  n'est  pas u n e  c onstata tion de la 
science, c'est l 'nd e de foi d'une sorte de reli gion qui s'oppose à l a  
n ôtre. Voilà tout ! 

Au x1x• siècle, on a ffirmait ce déterminisme mécanique avec u n e  
arrogance d ogmatique inconcevable a uj ou rd'hui.  C'était u n  f a i t  désor­
m a i s  acquis de la science. « Ces c auses i m agina ires (les c a u ses finales 
et le h a sard ) ,  dit LAPLACE, ont été successivement reculées avec les 
bornes de nos con naissances, et disparaissent e nt ièrement devant l a  
s a i ne philosophie, q u i  ne v oi t  en e l les  que l 'e xpression de l 'i gnorance 
où nous s ommes des vér itables cau s es. » (LAPLACE, VII, p. 6) . 

« Le monde est a uj ourd'hui sans mystère . . .  L'univers m atériel 
entier est revendiqu é  par l a  science et personne n'ose plus ré sister 
en face à cette revendication. La n otion du m i racle e t  du surnaturel 
s'est évanou ie comm e un vain m i rage, u n  préj ugé surann é  »,  écrit 
BERTHELOT (Les origines de ['A lchimie, Préfa ce ; Science et Philoso­
phie, p. 1 5 1 -886) . 

« La science a ffirme, dit  TYNDALL, q u ' au c u n  acte d'h umiliation 
i ndividuel o u  national  ne peut faire tomber u ne averse du ciel, ni  
i nfl échir vers nous un seu l  rayon solaire, sans un renversement des 
l oi s  naturel les a u ssi grave que l e  serait  l ' interruption d ' u ne éclipse 
ou la remontée des eaux du Saint-La urent l e  long des chutes du Nia­
gara. » (Fragments of Science for Unscientific people, 1 87 1 ,  p. 3 1  ss.) . 

Et v oici u n e  dernière citation, la plus savo ureuse sans doute : 
« Tel événement est i nvariablement suivi de te l le s  conséqu ences. C'est 
ce q u e  nous appelons une Loi .  Tout est une i mmense c haîne d e  
laquelle o n  n e  peut  faire sauter u n  anneau s a n s  détruire le tout .  O n  
a d i t  vra i  q uand o n  a ava n cé que l 'é lévat ion d'un cail l ou u n  m èt re 
plus haut  changerait tous les a ntécédents depu i s  la création, et tous 
les c o n séquents j u squ'à la fin des tem ps . . .  , de sorte que q ua n d  u n  
enfant souhaite u n  beau jour pour son excursion d u  lendemain, e t  
e spère l 'obteni r par une modification de c e  qui  a u rait e u  l ieu e n  l'ab­
sence de son désir, il ne d é sire pas autre chose que tou t u n  u n ivers 
nouveau ! » 

C'est RonERTSON, le pieux pasteu,r Robertson, qui  se fait ainsi  
l 'écho des b i ll evisées du déterminisme m c'.·cn niciste de l a  fi n du 
x1x• siècle ! - Oui, r épondra i-je, cher et défunt collègue ! La petite 
fi l le  qui dem ande le beau temps pour demain demande u n  u n ivers 
nouveau,  et  le p l u s  drôle, c'est que, d'après ln science nouvelle, e l le 
l 'obtient même si e l le  ne prie pas. Vou s ne pouviez savoir, a u  moment 
où vous écriviez votre sermon, à quel point votre argument paraîtrait 
d·ésuet a u  xx· siècl e .  Mais, enfin,  un peu cl e réflexion a u rait dû vous 
amener à penser que l es lois n aturelles cle votre temps, qui passaient 
pour des « fai t s  acquis » ,  d evaie n t  correctement s'énoncer cœteris 
paribus, toutes choses égales d'ai l leurs,  et que toutes choses n'étaient 
plus égales d'ailleurs dans l a  foi  de l a  petite fi l le ( D ie u  e t  les m ai n s  
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de Dieu, comme disait CALVIN en parlant des anges, voilà des fac­
t e u rs aussi  i mportants qu'un canon para-grêle ! )  qui priait  dans ce 
Lemps-l à, comme prie n t  les  petites fil les  d'aujourd'hui, et qu'elles 
n'étaient pl'u s égales d'ail leurs n on plus pour l e  savant q u i  voyait 
dans la sécrétion cérébra l e  de l ' enfant une m odification moléculaire 
aux conséquences a u ssi i nc alculables que,  d ' après l ui, l a  ride sur l e s  
eaux,  occasionnée p a r  l a  chute de votre cail lou et se réperc u ta n t  a u x  
bords opposés de l 'océan ! 

Le d é cor a changé ! A u j ou rd'hui, les  oracles disent le contraire 
des a u g u res d u  XIX" siècle. 

EDDINGTON écrit : « On a abandonné, dans l ' u nivers m atériel, le 
principe de causalité stricte. Nos idées concernan t  les  lois d irectrices 
sont en voie de reconstruction, et il n'est pas en cor e  possible de pré­
voi r quelle  sorte de forme el les prendront finalement ; mais t o u t  
indique q u e  l a  c a u sa l ité stricte a d isparu pour toujours. O n  n ' a  p l u s  
besoin p a r  conséquent d e  supposer que l 'esprit est  soumis  à l a  l oi de 
détermination ou qu'i l  peu t  su rprendre les effets de celte loi  dans l e  
monde matériel . > (La nature d11 monde physique, p. 328) . 

Comm e théologi ens, nous pouvons nous accomm oder des deu x  
hypothèses. Si l e  déterm i nisme est conçu comme u niversel, i l  rentre 
pour nous, a vec l ' infinie variété des phénomènes concrets, dans les 
décrets de Dieu,  e t  l a  prière y a sa place dans l a  série des c auses s u i­
vant le plan divi n .  Si,  au contra ire, c'est la science nouve l le  q ui a 
rai son, on remonte du c alvinisme u l tra de LEPSIUS au calvinisme 
m odéré de CALVIN q ui admettait  des hya tus dans les  séries causales. 
Si, en effet, les  lois de la nature sont de simples lois s tatisti ques, les 
exceptions, l e s  cas individuels  concrets seront conçus comme i nscrits 
clans le plan divin comme réponse ant icipée à la prière préordonnée 
el le-même par ! 'Auteur des lois et l 'A u teui; de la foi : Dieu.  · i' · :i A u  XIX' siècle, l ' u l tra-ca lvi nisme de J o nathan EDWARDS offrait  
u n  refuge inexpugnable à ceux q u i  croyaient  à l 'effi c;1cité de la  prière. · ' ! 
Aujourd'hui,  le calvi n i sme de CALVIN se trouve à l ' aise, pour y croire, 
dans l a  science nouve l l e .  Mais CJ U'au moins ce s varia t io n s  des théories • "  

scientifiq ues cl l 'écrou lement de cel les qui se croyaient a ssurées à ' ·11 
j a m a i s  de l 'avenir nou s serve n t  c lc  l eçon.  Gard ons-nous de lier no t re 

' ' ' 
foi et no tre théologie à u ne phil osophie ou à une doctrine ieolbfh]!ti. ., 
quel conque. Eil surto u t  sotn•cnons-nou s que seu l e  la parole de D ieu' -:,: 
demeure élcrne l l e m e n l .  P l u s  les adve rsai res de notre foi seront !•1fl'•1J• 
gants, au nom de l e u rs pr!'.' tcndues certitudes scie ntifiq ues, - qui .fl� 
son t que des hypot hC:•scs p h i losoph i q ues -, pl u s  fermement •tlt! 'CJ1' � 

nous maintenir les  enseigneme n t s  de cette Pa role divine ! 
Mais poun1uoi ar�um e n l e r  sur  le fantôme d 'idées 11 r t  

�â�o ns-nous vers une obj e ct ion t oujours actuel le, cel le- là ,  car e l le  e . 
hrec non p l us cl 'hypot hi•ses p l u s  ou m oins ébréchées, mais de l 'r p�­
rie nce.  
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c )  Objection tirée de l'expérience. 

ROBERTSON demandait si la peste avait été v aincue selon les  lois  
de la prière ou scion les  l oi s  de l 'hygiène, et s i  un rhume quittait p l u s  
vite cel u i  q u i  prie  que celui qui  le supporte e n  sil'ence ? Et i l  rappelait 
l 'exemple d u  Christ  qui  dut boire l a  coupe j u squ'à l a  l ie,  malgré sa 
prière.  Il  concluait  que s i  l a  prière ·est a u tre chose qu'un acquiesce­
ment, la prière de J é su s  ava it fait fai l l ite ! Ce que la pr•ière du Chris t  
n'a pas eu l 'efficace de faire, d it-il, l a  nôtre n'est pas sûre de l ' obte- · 

n i r, et si le refus q u 'il a e s suyé ne pro uve pas l ' absence de bienve i l­
l ance de Dieu, i l  en doit être de même pour nous.  Quand les croyants 
de deux a r mées prêtes à e n  venir  aux mains,  a j ou te-t-11 ,  prient cha­
cun pour l e u r  camp, qui Dieu cxaucera-t-il ?, etc . . .  

Concernant l es épi d ém ies, nous répondons qu' i l  y a l ongtemps 
que le Pentateuque n o u s  a rend u s  attentifs à l ' importance des mesu­
res prophylactiq u es e t  que l a  science nous a fait  connaître l e  carac­
tère décisif des facteurs spirituels dans la victoire sur les é pidémies, 
de sorte qu'on pe u t  d ire q u 'une épidémie obéit dans son d éclin a u x  
lois  de l 'hygiène qui  comporte, avec d e s  s o i n s  m a tériel s, l e  respect d e s  
lois  d u  m onde spirituel.  S i  u n  h o m m e  guérit  d 'un rhu me, c ' e s t  tou­
j ours,  même à tra vers les  cau ses secondes, en vertu d ' u ne volonté 
bienveillante de D ie u  à son égard. Cel u i  q u i  ne prie pas ne voit que 
ces cau ses. Celui  q u i  prie sait  q u 'avec ces c a u ses, sans el les  o u  contre 
ell es, Dieu peut agir et, quand i l  guérit, i l  sait  que le Dieu qui a i n s­
piré la demande a préparé la réponse. Quand le premier ne guérit  pas, 
i l  se croit l e  j ouet d'un engrenage fata l .  Quand le second doit affron­
ter l a  mort, i l  sait que D i e u  ne l u i  a refu sé le m oins que pour lui don­
ner le plus.  L'Ec r i tu re l u i  apprend que toutes chose s concourent au 
bien de ceux qui aiment Dieu (Rom. R : 28) . 

Quant à l a  c la ssique objection de l ' i ncrédulité, après tout a ssez 
µuéri le, q u i  demande à q u i  D ieu pourra bi en prêter l 'orei l l e, l orsque 
de deux camps prêts à s'affronter montent,  pour la victoire, les priè­
res fervente s des com battan ts, nou s avons déj à pos(' l e s  t' l éments d e  
l a  réponse. Nou s  répondons : A tou s  ! Car c 'es t  l u i  q ui d o n n e  a u  v a in­
queur la ,·ictoire qu' i l  a décrétée de l u i  accorder en réponse à sa 
prière, e t  a u  vaincu la force de trouver dans la défaite,  a cceptée avec 
soumission, l e  secre t de ne jamais succomber au désespoir et d'affi r­
mer inflexiblement que le dernier mot appa r t ient it Cel u i  q u i  revien­
d ra du ciel pour sa r édemption et son sa l u t .  Le combattant sait, 
comme le sait t o u t  chrétien dans toutes les c i rconstances, que l a  prière 
n'est pas t ouj ou rs exaucée comme il l ' e n t end,  qu' i l  n'est pas sûr d'ob­
tenir tou t c c' qu ' i l  désire, et que l ' i nsu cd's cl a n s une requête n'est pas 
nécessa ire m e n t  le signe d u  déplaisir  de Dieu . L' obj ection ne persiste, 
i n soluble, que pour celui qui ne croit pas i1 l ' immuabil i t é  de la vo­
l onté décrétive de Dieu,  et q u i  croi t q u e  sa pri(·re a pour but de chan­
ger cette volonté, a u  l ieu d'a men er c e l u i  q u i  prie à d ire a vec son 
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Hédempteur et son Roi : « Que t a  volonté soit faite et non la 
m ienne. » 

Il y a les  ordonnances de Dieu,  les  ordo nnances de création, de 
conservation dans J•é tat  de chute, de restauration .  Nou s savons 
c1 u'el les d oivent s'accomplir.  « Vo u s  a u rez des afflictions d a n s  le  
monde.  » (Jean 16  : 3:J ) ,  dit l e  Christ  à ses d isciples. La prière ne peut 
donc être l 'é quiva lent d'une baguette de magicien,  et l e  chrétien sait  
hien qu'i l  n'a pas le  droit de c ompter que l a  prière l 'exemptera de 
cette ordonnance divi n e .  « I l e s t  r é servé à tout homme d e  m ourir u ne 
fois. » ( H éb. �} : 2 7 ) .  Le chrétien sa it que la prière n'éc artera pas fina­
lement cette a u tre ordonna nce divine. 

Mais l e  c hrétien prie dans chaque affl iction particulière, et toutes 
l e s  fois que la mort le menace, parce qu' i l  sait, par la foi, que s'il  d oit 
ê t re dél ivré pour cette circonstance particulière, c'est que D ieu a lié 
la déliv ra nce à la requ ête, et que s'i l  doit su ccomber, il trouvera par . 
sa prière i nfin iment plu s qu'i l  ne peut demander o u  même concevoir. 
D a n s  le sens de l a  réal i sation d'un sou hait,  il y a un n ombre con si­
dérable de prières de la foi qui essuient un refu s ; dans l e  sens de 
l ' obtention de la faveur divine, quelques-u nes sont différées ; m ai s  
toutes, s a n s  exception, s o n t  exaucées, c a r  D ie u  e s t  fidèle.  

A u ssi, l ' idée de d resser u ne statistique des cas d'exaucements 
est-e l le grotesque ! C'est vou loir remplacer l a  qualité par l a  quantité. 
L'exaucement n'existe que pour la foi . Pour e l le ,  il e st t antôt visibl'e, 
t a ntôt invisible : il e st toujours certain.  Qui demande re çoit (Matth. 
7 : 8).  C'est l a  certitude de l a  foi el la promesse de Cel u i  qui  e s t  fidèle . 

Là où Dieu a prom i s  inconditionnel lement, comme le don de son 
Esp rit, le pardon, la victoire fi nale de ses e nfants sur  le péché, il 
accorde i n conditionnellement, mais au temps marqué et au mieux des 
i n térêts de son enfa n t .  

Quand i l  s'agit de biens matériels,  prom i s  s o u s  rés erve d e s  ordon­
na nces q u i  doive n t  i nfail l iblement se réaliser un j o u r  ou l ' a u tre, a l ors 
l a  p rière sera un acquiescement en même temps qu'une demande 
hypothétique et pu rem ent optat ive . 

Mais, dans un cas comme dans l ' a u tre,  dirons-nous avec l 'acte 
de foi qui  c lôt le Catéchisme de Heidelberg (Q. 1 29 ) ,  « il  e st beau­
coup p l u s  certain que ma prière est  exa u cée de Dieu,  que j e  ne sens · 

d ans m on cœu r que je désire qu'el le le soit » .  
Ain �i,  l e  chrétien réformé est plus  sîtr de I a fi délité des pmmE 

ses de D ieu. c�u e  de ses )H'�pres éta ts de con science ! Voilà Je défi jeté, 
par le calnmsme a u the ntH( U e  à t o u t e s  les  théologies dont l'horizon 
s? borne a u � l imites  l>troi les  clu psychologisme h u manitaire et empi� 
rHJUe.  « J ' a i  c ru ,  c'est  pou rq u oi j 'ai parlé », dit l ' apôtre ( I I  Cor; 4 : 1 3 ) .  J e  crois, c'est pourquoi  j e  prie : car Dieu est fidèle ! 

* 
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La dogmatique réformée est donc e n  possession d'une théologie 
de l a  p rière qui la tie n t  à égale d i stance de la théologie armi nienne, 
pour l aquelle la prière est une formule magique, e t  de certaines théo­
ries n éo-protestant es, d'après lesquelles la prière n'aurait q u ' une effi­
cacité subj ective. 

Entre ceux qui croient, sur cette Parole de Dieu, que la prière 
est efficace, les divergences, nous l 'avons vu, peuvent ê tre graves et 
toucher à l a  forme même de la piété. Mais, entre eux, Je rêve irénique 
de J 'œcuménisme peut être e ntretenu par la flamme d ' u ne prière en 
com m u n  q u i  sait  qu'el le  sera finalement exaucée, car e l le  f u t  l a  prière 
du Chri st l ui-même, qui a pu dire a u  Père : « Je sais que t u  m'exau­
ces toujours. > (Jean 1 1  : 42) . 



ANNEXE 1 

LE CATÉCH ISME DE JEAN CALV I N  

D E  LA PRIÈRE 
(Sections 34 à 44) 

34" SECTION 

Q. - l'uisque nous avons parlé s uffisamment d u  Service de Dieu, qui 
est la seconde partie de l'honneur qui 1 1 1i  est dû, parlons de la troisième. 

H. - Nous avons di t  qu'elle consiste à l'invoquer dans toutes nos 
nécessi tés. 

Q. - Entende::-vous qu'il faille in voquer J)ieu seul ? 

H. - Oui,  car il demande ce culte, comme un honneur qui n'appar­
t ient qu'à sa Divinité. 

Q. - Si cela est,  de quelle maniêre nous est-il permis d'implorer le 
secours des hommes '! 

H. - Cc sont deux choses b ien di fférentes, car nous i nvoquons Dieu, , . . .  
pour protester que nous n'attendons aucun bien que de lui, et que nous <:} 
n'avons aucun recours ailleurs ; au l ieu que nous ne recherchons l'assis­
tance des hommes, qu'en tant qu'i l  nous le permet, et qu'il leur donne le 
pouvoir et le moyen de nous aider. 

'q; Q. - Vous en tende:. donc q !le, lorsque nous demandons le secours des · . ·�i 
hommes, cela ne contreuienf pas au devoir qui nous obliae d'inuoquer Dieu 
seul ; parce que nous ne mettons pas notre confiance aux hommes, et que 
nous ne les rerherchons qu'en tant que Dieu les a Ptablis ministres et cU:r.­
pensate urs de ses biens pour nous en {aire part. 

H. - Cela est v ra i  ; et, en effet, nous devons recevoir tout le bien qui 
nous vient d 'eux, comme venant de Dieu même, car, dans la vérité, c'est 
lui qui  nous l'envoie  par leurs mains. 

Q. - !l'e devons-nous pas pourtant a voir tle la reconnaissance c11vers'.·: 
les hommes, pour le bien qu'ils nous font ? 

�· H. - - Sans doute, q u a n d  ee ne serait que parce que Dieu leur fait 
h o n n e u r  de no u s commu n i c1ucr ses biens par leurs mains, car par 
moyen il  nous engage à eu x , et  veut que nous leur en tenions compte. 

ce
r ·�':-.,,;;. 

•, .... : 
.:. 

* Texte repro d u i t  d'après l'Ed it ion .Jt Sers, 1 934.  
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Q. - Ne pouvons-nous pas conclure de là qu'il n'est pas permis d'in­
voquer les anges, ni les saints décédés ? 

R. - Assurément ; car, à l 'égard des saints, Dieu ne leur a pas donné 
la charge de nous assister et de nous secourir ; et pour ce qui est des anges, 
quoique Dieu les emploie pour servir à notre salut, il ne  veut pas néanmoins 
que nous ayons notre recours à eux. 

Q. - Vous dites donc que tout ce qui ne se rapporte pas à l'ordre que 
le Seigneur a établi, contrevient à sa volonté. 

R. - Oui ; car si nous ne nous contentons  pas de cc que le Seigneur 
nous donne, c 'est une marque certaine d' infidélité. D'ailleurs, si au l ieu 
d'avoir notre refuge à Dieu seul, suivant son commandement, nous recou­
rons aux anges ou aux saints, mettant en eux quelque partie de notre 
confiance, c'est une idolâtrie, en ce que nous leur transférons ce que Dieu 
s'était réservé. 

35" SECTION 

Q. - Parlons maintenant de l a  manière tl e prier Dieu. Sul!ft-il de lt 
prier de bouche, 011 s'il le faut prier aussi de l'esprit et du cœ11 r ? 

R. - Il n'est pas touj ours nécessaire de prier de bouche ; mais il faut 
prier toujours avec connaissance, et avec affection. 

Q. - Comment le pro1wez-11011s ? 

R. - Puisque Dieu est esprit, il demande toujours le cœur, et parti­
culièrement dans la  prière, où il s'agit de communiquer avec lui ; c'est 
pourquoi aussi il ne promet d 'être près que de ceux qui l ' invoqueront en 
vérité ; et il maudit au contraire tous ceux qui le font par hypocrisie, et 
non de cœur (Ps. 145 : 12 ; Es. 29 : 1 3).  

Q. Toutes les prières faites seulement de bouche sont  donc super-
flues ? 

R. Elles ne sont pas seulement superflues, elles sont encore désa-
gréables à Dieu. 

Q. - Quelle est cette affection que 1'011 doit avoir en priant ? 

R. - Premièrement nous devons sentir notre misère et notre pauvreté ; 
et ce sentiment doit causer en nous du déplaisir cl de I 'àngoissc. Ajoutez à 
cela, qu'il faut que nous ayons un désir ardent <le trouver grâce devant 
Dieu, et que ce désir enflamme nos cœurs, et pro<lu ise en nous une ardeur 
de prier. 

Q. - Ces dispositions 11ie11 11e11t-elles de 11011.�-mt;me.�. 011 de la grâce 
de Dieu ? 

R. - Tl faut que Dieu lui-même les opère ; car telle est notre stupidité, 
que nous n'en sommes pas capables. M a i s  l 'esprit <le Dieu nous porte à des 
gémissements ineffables, et forme dans nos cœurs l'affection et le  zèle que 
Dieu demande de nous, comme dit sa int  Paul ( H o m .  8 : 20 ; Gal. 4 : 6 ) .  

Q. - Est-ce q u e  nous ne de11011.� p a s  nous e:rciter à prier Dieu ? 

H. - Au contra ire, quand nous np sen tons pas celle d ispos ition en 
nous-mêmes, nous devons supplier le Seigneur qu'il nous la donne, pour 
nous rendre capables de prier comme il faut. 
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(.). - \'011s n'entendez pas néanmoins que la langue soit entièrement 
i 1111tile dans la prière ? 

n .  - Non ; car quelquefois elle est un secours à l'esprit, pour le fixer 
et l 'affermir, afin qu'il ne se détourne pas s i  facilement de Dieu. D'ailleurs, 
p u i sque la langue a été particulièrement formée, préférablement à toutes 
les a u t res parties du corps, pour glorifier Dieu, il  est b ien raisonnable 
qu 'e lle s'y emploie en  toute manière. Aussi, le zèle du cœur, par son ardeur 
l'i par sa véhémence, meut souvent la langue, sans qu'on y pense. 

Q. - Mais si cela est, qu'est-ce q11e prier Die11 en langue inconnue ? 

H. - C'est se moquer d e  Dieu et se rendre coupable d'une détestable 
hypocrisie (1 Cor. 14) .  

36" S E CTION 

(.). - Q uand 11u 11s prions Die11 ,  est-ce <111 hasard, sans savoir si nous en 
rrce 11ro11s q11elq11e avantage ; 0 11 devrons-nous être assurés q11e nos prières 
8eront exaucées ? 

R. - Il faut toujours poser cc fondement dans nos prières, qu'elles 
seront reçues de Dieu, et  que nous obtiendrons c c  que nous demandons 
autant qu'il  n ous sera convenable ; c'est pourquoi saint Paul a dit que la 
vraie  et légitime invocation procède de la foi (Rom. 10  : 14) ; car, si  nous 
n 'avons pas confiance en la bonté de Dieu, il nous est impossible de l'invo­
quer en vérité, 

Q. - Q11e sera-ce donc de ceux q11i do11/e11t en priant, et q11i ne savent 
si Die11 les écoule, 0 11 s'il ne les éco ute pas '! 

H. - Leurs prières sont entièrement va incs, parce qu'elles ne sont 
appuyées d'aucune p romesse ; c a r  i l  est dit  seulement que nous demandions 
en croyant et  que ce que nous demanderons nous sera accordé (Matth. 
21 : 22 ; Marc 11 : 24) .  

Q. - Reste donc à savoir comment et  à quel  titre nous pouvons avoir 
la hardiesse de nous présenter devant Die11, p11isq11e nous en sommes si 
indignes '! 

R. - P remièrement, nous avons les promesses, auxquelles il nous faut 
tenir,  sans avoir  égard ù noire dignité (Ps. 50 : 15 ; 91 : 3 ; 145 : 18 ; Es. 
:10 : 15 ; 65 : 24 ; Jér. 29 : 12 ; Joël 2 : 3 2 ) .  Secondement, si  nous sommes 
les enfants de D i e u ,  i l  nous porte et nous pousse par son Saint-Esprit,  à nous 
ad resser fam i l ièrement ù lui , comme à notre Père (Matth. 6 : 9).  Et afin 
que nous ne craignions pas de  comparaître d evant sa Majesté glorieuse, nous 
qui  n e  sommes qul• d e  pauvres vers d e  terre, el  d e  misérables pécheurs, il  
nous donne notre Seigneur .Jésus pour Médiateur ( 1  Tim. 2 : 5 ; Héb. 4 : 1 6  ; 
1 .J ean 2 : 1 ) ,  afi n  qu'ayant aceès,  par son moyen, nous ne doutions point 
c l c  trouver grt1cc. 

Q. - Ente11de::-vo11s qu'il ne faille invoquer Die11 q11'a11 nom de Jésus­
Chrisl '! 

R. - .Je l 'entends ainsi ,  parce que nous en avons un commandement 
e x p rès. Et,  en priant de  l n  sorte, i.I nous est promis que nos requêtes nous 
seront accordées, par la  vertu de  son i ntercession (Jean 14  : 1 3 ) .  
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Q. - Ce n 'est donc pa.� une témérité, ni une folle pré.rnmpfion , de no11.� 
adresser familièrement à Dieu, pourvu que nous ayom Jés11s-Chri.�t pour 
notre avocat, et que nous nous appuyions sur lui, afin que Dieu, par son 
moyen, n ous ait pour agréable.�. et  qu'il nous e:rauce. 

R. - Non : car nous prions comme par sa bouche, parce qu'il nous 
donne accès auprès de son Père, et qu'il i ntercède pour nous (Rom. 8 : 34) .  

371 SECTION 

Q. - Parlons maintenant d e  la matière d e  nos prières. Pouvons-nous 
demander tout ce qui nous 1Jient dans la pensée ; 011 s'il y a quelque regle 
certaine à observer là-dessus ? 

R. - Si nous suivions notre fantaisie, nos prières seraient bien mal 
réglées : car nous sommes si ignorants, que nous ne  pouvons j uger de ce 
qu'il faut que n ous demandions ; et nos désirs sont s i  déréglés, qu'il  est bien 
nécessaire que nous ne leur lâchions pas la  bride. 

Q.  - Que fa ut-il donc ? 

R. - Que Dieu l ui-même nous enseigne comment nous devons le prier, 
et qu'il nous conduise comme par la main, en sorte que nous ne fassions 
que le suivre. 

Q. - Quelle instruction nous a-t-il donnée pour cela ? 

R. - Il nous l'a donnée très ample en divers endroits de ) 'Ecriture : 
mais, afin de nous conduire p lus sûrement, il nous a donné un formulaire, 
dans lequel il  a compris, en peu de mots, toutes les choses qu'il nous est 
permis et expédient de demander. 

Q. - Récitez ce formulaire. 

R. - Notre Seigneur Jésus, étant requis par ses d isciples de leur ensei­
gner à prier, i l  leur dit, priez ainsi : 

Notre père, qui es aux cieux ! Ton nom soit sanctifié. Ton règne vienne. 
Ta volonté soit faite sur la terre comme au c iel. Donne-nous aujourd'hui 
notre pain quotidien. Pardonne-nous nos offenses comme nous pardonnons 
à ceux qui nous ont offensés. Et ne nous induis point en tentation, mais 
délivre-nous du Malin. Car à toi le règne, la  puissance et la gloi re, aux siècles 
des siècles. Amen (Matth. 6 : 9 ;  Luc 11 : 1 ) .  

Q .  - Pour faciliter l'in telligence d e  cette prière, dites-moi combien 
d'articles e lle contient. 

R. - Six ; dont les trois premiers regardent la gloire de Dieu, sans 
aucune considération de n ous-mêmes ; les autres nous regardent, et concer­
nent notre bien et notre avantage. 

Q. - Comment donc ? Faut-il demander quelque chose à Dieu, dont il 
ne nous revienne aucune utilité ? 

R. - Il est certain que, par sa bonté infinie, il (iispose et ordonne tout, 
de manière que rien ne peut être à la gloire de son nom, qui ne nous soit 
en  même temps salutaire. Ainsi, quand son nom est sanctifié, cela tourne 
à notre sanctification : quand son règne vient, nous y avons part en quel­
q,1e sorte. Mais en désirant et en demandant ces c hoses, nous devons avoir 
égard seulement à sa gloire, sans penser à nous, ni chercher notre propre 
profit en aucune manière. 



ti:l 

Q. - Selon vous, ces trois premiëre.� demandes sont bien utiles, mais 
il ne les faut faire à autre intention, que pour désirer que Dieu soit glorifié '! 

H. - Oui : il en est d e  même des trois dernières ; car quoiqu'elles 
soient d estinées à nous faire d ésirer cc qui nous (•st utile, néanmoins nous 
y devons tellement avoir la glo ire de Dieu en vue, que ce soit la fin de nos 
désirs. 

38" SE CTION 

Q. - Venons-en ti l'explication de l'Oraison dominicale. El,  a vw1I que 
d'aller plus loin, pourquoi /Jieu est-il appelé Notre Père, plutôt que d'un 
autre nom ? 

R. - Parce qu'étant nécessaire que nos consciences soient fermement 
assurées, quand il s'agit de p rier, notre Dieu se nomme d'un nom qui n'em­
porte que d ouceur et que bonté ; pour nous ôter tout sujet de doute et toute 
perplexité, et pour nous donner la hardiesse d'aller fami lièrement à lui .  

Q. - Oserons-nous clone recourir familièrement ci Dieu,  comme un 
en{ anl à son père ? 

H. - Oui, et encore a vec plus de certitude d 'obtenir  ce que nous deman· 
derons ; car si nous, qui sommes mauvais, ne pouvons refuser à nos enfants 
la nourriture quand ils nous la d emandent, combien moins le fera notre 
Père céleste, qui non sculrment est bon, mais qui est la souveraine bonté 
(Matth. 7 : 1 1 )  ! 

Q. - De ce nom même de Père, ne pouvons-nous pas conclure encore 
ce qui a éle dit, que la prière doit être fondée sur l'intercession de Jésus­
Chri.�t ? 

R. - Oui, sans doute : parce que Dieu ne nous avoue pour ses enfants 
qu'en tant que nous sommes les membres de son Fils. 

Q. - Pourquoi n'appele:-vou.� pas /Jieu Voire Père, mais Notre Père, 
en commun ? 

R. - Chaque fidèle Ir peut bien nommer son Père en particulier ; mais 
dans ce formulaire .Jésus-Christ nous enseigne de prier en commun, pour 
nous avertir, que nous devons aussi exercer notre charité envers nos pro­
chains, en priant, et non pas avoir soin de nous seulement. 

Q. - Que veulent dire ces mots : Qui es aux cieux ? 

R. - C'est comme si nous l'appelions, haut, puissant, incompréhensible. 
Q. - Comment cela, el pour quelle fin ? 

R .  - Afin qu'en l ' invoquant, nous apprenions à élever en haut nos pen­
sées, pour ne rien concevoir de lui qui soit charnel ni terrestre et pour ne 
le pas mesurer à notre intelligence, ni l 'assuj ettir à notre volonté ; mais 
pour adorer avec humilité sa Majesté glorieuse, et pour avoir aussi une 
plus ferme ronfianre rn l u i ,  parce qu' i l  est le Gouverneur et  le Maître de tout. 

39• SECTION 

Q. - Expliquez-nous mainte111111t la premiere demande. 
H. - Le nom de D i e u ,  c 'est la renommée, par laquelle il est célébré 

parmi les hommes. Nous désirons d o n c  que sa gloire soit exaltée partout, et en toutes choses. .:� 
�i 
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Q. - Entendez-vous que sa gloire puisse c roître 011 diminuer ? 

R. - Non pas en elle-même ; mais on veut dire qu'elle soit manifestée, 
comme elle doit l'être ; et quelque chose que Dieu fasse, toutes ses œuvres 
soient trouvées glorieuses, comme elles le sont : de sorte qu'il soit glorifié, 
en toutes manières. 

Q. - Qu'entendez-vous, dans la seconde demande, par le règne de Dieu ? 

R. - Le règne de Dieu consiste pr incipalement en deux points : à 
conduire et à gouverner Ies siens par son Esprit, et à abîmer et à confon­
dre les réprouvés, qui ne veulent pas se soumettre à sa domination, afin qu'il 
paraisse clairement qu'il n'y a nulle puissance qui puisse résister à la s ienne. 

Q.  - Dans quel sens priez-vous que ce règne vienne ? 

R. - C'est que de jour en jour le Seigneur multiplie le nombre de ses 
lldèles ; qu'il augmente aussi de jour en j our ses grâces en eux, j usqu'à c e  
qu'il les en ait tout à fait remplis ; qu'il fasse connaître de  plus e n  plus s a  
vérité ; qu'il manifeste s a  justice, e n  sorte que Satan e t  son règne de  ténè­
bres soient confondus, et que toute iniquité soit détruite et abolie. 

Q. - Cela ne se fait-il pas dès à présent ? 

R. - Oui, en partie ; mais nous désirons que son règne croisse conti­
nuellement, et fasse des progrès, j usqu'à ce qu'il parvienne enfin à sa per­
fection ; ce qui ne s'accomplira qu'au jour du j ugement, lorsque Dieu sera 
seul exalté, que toute créature sera humiliée sous sa grandeur, et que 
même, il sera tout en tous (l Cor. 15  : 28).  

40• S ECTI O N  

Q .  - E n  quel sens demandez-vous Q u e  l a  11olonté d e  Dieu soit faite ? 

R. - C'est que toutes les créatures lui  soient soumises pour lui  rendre 
obéissance, et qu'ainsi tout se fasse selon son bon plaisir. 

Q. - Entendez-vous que quelque chose se puisse faire contre ,ça volonté ? 

R. - Nous demandons non seulement qu'il amène toutes choses au point 
que ce qu'il  a déterminé dans son conseil, arrive, mais qu'ayant abattu 
toute rébellion, i l  soumette aussi toute volonté à la sienne seule. 

Q. - Ne renonçons-nous pas par là à nos propres volontés ? 

R. - Oui, nous y renonçons : et non seulement nous demandons qu'il 
renverse nos désirs, lorsqu'ils sont contraires à sa volonté, en les rendant 
\'ains et de  nul effet ; mais aussi qu'il crée en nous un nouvel esprit et un 
nouveau cœur, de sorte que nous ne voulions rien de  nous-mêmes, mais que 
ce soit son Esprit qui veuille en nous, pour nous faire consentir pleinement 
à sa volonté. 

Q. - Pourquoi ajoutez-vom q u'elle soit faite, sur la terre, comme au 
ciel ? 

R. - Parce que ses créatures célestes, qui sont ses anges, ne cherchant 
qu'à lui obéir sans aucune opposition, nous souhaitons que la même chose 
se fasse sur la terre, c'est-à-dire que tous les hommes se soumettent volon­
tairement à son obéissance. 
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4 1 "  SECTION 

Q. ·- Venons-en à la seconde partie. Q u'entendez-vous par le pain quoti­
dien que vous demandez '! 

R. - J 'entends généralement tout ce dont nous avons besoin pour notre 
corps, non seulement par la nourriture et pour le vètement, mais tout ce 
que Dieu connaît l ui-mème nous ètre nécessaire, afin que nous puissions 
manger notre pain en paix. 

Q. - Comment demande:-vous li  Dieu qu'il vous donne la no urriture, 
puisqu'il nous commande de la gagner par le travail de nos mains ? 

H. - Quoiqu'il nous faille travailler pour vi vre, ce n'est pas notre tra­
vail, notre industrie, ou notre di ligence, qui nous entretiennent ; mais la 
seule bénédiction de Dieu, qu'il lui plaît de répandre sur l'ouvrage de nos 
mains, et sur notre travail, pour le faire prospérer. D'ailleurs, nous devons 
concevoir que ce ne sont pas les aliments qui nous nourrissent par eux- .. 
mêmes, quoique nous les ayons en abondance à notre disposition ; mais la 
vertu du Seigneur, qui s'en sert comme d'un moyen, à cet effet (Deut. 
8 : 3, 1 7 ). 

Q. - Pourquoi l'appelez-vous votre pain, puisque vous demandez qu'il 
11ous soit donné ? 

R. - C'est par la bonté de Dieu qu'il est fait nôtre, quoiqu'il ne nous 
soit pas dû ; et Notre Seigneur veut que nous l'appelions ainsi, pour nous 
avertir de ne pas d ésirer le pain d'autrui, mais seulement celui que nous 
aurons acquis par des moyens légitimes, suivant le commandement de Dieu. 

Q. - Pourquoi dites-vous quotidien, et aujourd'hui ? 

R. - Pour nous apprendre à nous contenter de ce que nous avons 
chaque jour, et il ne pas désirer plus que notre nécessité ne demande. 

Q. - Puisque cette prière est commune à tous, comment les riches, qui 
uni provision et abondance de biens pour lonatemps, peuvent-ils demander 
pour un jour ? 

R. - Il faut que tous, tant riches que pauvres, sachent que tout ce qu'ils 
ont ne leur peut servir de rien, si cc n'est autant qu'il p laît à Dieu de leur 
en donner l'usage, et qu'il lui plaît par sa grâce de le leur rendre utile : 
ainsi, en ayant quelque chose, nous n 'avons rien, si ce n'est autant que Dieu 
nous le donne. 

42• S E CTION 

Q. - Que contient la cinquième demande ? 

R. - Qu'il plaise à Dieu de nous pardonner nos péchés. 

Q. - N'y a-t-il aucun homme vivant, si juste, qui n'ait besoin de le 
f nire ? 

R. - Non : car le Seigneur .!�sus a donné cette forme de prière à ses 
apôtres, pour SOI' Eglise : :i insi quiconque prétendrait s'en dispenser renon­
C'erait à la société des chrt'• t iens .  En effet, l'Ecriturc nous assure que l 'homme 
le plus parfait ,  qui voudrait se justifier devant Dieu sur un seul point, se 
t rouverait coupable sur mi lle (.Joh 9 : 2, 20) . Il faut donc que nous o :;;· !: 
tout  notre refuge à sa miséricorde. 
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Q, - Comment fa ut-il entendre que cette rémission des péchés nous 
est faite ? 

R. - Comme les propres paroles dont Notre Seigneur Jésus-Christ s'est 
servi nous le montrent ; c'est que les péchés étant des dettes qui nous assu­
jettissent à la condamnation de la mort éternelle, nous demandons qu'il 
plaise à Dieu de nous en tenir quilles, par sa pure libéralité. 

Q. - Vous entendez donc que nous ob tenons la rémission de nos péchés 
par la bonté gratuite de Dieu ? 

R. - Oui  : car nous ne pouvons nullement satisfaire pour la moindre 
faute que nous ayons commise ; mais Dieu use de s a  pure libéralité envers 
nous, en  nous les remettant toutes. 

Q. - Quand Dieu n o us a pardonnés nos péchés, quel fruit nous en 
revient-il ? 

R. - C'est que par ce moyen nous lui  sommes agréables, comme si nous 
étions innocents et j ustes ; et nos consciences sont assurées de son amour 
paternel envers nous, d'où nous viennent le salut et la  v ie. 

Q. - Quand vous demandez que Dieu nous pardonne, comme nous par­
donnons à ceux qui nous ont offensés, entendez-vous qu'en pardonnant aux 
hommes, nous méritons que Dieu nous pardonne ? 

R. - Non ; car le pardon de Dieu ne serait p lus gratuit, ni fondé sur 
la satisfaction qui a été faite en la mort de Jésus-Christ comme il doit l'être : 
mais c'est qu'en oubliant les i njures qu'on nous fait, nous imitons sa douceur 
et sa clémence, et qu'ainsi nous faisons voir que nous sommes ses enfants ; 
de sorte qu'il nous donne cette marque, pour nous le certifier. D'un autre 
côté, il nous fait entendre que lorsqu'il nous j ugera nous ne  nous devons 
attendre qu'à une entière rigueur et à une sévérité inexorable, si  nous ne 
sommes faciles à pardonner et  à faire grâce ù ceux q u i  sont coupables 
envers nous. 

Q. - Vous entendez donc que Dieu désavoue ici, pour ses enf anis, ceux 
qui ne peuvent oublier les offenses qu'on leur fait ; afin qu'ils ne s'attendent 
pas d'être participants de cette grâce ? 

R. - Oui,  et afin que tous sachent qu'ils seront mesurés de la même 
mesure dont ils auront mesuré les autres. 

43° SECTION 

Q. - Q u'est-ce qui suit '! 

R. - Ne nous induis point en tentation ; mais délivre-nous du malin 1 .  

Q .  - N e  faites-vous qu'un seul article d e  cette demande ? 

R. - Oui ; parce que la seconde partie est l 'explication de la première. 

Q. - Quelle en est la substance ? 

1 « du m a l i n  » ,  c'est-à-dire du démon : original,  « du mal » .  Calvin croyait  
q u e  les deux traductions pouvaient se défendre, et i l  déclare dans son commentaire 
sur l'harmonie évangél ique que « ce n'est pas u n e  chose de l aquelle i l  fail le  débat­
ti·e, parce que l e  sens demeure quasi toujo urs un,  à savoir que le  diable et le péché 
ont prise sur n o u s, si le  Seigneur ne nous défend et délivre » .  

5 .  
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R. - Que Dieu ne nous laisse pas succomber au mal,  e t  qu' i l  ne per­
mette pas que nous soyons vaincus par le démon, ni par les mauvaises 
convoitises de la chair, qui combattent contre nous (Rom. 7 : 8 ; Gal . 5 : 1 7 )  ; 
mais qu'il nous donne la force de résister, en nous soutenant par sa main, et 
en nous tenant sous sa sauvegarde, pour nous défendre et pour nous conduire 
(1. Cor. 1.3 : 1 3) .  

Q. - Comment cela se fait-il ? 

R. - Quand il nous gouverne par son Esprit, pour nous faire aimer le  
bien et haïr le mal ,  suivre la j ustice, et fuir le p éché. Car c'est  par la vertu 
d u  Saint-Esprit que nous surmontons le diable, le péché et la chair. 

Q. - Cela est-il nécessaire à tous '! 

R. - Oui ; parce que le démon tourne toujours autour de nous, comme 
un lion rugissant, prêt à nous dévorer (l Pierre 5 : 8) : et nous sommes si 
faibles et si  fragiles, qu'il nous aurait incontinent abattus, si Dieu ne nous 
fortifiait pour nous faire triompher. 

Q. - Que signifie le mot de tentation '! 

R. - Les ruses et les artifices dont le démon se sert pour nous sur­
prendre ; parce que notre entendement est sujet à être trompé, et à nous 
tromper, et que notre volonté est plus portée au mal qu'au bien. 

Q. - Mais po urquoi demandez-vous à Dieu qu'il ne nous induise poinl 
au mal, puisque c'est là le propre o!Jice du démon ? 

R. - Comme Dieu, par sa miséricorde, conserve ses fidèles, et qu'il ne 
permet pas que le  démon les séduise, ni que le péché les  surmonte ; aussi 
ceux qu'il veut punir, non seulement il les abandonne el retire sa grâce 
d'eux, mais encore il les l ivre au diable pour être sujets à sa tyrannie ; il 
les aveugle, et les abandonne à leur sens réprouvé. 

Q. - Que veut dire cette addition, Car à toi est le règne, la puissance 
et  la gloire au:r siècles des siècles ? 

R. - C'est pour nous remettre encore une fois en mémoire que le 
fondement de nos prières est  bien plus en Dieu même, sur sa puissance 
et sur sa bonté, qu'en nous, qui ne sommes pas cl ignes d'ouvrir la bouche 
pour le prier, et pour nous apprendre aussi à finir toutes nos prières par 
les  louanges de Dieu. 

44° SECTION 

Q. - Nest-il pas permis de demander autre chose que ce qui vient d'être 
proposé '! 

R. - Quoiqu'il nous soit l ibre d'user d'autres paroles, et d'autre forme 
et manière de prière, aucune ne sera pourtant agréable à Dieu, si elle ua 
se rapporte à celle-ci, comme à la règle unique de bien prier. 

Q. - Venons à la quatrième partie de l'honneur que nous devons .l'lr.-n• 
dre à Dieu. 

R. - Nous avons dit que c'est de le reconnaître de cœur, et de le 
confesser de bouche, Auteur de tout bien, pour le glorifier. 

Q. - Ne nous a-t-il pas donné quelque règle là-dessus '! 

,•, : '.1)' 
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R. - Toutes les louanges et toutes les actions de grâces, conten ues dans 
)'Ecriture, nous doivent servir de règle et d'instruction. 

Q. - N'en a-t-il point touché quelque chose dans /'Oraison dominicale '! 

R. - Oui : car en dés irant que son nom soit sanctifié, nous désirons que 
toutes ses œuvrcs paraissent glorieuses, comme clics le sont en effet ; de 
sorte que lorsqu'il punit ,  i l  soit tenu pour j uste ; lorsqu'il pardonne, il  soit 
reconnu miséricordieux ; et lorsqu'i l  accomplit ses p romesses, pour véri­
table. En un mot qu'il n'y ait rien, absolument, en quoi sa gloire ne reluise ; 
ce qui est lui  attribuer la louange de tout bien. 

Q. - Que conclurons-nous de tout  ce que nous avons dit '! 

R. - Ce que la vérité elle-même nous apprend, et qui a été touché au 
commencement : savoir, q ue c'est ici la vie éternelle, de le connaître seul 
vrai Dieu, et celui qu'il a envoyé, Jésus-Christ (Jean 1 7  : 3) ; le connaître, 
dis-je, pour l 'honorer dûment, afin qu'il nous soit non seulement Maître et 
Seigneur, mais aussi Père et Sauveur (Matth. 1 : 2 1 )  ; et que réciproquement 
nous lui soyons enfants, et serviteurs, et un  peuple consacré à sa gloire. 



ANNEXE Il 

CATÉCHISME DE H E I DE LBERG 

DE LA PRIÈRE 
(Sections XLV à Lli) 

1 1 6. Q. - Pourquoi la prière est-elle nécessaire au chrétien '! 

H. - Parce qu'elle est la partie principale de la reconnaissance que 
Dieu réclame de nous 1,  et qu'il n 'accorde sa grâce et son Saint-Esprit autre­
ment qu'à ceux qui les lui demandent dans leurs prières avec un cœur qui 
soupire sans relâche après l'exaucement, et qui lui en rendent grâces :!.  

1 P s .  50 : 1 4 .  - :! Matth.  7 :  7 ;  Luc 1 1  : \J-1 3 ; Matth.  13 : 1 2. 

1 1 7. Q. - Que faut-il pour que la prière soit agréable à Dieu et soit 
entendue de lui ? 

H. - Premièrement, que nous invoquions du fond d u  cœur i le seul 
vrai Dieu qui s'est révélé à nous dans sa Parole 2 ,  et que nous lui deman­
dions tout ce qu'il nous a ordonné de lui demander par la prière a. Secon­
dement, que nous connaissions sincèrement et j usqu'au fond notre nécessité 
et notre misère 4 afin de nous humilier devant sa Majesté r .,  Troisièmement, 
que nous posions ce ferme fondement que u, sans regarder à notre indignité, 
il exaucera certainement notre prière pour l'amour de notre Seigneur Jésus­
Christ 7,  comme il  nous l'a promis dans sa Parole �. 

l Jean 4 : :!il. - :! .J ean 4 : 24. - :1 Hom. 8 : 26 ; 1 Jean 5 : 1 5 .  - 4 2 Chroni­
ques 20 : 1 2. - " Ps.  2 : 1 1 ; .'H : 1\1 ; Esaïe 66 : 2. - li Rom. 10 : 1 4  ; Ja cque s 1 : 
ti-8. - 7 J ean 14 : l :J - 1 6 ; D aniel !I : 1 7 .  - 8 ;\latth. 7 :  8 ;  Ps. 143 : 1 .  

1 1 8. Q. - Qu 'est-ce que Dieu nous a ordonné de lui demander '! 

H. - Tout ce qui nous est nécessaire pour le corps et pour l'âme et 
que notre Seigneur Jésus-Christ a renfermé dans la prière qu'il nous a l ui­
même enseignée 1 .  

1 J acques 1 : 1 7  : llf a t t h .  fi : :J:J. 

* Texte repro du i t d ' après l'Ed i l i o n  tk .ll•an Cadicr, Nouvelle  Soc iété d'Edi t i o n  
de Tou louse, D ieu lclit (Drôme), 1 94:.!.  
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1 1 9. Q. - Q ue dit cette prière ? 

R. - Notre Père qui es aux cieux, 
Que ton nom soit sanctifié, 
Que ton règne vienne, 
Que ta volonté soit faite sur la  terre comme au ciel. 
Donne-nous aujourd'hui notre pain quotidien. 

69 

Pardonne-nous nos offenses, comme nous pardonnons à cel'x qui 
nous ont offensés. 

Et ne nous induis pi:s en tentation mais délivre-nous du Malin. 
Car c'est à toi qu'appartiennent, dans tous les siècles, le règne, 

la  p uissance et la gloire. 
A men. 

1 20.  Q. - Pourquoi Jésus-Christ nous a-t-il rommandé d'appeler Dieu 
« Notre Père » ? 

R. - Afin d'éveiller en nous dès le commencement de notre prière une 
crainte filiale et une ferme confiance en Dieu, qui sont le  fondement de notre 
prière. Car Dieu est devenu notre Père en Jésus-Christ et il veut aussi peu 
nous refuser ce que nous lui demandons avec foi que nos pères terrestres 
lorsque nous leur demandons ce qui nous est nécessaire 1 .  

1 Matth. 7 :  9-1 1 ; Luc 1 1  : 1 1 - 1 3 .  

1 21 .  Q. - Pourquoi ajoute-t-on : « qui es aux cieux » ? 

R. - Afin que nous n'ayons aucune idée terrestre de la Majesté céleste 1 
et que nous attendions de sa toute-puissance tout cc qui nous est nécessaire 
pour le corps et pour l'âme 2 . 

J Jérémie 23 : 23 ; Actes 17 : 24, 27.  - � Rom. 10 : 1 2 . 

1 22.  Q. - Quelle est la première demande ? 
R. - « Que ton nom soit sanctifié » ,  c'est-à-dire : Donne-nous d 'abord 

de t,e bien connaître 1, de te  sanctifier, de te célébrer et de te louer dans 
toutes tE:s œuvres, dans lesquelles brillent ta puissance, ta sagesse, ta bonté, 
ta justice, ta miséricorde et ta vérité 2 ,  Donne-nous aussi de  régler telle­
ment nos pensées, nos paroles, nos actes, en un  mot toute notre vie, que ton 
Nom ne soit jamais blasphémé à cause de nous, mais plutôt honoré et 
glorifié s.  

1 Jean 1 7 : :1 ; Matth. 16 : 1 7 ; Jacques 1 :  5 ;  Ps. 1 19 : 1 05. - 2 Ps. 1 1 9 : 1 3 7 ; 
Rom. 1 1  : 36. - 3 Ps. 71 : 8 ; 1 1!i : 1 .  

1 23. Q. - Quelle est la seconde demande '! 
R. - « Q ue ton règne vienne » ,  c'est-à-dire : Conduis-nous tellement 

par ta  Parole et par ton Esprit, que nous nous soumettions de plus en plus 
à toi 1, Maintiens et augmente ton Eglise 2 •  Détruis  les œuvres du Diable et 
toute p uissance qui voudrait s'élever contre toi, et tous les méchants com­
plots qu'on forme contre ta Sainte Parole �. jusqu'à cc que v ienne l'accom­
plissement de ton Royaume, lorsque tu seras tout en tous 4, 

1 Matth.  6 : 33 ; Ps.  1 1 9 : !) ; 1/13 : 10. - 2 Ps. 51 : 2 0 ; 122 : li. - a 1 Jean 3 : 
8 ; Rom. 16 : 2U. - 1 Apoc. 22 : 1 7 -�0 ; Rom . •  � : 2� ; 1 Cor. 15 : 28. 
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124 .  Q. - Quelle est la troisième demande ? 

R .  - « Que ta volonté soit faite sur la terre comme au ciel » ,  c'est-à­
dirc : Fais que, nous et tous les hommes, nous renoncions à n otre volonté 
propre 1, pour ne  faire que ta volonté, qui seule est bonne, et pour nous y 
soumettre sans murmure 2, et qu'ainsi chacun accomplisse sa charge et sa 
vocation a aussi promptement et fidèlement que les anges dans le ciel 4. 

1 Matth. 16 : 24 : Tite 2 : 1 1 .  - 2 Luc 24 : 4.  - 3 1 Cor. 7 : 24. - 4 Ps . 103 : 20. 

125.  Q. - Quelle est la quatrième demande ? 

R. - « Donne-nous aujourd'hui notre pain quotidien > .  C'est-à-dire : 
Veuille nous pourvoir de tout cc qui nous est nécessaire pour le corps 1 ,  
afin que nous reconnaissions p a r  l à  que t u  e s  l a  source u nique de tout 
bien 2 et que sans ta bénédiction, n i  nos soins, ni nos travaux, ni même tes 
dons ne sauraient nous profiter a ,  et qu'ainsi nous détournions notre 
confiance de toutes les créatures pour la placer seulement en toi ·• . 

1 Ps. 1011 : 27 ; 1 .�5 : 14 ; Matth. 6 :  25. - 2 Actes tif :  1 7 ; 1 7 : 2 7 .  - 3 1 Cor. 
15 : 58 ; Deut. 8 : 3 ; Ps. 37. - 4 Ps. 55 : 23 ; 62 : 1 1 . 

1 26. Q. - Quelle est la cinquième demande ? 

R. - « Pardonne-nous nos offenses comme nous pardonnons à ceu x  
qui  nous o n t  offensés. » C'est-à-dire : Veuille ne p a s  nous imputer, à nous 
pauvres pécheurs, toutes nos mauvaises actions, et cc mal qui est toujours 
attaché à nous et nous pardonner à cause du  sang de Jésus-Christ 1, de même 
que nous aussi nous trouvons en nous cc témoignage de ta grâce qui est la 
ferme intention de pardonner de bon cœur à notre prochain 2. 

1 Ps. 51  : 1 -5 ; 14:1 : 2 ; 1 J e an 2 : 1 .  - 2 Matth. 6 : 1 4 .  

1 27.  Q. - Quelle est  la sixième demande ? 

R. - « Ne nous induis pas en tentation, mais délivre-nous du malin > ,  , 
c'est-à-dire : Puisque nous sommes par nous-mêmes si faibles que nous ne /< 
pourrions pas subsister un  moment 1 et que de plus nos ennemis mortels, ·;i 
le Diable 2, le monde a et notre prochain 4 nous font une guerre sans relâ- . :j 
che, veuille nous soutenir et nous fortifier par la puissance de ton Saint- · : 
Esprit afin que nous p uissions résister avec courage et ne pas succomber 
dans ce combat spirituel ri, j usqu'à cc qu'enfin nous remportions une com­
plète victoire 6. ·!, 

. .  �: 1 Jean 15 : 5 : P s .  10.� : 1 4-1 6.  - 2 1 P ierre 5 : 8 ; Eph é s .  6 : 12.  - 3 Jean 15 : .... ·,".·.� 19 .  · - 4 Hom. 7 : 23 ; G a l .  5 : i 7 .  - r. Matth. 26 : 41 ; Marc 18 : 33. - A 1 Thess • .'I : 13 ; 5 : 23. 

1 28. Q. Comment termines-tu cette prière ? 

R. - « Car c'est à toi qu'appartiennent, dans tous les siècles, le li" '[lll!Jl\,. 
la  puissance cl la gloire » , c'est-à-d ire : Nous te demandons tout cela parç; 
que tu es notre Roi et parce que tu as domination sur toutes choses. Tu p euX:. 
donc si tu veux 1 nous accorder tous ces biens, afin que la gloire en ·r. •!ii;tlim . 
non point à nous, mais éternellement à ton saint nom 2 .  " 

1 Rom. 10 : 1 1  ; :J Pierre 2 :  9. - 2 Jean H : 13 ; Ps.  1 1 5  : 1 .  
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1 29. Q .  - Que signifie c e  petit mot : A men ? 

R. - Amen signifie : cela est vrai et certain. Car ma prière est plus 
certainement exaucée de Dieu que je ne sens dans mon cœur que je désire 
qu'elle le soit 1 .  

l 1 Cor. 2 : 2!> ; 2 Tim. 2 : l ll .  
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Westmi nster Theological Seminary, (Etats-Unis) 

Francs français : 4 Ci5. Francs suisses : 6. 

LE BAPTÊME 
Sacrement de l'Alliance de grâce 

par Pierre MAHCEL 

Francs français : 4 75. Francs suisses : 5, 75. 

Traduction anglaise par Ph. E. Hughes : The Biblical Doctrine of Infant 
Baptism, James Clark et C0 ,  London. 

L'ACTUALITÉ DE LA PRÉDICATION 
par Pierre MAHCEL 

Francs français : 235. Francs suisses : 3,50. 

Traduction américaine : The Timeliness of Preachiny, par O. M. 
Mc Neill, M. Schaeffer Robinson, H. R. McGregor, Columbia Seminary, 
Decatur, Georgia (U.S.A.).  

CATÉCHISME RÉFORMÉ 
par Pierre MAHCEJ. 

A l'Ecole de Dieu (tome 1 ) ,  Exposé systématique de la Foi réformée, 
à l'usage des catéchumènes, des étudiants et <les a <lultes, in-8° ,  326 p. Francs 
français : 345. Francs suisses : 4,50. 

A !'Ecoute de Dieu ( tome I l ) ,  Manuel de direction spirituelle. A pplica­
tions pratiques des données de la Foi, i n- 8 " ,  322 p. Francs français : 365. 
Francs suisses : 5. 



LA SOC I ETE C A LV � � I ST E  D E  F H A� CE 

Fon dé e  en t !J '.!li 

La Soci été a pour p r i nc i pes d 'organisa t i o n  el d 'a c t i v i té lu d oc t r i n e  
h i s t oriquem e n t  réformh>, d o n t  Calv i n  a été l e  p r e m i e r  expos i t e ur,  e t  d o n t  
l ' e x p ress ion e s t  con l l• n u c  p r i n c i p a l e ment  d a n s  l a  Con fl>ssion d e  f o i  de 
La Hoch elle, la C onfession des Pays-Bas,  l a  S ec o n d e  Con fession H cl vc'� t i q u e ,  
la Con fession d e  \Ves l m i ns t er,  e l  d a n s  les l i v rrs s y mbol i ques qu i s'y r a t t a ­
chent . 

La So c i ét é étu d i e  la p e n sée réfo rmi:e mod e rn e  d a n s  l e s  d o ma i n es de b 
t h t'�ologie,  de la p h i losop h i e  et des sci ences. E l l e  est en l'.· lro i t  c o n l a e l  avec 
les Facultés d e  Th éologie  réform ées d u  monde e n l i er,  l es m a î t res qui y e n se i ­
gnent,  l es Egl i ses q u i  p ro fessen t c l  m a i n t i en n e n t  l e s  Confess i o n s  d e  fo i 
réformées. El l e  part i c i p e  a u x  p r i n c i pales m a n i fest at i o n s  du Cal v i n i sme 
m o n d i a l : Synode a�cnménir1 11r des Eglises Réfurmét?s, :lfcm venu· n t  l n t nn a­
tional des Etudiants Calvinistes, etc . . . 

Prf!ûde n t  : M. le Prof. .1 . ll o FFM ..\ N � .  

Vice-Pré.r,;iden ts : Dr. A.  ScHI .EM�rnn,  P a s t e u r  P .-Ch . :\lARCEL. 

Trhwrfor : M . .l can M A H C EL. 

Secrétaire : :\1. � . . .  

EXTHAITS DES STATUTS 

.H t .  3.  -- La Soch'.· tc! c a l v i n i s k  s'i n terd i t  toute a c t i ,· i t é  sect a i re et t o ute œu vr e 
dl· d i v i s i o n  eccl é s i a s t i q u e .  

A rt. 9 e l  10.  - Mem bres actifs et Mem bres ass ociés. 

L e s  m e m bres act ifs déclarent leur accord uvec l'une des Confessio n s  de Foi de 
la Héforme. ment i o n nées ci-des sus.  et leur désir de collaborer aux t ra v a u x  de la 
Sodé té. 

Les membres associés sont ceux qui désirent t é m o i g ner leur sympathie pour 
l 'un des but s p o u r s u h· i <;  p a r  la Soc i é t é .  

Bt' I J .ET I � D ' I N SCR I PT I ON 

ù a d l'l'sser a u  Pri· s i d e n t  dr la Soci été Cal v i n i st e, P rof. H o FF:\L\N N ,  

47 ,  rm• S a i nk-H n d t>go n d e ,  ST-G F.mt -\ IH - E N -LAYE { S.-et -0. ) ,  Fra n c e  

� o m :· - - · · - - · · Prén on1 s  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse : 

• •  " • - - • •  "' • • 1 

Profl•s s i o n  : 

Date  de n a i s� a n c e : 

dt'·c lare vou l o i r  s ' i nscri n• ù l a  Soc i é l �  C a l v i n i st e  de Fra n c e  e n  qu a l i li• t 

m embre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ( act if  ou associ é ) .  

Siyna ture : 



LA REVUE R�FORME E 
Abonnements, envoia de fonda et dons 

Les abonnement & de solidarité permett ent d'assu rer le service de la R evue : 
u) à pri.r réduit, aux pastelll's (ou as-similés) et aux étud ian ts ; 
b) gra t u i te m e nt, aux bibliothèqu es d'hôpitaux, de sanas, de pri sons, etc ... ; 

c) aux bibl iothèques d'étudi ants et de diverstJs Facultés, afi n  d'y faire connai­
tre nos pulll ications et en vue d'une raisonnable propagande. 

Pour soute n i r  no tre œuvrc et fac i l iter nos publ ica tions, des dons peuvent être 
adressés soi l  pur des corel ig ionnaire� frança is qu i désirent s'associer à notre tra­
rn il ,  wit par des protestan t s  é trangers qu i, sans vouloir s'abonner à la R e v u e  
Réform ée, s o n t  cependa n t heureux de pa rt !ci per à notre elîor'l. 

FRANCE : M. Jean MARCEI., :11 , rue de Noailles, St-Germain -en-Laye (S.-et-0.) . 
Compte postal : Pari s 7284.6:.!. 
A bonnem cut  : 7 1i0 frnncs. A bonnement de solidarité : 1 .200 francs ou plv.1. 
Pasteurs et assimilés, clu di11nts : prix réd uit, 540 francs. 

ALLEMAGN E : Pastor Wilhelm LA NOENOHL, Rheydt, Kirchstra sse 1. Konto Nr. 48H. 
Stiidt . Spnrkassc, H heydt. Postchecka mt : Kôln 7:.!71i.  
Abonnement : D .M.  1 0  ; Etudiants : D.M. 7 .  

BELGIQUE : Librairie Evangélique, 1 1 9, avenue Coghen, Uccle, Bruxellos. Compte 
posta l : 1 7 . 14.:.!4. 
Abonnemen t  : 1 10 francs belges. Abon nement de soli darité : HiO franoa bel11es 

ou plus.  
Pasteurs et étudian ts : 90 franc11 belge11. 

ETATS-UNIS, CAN ADA : ST&CHERT-HAFNBR I nc., 31 Eut l Oth Street, New-York 3, 
N.Y. (U.S.A.) . 
Abonnement : $ 2,50. Abonnement de solidarité : $ 5 ou plus. 

GRAND E-BRET AGNE : Geolfrey W1LLIA1tts, Esq, The Ev ange l ica l Library, 78 A, 
Chi ltern Street, London W 1 .  Prl�re de spécifier très nettement : c pour la 
Revue Ré formée » .  
Abon neme nt : sh. 1 7 .  

ITALIE : Pasteur Ermanno ROSTAN , Via d e i  Mille,  1 ,  P inerolo (Torino) . 
Abonnl'lllt' tll  : l ire s 1 .200.  
Pasteurs et assimi lés, étud i a n t s  : lires : 850. 

PAYS-BAS : M. Th. J. BARENTSEN, Arch i medesstraat, 70, ' s-Gravenhage. Postrekenlng 
Nr. 3R4fl73. Telefoon : 335703 . 
Anonnement : FI .  9. Abonn ement de sol idari té : F I .  15 o u p l us . 
Etud i a n t s : pr ix rédu i t  : F I .  6.  

SUISSE : M.  H .  B u !lNIEH,  3!l, boulevard Graney , La u sn n r.e.  Cnm p l e  postal  : 1 1 .6345.  

A bo n n e m en t : 10 fra ncs su isses.  A bonnement ù e  so l idar i té : 1 5  francs suisses 
ou plus .  

Pasteurs et assi m ilés, é tu d i a nt s : prix rMuit ,  7 francs s u isses. 
A UTRES PA YS : frs f. 900 

Société C a l v l n lste de Fra n ce 
Mem bres nr.lifs : Cotisat ion m i n i m u m  : li(){) fr. (pour pa steurs et é tud ia n ts : 

300 fr.). La cot i sa t ion des mem bro� act i fs ne se con fo nd p a s  a\'ec l e  prix de l 'abon­
nemen t à l a  R e l'11e R éform é!!. 

Mem bres rrn.rnciés : Tc lll l c  pl'rsonne ,  s y m p a t h i sa n t  n \'l'C les hu i s  de la Sncié frl 
C11T11in isle  <11· Franre, ma i s  qn i ne rl' l ll p l i t  p a s  l e s  con d i t i o n s  l' X i g él' s dl's Mem /,res 
uclifs, peu t ,  q1 r s i mpl e dl'll l a n c!e, s ' i n s c r i re au no 1uLre dl's m e mbres associ.!s de ln 
Société Calvin iste de France. 


